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Académie royale d' Archéologie 

de Belgique 

Composition du bureau et liste des membres 
de l'Académie au 1r novembre 1927 

PRESIDENT ANNUEL 
M. Louis Päris. 

V ICB-PRESIDENT : 
M. Atb. Visart de Bocarmé. 

SECRETAIRIE OENERAL HONORAIRE : 
M. Fernand Donnet. 

SECRETAIRE : 
M. Paul Rolland. 

TRESORIER: 
M. Em. H. Van Heurck. 

C O N S E I L  

C ONSEILLERS SORTANT EN 1928 : 

Messieurs 
L. Päris, 

Eug. Soil de Motiamé, 

H. Pirenne, 

Chanoine van den Gheyn, 

CONSEILLERS SORTANT EN 1931 : 

Messieurs 
A. v.isart de Bocarmé, 

Hlllin de Loo, 

P. Bergmans, 

Colonel de Witte. 



Messieurs, 
Fernand Donnet, 

J. Deskée, 

L. Stroobant, 

-VI -

CONSEILLERS SORT ANT EN 1934 

Paul Saintenoy, · 

Or Van Doorslaer. 

COMMdSSION DES PUBLICATIONS 

Messieurs 
L. Päris, 

Fernand Donnet, 

P. Bergmans, 

Messieurs. 
G. Hasse, 

Fernand Donnet, 

H Siret, 

Messieurs 
Fernand Donnet, 

L. Kintsschots, 

V. Tahon. 

P. Saintenoy, 

Paul Rolland, 

Colonel de Witte. 

COMMISSION DES FOUILLES 

D- Van 
.
Doorslaer, _ _  

Stroobant, 

Paul Rolland. 

COMM1SSION DES FINANCES 

Em. Van Heurck, 

Paul Rolland. 

COMMJSSION DE LA BIBLIOTHEQUE 

Messieurs 
Fernand Donnet, 

P. Bergmans, 

Hulin de Loo, 

L. �äris. 

Paul Rolland. 
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MEMBRES TITULAIRES 

Messieurs. 

1 .  Soit de Moriamé, Eug., président honoraire du tribunal 
de 1 • instance, Tournai, 45, Rue Roya·le 1 88W' (1 883) 

2. Siret, Henri, ingénieur, Bruxelles, 27, avenue Brugman, 1 839 ( 1888) 

3. Destrée, Jos., conservateur hono'" aux Musées royaux du  
Cinquantenaine, Etterbeek -Bruxelles, 1 23, chaussée 
St-Pierre. 1 891 (1 889) 

4. Donnet, Fernand, administrateur honoraire de l' Acadé-
m ie royale des Beaux-Arts, Anve.rs, 45, rue du Transvaal 1 892 ( 1 89 1 ) 

::;. Saintenoy, Pan!, architecte, Brnxelles, 1 23, rue de I' Ar-
bre bénit.. 1 896 (1891 ) 

6. de Behault de Dornon, Arm.and, sous-directe·utr h'0 au 
Ministère ides Affaires étrangères, Bmxelles, 1 0, rue 
des Drapiers. 

ï. van den Oheyn, (chanoin e ) ,  ,directeur général des Oeu-

1 896 (1 893) 

vres Eucharistiques, Gand, 1 8, rue du Miroir. 1896 ( 1893) 

8. Bergmans, Paul, bibliothécaire en chef et professeu;r 
à l'Unive.;sité, Gand, 29, rue de la Forge. 1 900 (1897) 

9. Stroobaant, L" directeur .des colonies agricoles de b ien-
faisance de Wortel e t  Merxplas. Président de la 

Société d'archéologie Taxandria, Merxplas. 1903 ( 1890) 

10. Pirenne, H." professeur à l 'Université, Oand, 1 26, me 
Neuvc-Saint-Pierre. 1 906 (1 903) 

11. Laenen ( chanoine), archiviste de l'Archevêché, Mali-
nes, rue de Stassart. 

1 2. Kintschots, L., Anvers, 74, Avenue d'ltalie. 

1 3. Comhaire, Ch., j., Liége, 57, me .des Houblonn ières. 

1 4. Mafthieu� E., avocat, Enghien. 

1 906 (1900) 

1906 (190 1 )  

1 908 (1 894) 

1 903 (1886) 

(*) La prem ière .date est celle de l'élection comme membre t ituJlaire. 
La date entre parenthèse est celle de la nomination comme membre cor
n-spondant régnicole. 
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1 5. Van Doorslaer, (docteur), président d u  Cercle archéo-
logique, Malines, 34, rue des Tanneul'G. 1 908 (1 906) 

1 6. Hulin de Loo, o�, professeur à l'Université, Gan.d, 3, 
place de l'Evêché. 1 9 1 2  (1 906) 

1 ï. Coninckx, H., secrétaire du Cercle archéologique, 
1 1 , rue du Ruissea·u, Mialines. 1 9 1 4  (1 906) 

1 8. de Witte, Edg" colonel ,d'artillerie, Bmxelles, avenue 
Albert, 204 1 9 1 9  (1 903) 

1 9. Heins, Armand, artiste-peintre, Gand, 7, rue de Brabant.! 91 9 ( 1 906) 
20. Van HeUJ11ck, Emile, An vers, 26, av·enue Hélène. 1 9 1 9  ( 1 91 1 ) 
2 1 .  Jansen, 0. P., (chanoine j. E.), curé, Beuzet, près 

Gembloux. 1 9 1 9  ( 1 909) 
22. Päris, Louis, conservateur en chef de la B ibliothèque 

royale, Brux�les, 39, rue d'Arlon. 1 9 1 9  (1 908) 
23. Maere, ( chanoine René)� professeur à J'Un lversité 

2 4. 
25. 
2{i. 

Louvain , 29, rue des Récollets. 
Visart de Bocarmé, Albert, Bruges, r:ue St-jean 
Tahorr, Victor, ingénieur, Bruxelles, 40a, rue Breydel. 
Van der Essen, L., professeu1· à l 'Université, Louvain, 

1 24, boulevard de Tirlemont. 

2 7. Hasse, Georges, médecin vétérinaire du Gouvernement, 

1 9 1 9  (1904) 
1 920 (1 9 1 3 )  
1 92 1  (1 894) 

1 922 ( 1 9 1 4) 

Berchem-Anvers, 28, avenue du Cardinal Mercier. 1 922 (1 91 0) 

28. Aerschot ( com:te d' ) chef .du Caibinet du Roi, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire, Bruxelles, 
40, boulevard .du Régent. 

29. Sibenaler, j. B" St-josse-Bruxelles, 55, me Potagère 

30: Van Ortroy, professeur à l 'Université, Gand, 20, ave-
nue Clémentine. 

31 .  Capart, Jean, conservateur en chef des Musées royaux 

1 923 (1 91 4) 

1 923 (1 907) 

1 925 (1899) 

du Cinquantenaire, Woluwe-Bruxelles, 8, avenue Ver.te. 1 925 (1 9 12)  

�2. Rolland, Paul, archiviste de l 'Etat, Anvers, rue de Witte, 

3 .. .) . 

59. 1 925 ( 1 922) 

Brassine, Jos., bibiliothécaire en chef et professeur à 
l 'Un iversité, L iég·e, rue Nysten, 30. 1 926 (1 920) 
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34. Laurent, Marcel, professeur à l 'Université de Liège, 
W oluwe-Bruxielles, avenue Parmentier, 40. 1926 (1914) 

"35: Terlinden (Vte Charles), professeur  à l 'Université de 
Louwain, Bruxelles, rue du Prince  Royal. 1926 ( 1921) 

36. De Ridder, Alf1, directeur général au ministère des Af-
faires étrangères, Bruxelles, avenue Michel-Ange, 5. 1926 ( 1923) 

37. Lamy (Mgr. Hug!Ues), prélat de l'abbaye de Tonge�loo 1926 (1914) 

38. Lagasse de Locht (chevalier), prési.dent de la Commis
sion royale des monuments et des sites, Bruxelles. 
chaussée de Wavre, 167. 1926 (1914, 1925) 

.39 N . . .  
40 N." 

MEMJBRES CORRESPONDANTS REGNICOLES. 

1. Siret, Louit>, i n génieur, Bruxelles, 65, avenue Louis Lepoutre. 1888 

2. Cumont, G., avocat, Saint-Gilles, (Bruxelles) ,  19, rue de 
1' Aqueduc. 1888 

3. La Haye, L., conservateur honoraire des Archives .de l'Etat, 
Liège.  1890 

4. Daniels (abbé P.), Hasse.Jt, Béguinage, 1895 

5. Le Grelle ( comte Oscar), An vers, 15, rue .des Pinsons. 1896 

'6. Nève, Jos., directeur honoraire des Beaux-Arts, Bruxelles, 
36, rue aux Laines. 

/. Waltzing, J. P., professeur  
Pare. 

à l 'Univel'sité, Liège, 9, rue du 

"8. Dubois, Ernest, directeur de l ' lnst.itut supérieur de commerce, 

1896 

1902. 

Anvers, 36, rue de Vrièr·e. 1904 

"9. Zech (abblé Maurice), curé de l 'Eglise N. D . .du  Finistère, 
Bruxelles, rue du Pont-'neuf, 4p. 1904 

10. de Pierpont, Edouard, chateau de Rivière. Namur. 1908 

11. Alvin, Fred., conservateur à ila Bibliothèque royale. Jxelles-
Bruxelles, rue Elise, 104. 1911 

1 2. Van Bastelaer, René, conservateur à la Bibliothèque royale. 
Bruxelles, 2 2, rue Darwin. 1911 



x 

13. Des Marez, Gum., archiviste de la ville, Brux�lles, avenue 
.des Klauwaerts, 11. 1912 

14. de Marneffe, Edg. chef de section honoraire aux Archives 
générales du royaume, Tirlemont,. chaussée de Louvain, 28. 1912 

15. Philippen (abbé), Anvers , rue Rouge, 14. 1914 

16. Bautier, Pierr'e, secrétaire de la Société royale .des Beaux-
Arts, Bru'Xelles, avenue Louise, 549. 1914 

17. Bernard, Charles\ avocat, 80, rue Anselmo, Anv ers. 1914 

18. De Bruyn, Edm., avocat, professeur à l ' lnstitut supérieur .des 
Beaux-Arts, Bruxelles, 33, rue Jean d' Ardenne. 1914 

19. Pou,peye, Camille, Laeken, rue Breesch, 27. 1914 

20. Ra«?ymaekers, ( docteur) ,  directeur de l'höpital m ilitaire 
Gand, boulevard des Martyrs, 74. 1914 

21. Verhaegen (baron Pierre), Gand, Vieurx quai au bois, 6 2. 1914 

22. Macofr, Georges, conservateur au Musée de la porte de Hal, 
Bruxelles, 25, rue Augustin Delporte. 1914 

23. Paquay (abbé Jean), curé-doyen de Bilsen, (Limbourg) . 1920 

24. Brunin, Georgies, Place du Marais, Gand. 1920 

25. Hocquet A" archiviste de  la ville, rue Rogier, Tournai. 1920 

2ö. Van den Borren, Ch., bibliothécaire du Conservatoire royal 
.de Musique. B ruxeHes, rue Stanley, 55. 1920 

27. Gessler, Jean, professeur  à l'Athénée .royal de Louvain. 1921 

28. Toumeur, Victor. conservateur à la Bibliothèque royale 
Bruxelles, chaussée de Boitsfort, 102. 1922 

29 . Pierron, Sander, secrétaire de l ' lnstitut supérieur des Arts 
décoratifs, Ixelles-Bruxelles, 7, rue Jean-Baptiste Colijns. 19 2 2  

30. Leuridant, félicie1', secrétaire d u  Cercle archéologique .d' Ath, 
Watermael, avenue de Visé, 118. 192 2' 

31. Van Puyvelde, Léon, conservateur en chef .des Musées royaux 
. des Bea·u.x-Arts, Bmxe.Jles, rue Vilain Xllll, 7. 1923' 

32. Kervyn de Lettenhove (baron Henri), Ixelles-Bruxelles, rue 
d'Ldalie, 22. 1924 
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33 .  Nelis, Hubert, chef de section aux Archives générales du 
royaume, Bruxelles, rue des Palais, 440. 1924 

34. Mrichel, Edouard, Bruxelles, 49, rue de Livourne. 1925 

35. d� Schaetzen ( Ie chevalier Marcel), attaché ai11> M.inistère 
,des Affaires Etrangèr.es, BruxeJ.les, 134, rue de la Loi. 1925 

36. Delen, A. j. j., conservatewr adjoint d u  Musée Plantin-Moire-
rue, A nvers, rue du Saint Esprit, 1925 

37. Lefèvre, O. P. (Ie chanoine) , . archiviste aux Archives Géné-
arles du Royaume, Bruxelles. 1925 

38. DuvMer, Paul,. avocat, Bruxelles, 26, p lace de !'Industrie. 1925 

39. .De Puydt, Marcel, Anvers, 27, avenue Isaiblelle. 1925 

40. Van Schevensteen, (0'), médecin en chef de l'lnstitut ophtal-
mique de la ville, Anvers, Avenue de Belgique, 46. 1926 

41. Courtoy, f., conservateur du Musée .d'antiquités, Nam :ur, 
bou !levard Frère-Orban, 2" 1926 

42. Puissant (chan. Edm.) Mons, rue Terre .d1.1 prince, 3. 1926 

43. de Moreau S. ]. (Ie R. P . ) ,  professeur au Collège théolog. 
et p hilosophique de la Compagnie de Jésus, L ouvain, rue 
.des Récollets, 11. 

44. van de Walle, Baudouin, Bruxelles, Avenue de la Brabançon
ne, 20. 

45. Hoc, Marcel, bLbliothécai11e � la Bibliothèque royale, Ixelles
BruxeJ .Jes, rue Henri Marécha l, 19. 

46. Vielge, Henri, professeur à l'Université de Louvain,  Bruxel-

1926 

1926 

1926 

les, rue de Turin, 27. 1927 

47. de Borchgrave d' Altena ( comte Joseph), attaché aux M 1ur-
sées Royaux .du Cinquantenaire, Bmxelles, rue d'.Arlon, 90 1927 

48. Le fèbvre de Vivy, Léon, juge au tribunal de 1 • instance, Di-
nant, avenue Franchet d'Esperey, 135. 1927 

49. N . .  . 
50. N . .  . 

MEMBRE D 'H ONNEUR. 

Ladeuze (Mgr. ) ,  recteur magnifique de l'Université, rue de Namur, 
Louvain . 

• 

1914 
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MEMBRES H ONORAIRES REGNICOLES. 

Messieurs. 
1. Cogels (baron Frédégando), gouverneur honoraire de Ja pro-

vince, Anvers, rue de la justice. 1901 

2. de Renesse ( comte Théodore), gouverneur de la province de 
Limbourg, Beverst, chateau de Schoon beek. 1914 

3. Cumont, Franz., Corso d'ltalia, 19, Rome. 1902 

4. Holvoet (baron Georges), gouverneur de la province d' Anvers, 
Anvel'JS, longue rue de l'Höpital. 1925 

5. Berlière 0. S. B., (dom Ursmer), abbaye de M'aredsous) 
(191-5) (1903, 1913) 

6. de Loë, (baron Alfred), conservateur en chef honoraire des Mu-
sées royaux du Cinquantenaire, Etterbeek, avenue d'Auder-

ghem, 82. (1925) 

7. Delehaye, S. _J. (Ie R. P. ) ,  doyen des Bollandistes, Bruxelles, 
boulevard Saint-Michel (1926) 

M'EMBRES H ONORAIRES ETRANGERS. 

Messieurs 
1. Blok, J. P., professeur à J'Université, Leyde, 66, Oude Singel. 1908 

2. Marucchi, Orazi-0, archéologUJe, Rome. 1908 

3. Bulic (Mgr. Franz) ,  directeur .du Musée archéologique, Spalato 
(Dalmati e ) .  1918 

4. Venturi, D' Alphonso, professeur à J'Université, Rome, 33, Via 
Tabrlo Massinio. 1908 

5. Ricci, Corrado, président de J'lnstitut ,d'ar.chéologie et d'his-
toire de l 'art, Rome ,11, Piazzia Venezia. 1912 

6. Miquet, François, président de l'Aca.démie Florimontane, An-
necy,  Vouvray. ·1920 

7. de Margeri:! (S. Ex. P.), ambassadeur r!e la Répuiblique fran-
çaise, BerHn. 192 2  

8. Leynaud, ( S .  G .  Mgr. ) ,  archevêque d'Alger. 1924 

9. Van Kerkwijck, A. C., directeur du Cabinet des médailles, La 
Haye, Nassaulaan, 22 1925 

------ -- ----�--� 

• 



• 
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MEMBRES CORRESPONOANTS ETRANGERS. 

Messieurs 

1. Beauvois, Corberon (France ) .  

2 .  Phili,ps, j. Henry, Phila.delphie (Etats-Unis ) .  
3 .  Wallis, Henry, Londres, U,pper Norwood, Angleterre, 9 

1880 

1884 

Beauchamp Road. 1884 

4. Stein Henry, archiviste aux Archives nationales . Paris, 
(France) .  1894 

5. Germain de Maidy, Léon, Nancy (France),  26, rue Heré. 1894 

6. Bredius (O•· A.), conservateur du Musée de peinture. La Haye 
(Pays-Bas) ,  6, Prtinsengracht. 1896 

7. Montero, B:Hisario, consul-général de la Répwblique Argentine, 
Berne, 1896. 

8. Santiago de van c!e Wal'.c, avocat, Madrid (Esagn e ) .  1896 

9. 0' Lopes, consul général, Lisbonne (Portugal) .  1896 

10. Valentin du Cheylard, Roger, ancien receveur  des domaines, 
me du jeu de Paume, Montélimar, (Oróme ) ,  France. 1897 

11. Rocch;., Enrico, colonel du corps du génie italien, Rome (ltali e )  1897 

12. Cust, L:orel, directeur .de la National Oallery, Oatchethouse 
Windsor, Oatchet (Angleterre ) .  1898 

13. Geloes d'Eysden (comte R. de), chambellan de S. M. la reine 
des Pays-Bas, chateau d'Eysden (par Eysden) ,  Limbourg-
Hollandais. 1901 

14. Serra y Larea (de), consul général d'Espagne, Paris. 1901 

15. Andrade (Ph11oteio Pereira d'), San-Thomé de Salcete (In-
des Portugaises) . 1901 

16. Avout (vicomte A. d'), Oijon , me de Mirande. 1901 

17. Vasconsellos (O'· José Leite de), Bibliotheca national, Lisbonne. 1901 

18. Uhagon y G.uardamino, marquis ide Laurencin (francisco de), 

président .de la Real Academia dela historia, Madrid, 24, calle 
de Serrano .  1902 

19. Calore (Pier Luigi), i nspecteur royal d es monuments et anti-
quités, Torre de Passeri, Teram-0 (!talie)  . 1902 
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20. Pereira de Lima, J. M., Lisbonne, rue Douradores, 1 40. 1 902 
21. Vasconcellos (Joaquim de), directeur du Miusée industrie!, Cel-

cofeitta, Porto. 1903 

22. Berthelé, Jos., archiviste départemental, Miontpellier (France) ,  

· 36, rue des Patriotes. 1 905 
23. fordham ( sir Herbert Geor�), Odsey Ashwell, Baldoch ,  

(Werts, Angleterre) .  1 905 
24.  Braun S.  J .  (R. P. Joseph), Luxembourg. 
25. Mély (f. de), Paris, rue de la Trémoume. 
26 Rodière, Roger, Montreuil-sur-Mer, ( France) .  
27. Leuridan (chanoine Th. ) ,  archiviste d u  diocèse de Cambrai, 

1 908 
1 908 
1 908 

Roubaix (Nord France) ,  rue Dammartin ,  1 4. 1 908 
28. Baldwin Brown G., professeur d'hi stoire de !'art à l'Univer-

sité, Edimbourg, George Square, 49. 1906 
29. Vitry, Paul, conse rvateur des Musées nationaux, Paris, ave--

nue des Sycomores, 1 5bis. 1908 
30. Juten, G. C. A., (! 'abbé) , directeur de Taxandria, Ginneken-

lez-Bréda. 1908 
31 . Holwerda j" (Or J. H.)1 conservateur du Rij k sm u seum van 

oudheden, Leiden.  1908 
32. Lehman (D") , di 1recteur du Musée suisse, Zurich. 1908 
33. Fayolle (marquis de) , président de la Société archéologique 

de la Do�dogne, chàteau de Fayolle par Tocane (Dor-
dogne ) .  1908 

34. Riemsdyck (B. W. f. vani), président .de la Nederlandsch Oud-
heidkundig Genootcshap, Amsterdam, 21, Hobbemastraat. 1908 

35. Plunkett (comte G.) ,  directeur du Musée .des sciences et des 
arts, Dublin, Up,Per Fitz Williamstreet. 

36. friger, Robert, président de la Société archéologique du M'aine 

1 908 

aux Talvasières, près Le Mans. 1908 

27. Bauchesne (marquis de), chateau de la Roche-Talbot par 
Sablé (MJayenne) .  190� 

38. Arlot de Saint Saud (comte d'), chateau .de la Valouse, par 
la Roche-Calais (Dordogne) .  1908 

• 
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39. Mäle, Emile, Paris, rue de Navarre, 11. 1908 

40. Cadalfach, Puig), architecte, Barcelone, Carrer de les  Corts 
Catalanes, 604. 1909 

41. Thompson, Henri Yates , Londres, W . ,  19, Sportman Square. 1909 

42. Bilsen, j., Huil, vice-président du Royal archaeological I n sti-
tute, Hessle ( Yorkshire). 1909 

43. Reber, B., Genève, Cour Saint-Pierre, 3. 1909 

44. Gargan (baron de), chateau de Perch, (LorJ1aine-France). 1911 

45. Dubois, Pierre, Amiens, rue Pierre l'Bm1ite, 24. 1912 

46. Smits (0' Xav.), secrétai .re de la Commi ssion des Monuments 
du Brabant septentrion.al, Goirle par Tilburg. 1912 

4ï. SaintUger (Alex. de), professeur  à l'Université, Lille, rue 
de Paris, 60. 1912 

48. Colenbrander (Herman Th.), secrétaire de la Commission 
royale d'histoire, La Haye, Frankenslag, 1 29. 1912 

49. .Van Riemsdyk, archiviste général honoraire .du royaume. 
La Haye. 1912 

5ü. Montég\Ut, (H. de)1 chateau des Ombrais, par la Rochefou-
cauld. 1912 

:ï 1. Ferreira Pinto Nineu, secrétaire de  l 'Instituto hiistorico et géo-
graphico ParahybaJlo do Norte (Brésil). 1912 

52. Jan Kalf, (0'), secrétaire de la Ri jkscommissie van monumen-
ten ,  La Haye, StatJ.onla.an, 82. 1912 

53. Esperandieu (commandant), correspondant de l'l nstitut, con-
servateur des M usées archéologi ques, Nîmes. 1913 

54. Serbat, Louis, Valenciennes. 1913 

:ï5. Theodore, Emile, conservateur général des Musées du Palais 
des Beaux-Arts, Lille, 1 97, rue Solférino. 1920 

5fi. Welther, Thimothée, notaire à Metz. 1920 

[>7. Lalance, chef d'escadron, Nancy, rue .de I' Atrie, 2. 1920 

58. Prud'homme, 1. G;" musicologue, Paris, me Lauriston, 9. 1920 

59. Roosval (O'· Johann), professeur à l'Université de Stockholm, 
St<>ckholm, 24, Novi Melartstraed.  1920 

60. Liano Roza de Ampudia (Aurelio de), Oviedo. 1920 
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61. Deshoruillières, Fr., directeur a d joint .de la Société française 
d'archéologie, Paris, 40, rue de la Tour. 1920 

62. Thiolier, Noël, ,St�Eüenne (Loire ) ,  10, rue .du Génér.al Foy. 1920-

63. Urquhard, M• F. F., professeur d'histoire, Baliol College, St-
Gilles, Oxford . 1920 

64. Bauchond, Maurice, avocat, Valenciennes. 1920 

ES. Cagnat, H., professeur  au Collège de France, Palais de !'In-
dustrie. Paris, r.u e  M.azarine, 3. 1920· 

füi. Prou, Maurice, directeur de l'Ecole des Chartes, Paris, rue 
Madame, 75. 1920 

67. Reinach, Salomon, conservateur du1 Musée de St�Oermain
en-Laye, membre de  l ' lnstitut, Boulogne-sur-Seine (Paris) ,  
avenue Victor Hugo, 16. 1920 

t.i8. Martha, Jules, professeur à la Faculté des Lettres de !'Uni� 
versité, Pa ris (VI) 16, rue .de Bagneux. 1920> 

69. Rovere (D' Lorenzo), Turin, 5 2, Corso Montevecchio, 1920 

70. Bancherean, Jules, Orléans, 6, quai Barenti ri. 1920 

71. Lazaro, José, Madrid ,  Serrano, 114. 1921 

7 2. Pfilster, Christian, doyen de la Faculté des lettres de l'Univer-
sité de Strasbomg. 192 r 

73. Rocheblave, SamL1el, professeur .d'histoire de !'art, à l'Univer-
sité de Strasbourg. 1922 

74. Matthis, Charles, correspondant du Ministère de l ' instruction 
publique, Nicderbronn-les-ibains, rue de , la Victoire. 

75. Dornellas (Alfonso de), Patentes-Li b<mne, Travessa de S. 
Sebastio, 11. 

76. N. M. Balanos, directeur du service de conservation des mo
numents antiques et historiques, Ath ènes, place St-Georges, 
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Les Listes exécratoires 
du Moyen Empire. Egyptien 

Situés au carrefour de deux continents, les Egyptiens furent 
amenés, par la  force des choses, à e.n tretenir des rapports con
tinuels avec les peuples environnants.  Tantót ils devaient re
piousser les tentatives d ' invasion  de nomades turbule nts, tantót 
ils éprouvaient Ie besoin d'entrer en relation.si .c-ommerciales ou 
d iplomatiques avec les roitelets d 'Afrique et d 'Asie ; parfois mê
me, les Ph,araons" conscients de leur  supériorité, entreprenai·ent 
des guerres de .conquête soit au Sud soit au Nord de leurs 
états. 

Depuis ! 'époque de la J• dynastie, c'est à dire depuis 3.500 
avant J .-C. (suivant les calculs l es p lus modérés) nous pouvons 
suivr-e, sur des monuments épars, les étapes de 1ce mouvement 
impérial iste ; et, à ! 'époque de  :Ja 1v· dynastie, qui a vu les 
règnes des Ohéops, des Chéphrem et des Mycérinus., ! 'empire 
égyptien devait étendre ses frontières dans des prnportions con
sidérables. 

Ces campagnes ûüntinuel les contribuère.nt  certainement à 
élargir ! 'horizon des Egyptiens ,  et, de fort bonne heure ,  leur� 
notions géographiques sur Ie proohe Orient et sur la Nubne 
du rent se préciser. 

Quels sont ces peuples avec lesquels les Egyptiens entrè
rent en contact? 

Bien avant Ie m:oment ou les Pharaons se lancèrent  dans 
Ia politique de conquête, peut  être avant la  première dynasüe, 
ks Egyptiens désignaient ! 'ensemble des. populations du monde 
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connu sous Ie nom de : «Neuf Arcs» .  O n  y voyait au premier 
rang les populations de ! 'Egypte, celles de la Terre du Nord 
et cel les de Ia Terre du Sud. Venaient ensuite l es populations 
l imitrophes de ! 'Egypte proprement dite : les Hanebou 

t g 

_les Shatiou JL 
� 

1 , les Sekhtiou-im m 
� � , les 

Pedjtiou-shou � � � , 1les Tehenou Î 00° � , les Iounou

setet filfilffi �� ,et les Mentiou-nou-Setet = � !� � . (\) 

Déjà sous ! 'Ancien Empire égyptien, cette c)assification 
archaïque n'a plus d' importance rée l le : les « 9 Arcs » ne fi
gurent plus que dans des textes rnligieux et poë� iques, ou la 
tradition s·e manifeste davantage. 

Chose curieuse, les l istes des « 9 Arcs » qu i  se rencontrent 
au Niouvel Empire, comprennent souvent  des noms nouveaux, de 

faço.n que finalement l 'expression « 1 Jes 9 Arcs » en globe en 
réalité 1 4  ou 1 5  peuples différents. 

Aux époques plus récentes, les « 9 Arcs » désignent d'unc 
man ière générale les ennemis de ! 'Egypte. Les Egyptiens eux. 
rnêmes avaient de Ia peine à p réciiser ! 'habi tat de chacun de ces 
peuples ( 2 )  

* * * 

A cette classification archaïsante de peuples, succède de 
bonne heure une répartition plus l ogique, dont les éléments, sont 
d'ailleurs empruntés à l a  l iste des « 9 Arcs » (3) . 

Il 1s,emble que l 'horiz.on des Egyptiens se soit élargi et 
précisé. Toujours est-il qu'à partir de I' Ancien Empire on ad op te 
Ie plus s ouvent un c lassement de peuples correspondant aux 

(1) D'après R Lepsius, Denkmäler aus Aegypten und Ethiopen, 
Berlin, 1849-58, vol III, pL 77. 

(2)  Par exempl ·e, dans les l ns .criptions du Temple d'Edfou. 
(3) L'exemple Ie plus ancien de cette nou'velle répartition nous est 

fourni par les inscriptions et les scènes du temple funéraire de Sahoura 
datant de la v· dynastie. 
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q uatre points cardinaux. Nous e n  saisissons déjà l a  notion dans 
un passage significatif des textes des pyramides ( 4) . Le piha
raon, identifié au dieu Horus, prononce les paroles suivantes : 

«Je n 'ai pas permis  qu.e ( Ie Dieu Toum, 1créateur du mionde) , 
obéisse aux Occidentaux ; 

«Je n 'a i  pas permis qu ' i l  obéisse aux Orientaux ; 
«Je n 'a i  pas permis qu ' i l  olbéisse aux Méridionau x ;  

« J e  n 'ai pas permis qu ' i l  obéisse aux Septen trlonaux ; 
«Je n'ai pas permis qu ' i l  obéis:;e aux hommes du  centre de I a  

terre ; 
«Mais i l  obéit à Horus Oe pharaon identifié à Horus) ».  

Tous les peuples du monde étaient dQnc répartis, suivant 
leur hab� tat, en  trois ou quatre groupes,, dont  J.es noms sont 
emprunté aux «9 Arcs» .  Ceux du sud étaient l es lounou-em-ta 

Set, ( : les Trogl.odytes) , 
filfilfil 

� 

=.?�
� 

; ceux de ) 'est étaient 

ies Mentioiu-em-Setet, ( les Asiatiques) ��;JJ�r��; 

ceux de I 'Ouest étaient les Hatiou-a-em Te he nou ( les Lybiens) , 

� � 1 0
°

0 � .  II faut y ajouter les Ha-nebou t g . 

que certains textes de I '  Ancien Empire signalent comme habi
tant Ie n•o·rd du Delta ; p lus tard cette appellation désignera les 
populations de la Méditerranée. 

Ces divis ions conventionnel les se sont main.tenues au ,cours 
des äg.es dans leurs grandes l ignes ; mais" comme nous Ie ver

rons, les noms des peuples changeront quelque peu, probable
ment à la suite de migrations nouvelles. 

* * * 

Avant  de passer à ce point de notre exposé, rétabl is
sons b rièvement  Ie cadre h istorique dans Iequel nous devons 
sifuer les textes exécratoires dont i.J sera question. 

(4) Sethe, Pyramidentexte Spruch 587 ( Pyamtde de Pepi I l). 
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A la fin de .! 'Anc ien Empire (ver.s 2475 avant  J.-C. ,  sui
vant la dhironologie courte ) ,  Ie pouvoir centra) se reläch:e en 
Egypte : les gouverneurs de province ont ren du leurs fonctions 
héréditai res, et  manifest·ent de tel les vel léités d ' indépendance 
que les Piharaons voient leur prestige diminuer. Aussitöt les 
peuples étrangers, mais surtout les Asiatiques, •se révoJt.ent con_ 
tre leurs a.nciens conquérants et s 'abattent sur la vallée du Nil, 
attirés sans doute par la  richiesse du pays. J.I est même fort 
probable que des Asiatiques imposèrent leur domination pendant 
àe longues a.nnées et fo-urnirent les rois d 'une ou de plusieurs 
dynasties. 

Cependant ) 'Egypte, déchirée et m or.celée entre les gouver
neurs de province, tächa d'unir· ses efforts pour expulser l 'enne
mi commun. La tefitative fut couronnée de succès, et, u.ne fois 
de plus, l 'Egypte appartint aux Egyptiens . 

Mais, à ce moment se présenta un nouveau sujet de 
d iscorde. Le mouvement de Bbération avait été d irigé par plu
sieurs nomarques, qui, chacun, prétendirent posséder des titres 
à la  royauté. A la  guerre de l ibération succéda une guerre ci
vile qu i  devait mettre aux prises différentes confédératio.ns de 
nomarques. Il se forma deux factionis princi pal es, dont aucune 
ne prétendait s' incl iner  devant .J'autre. 

L 'une de ces confédérations était dirigée par J.es princes 
d"Hermonthis ( actuellement Erment, au Sud de Thèbes) . A l 'ori
gine, ceux-ci avaient pris Ie titre de«Gardiens de la Porte du Sud». 
Bientöt i l s  parvinrent à jouer un röle prépondérant et à établi r  
leur domination s u r  toute l a  Haute Egypte ; f inalement, i · ls ren
versèrent les rois d'une ancienne dynastie, qui régnai t au Nord, 
à Héracléopolis. Depuis lors ils s'arrogèrent Ie füre de rois de 
Haute et de Basse Egypte: ce siont les Intef et les Mentouhotep 
de la x 1· dynastie, dont nous retmuvons les sépultures à Thèbes. 

Le tomb'eau, ou plutöt Ie cénotaphe de Mentouhotep I I I  ( ou IV) 
à Déir-el B ahari est  particul ièrement caractéristique. 

Cependant cette dynastie ne devai t  pas se maintenir long
temps, et déjà, pendant Ie règne de oertains de ces pharaons, 
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nous remarquons, que plusieurs fonctionnaires parviennent à 
occuper une situation tel lement importante, que l a  puissance du 
roi devai t  en êfre fatalement amoindrie. Ainsi, un certain Ame
nemhat, rv' izir du  roi Mentouhotep I I I  Nebtaouira, entreprend une 
expédition mémorable dans l 'Ouady-Hammamat (>entre Coptos 
et la Mer Rouge ) , en vue de rap porter des blpcs de pierre des

tinés au sarcophage royal ; il se trouve à la tête d'une équipe 
de 1 0.000 ouvriers : « Jamais chose semblable n'avait été 
faite depuis Ie tem ps des dieux» di t  une inscription. 

Cette expédit ion s'accompagna de toute espèce de prodi
ges : une gazelle ,  raconte Ie texte, courut devant Ie détachemen t 
L;'ouvriers, ·et déposa son petit sur Ie bloc qui  convenait pour 
servir de  couvercle au sarcophage. Plus tard, comme ! 'eau ·venaiit 
à manquer, une pluie torrenHel le remplit un puits jusqu'au bnrd. 
Ces prodiges furent nature! J.ement attribués au di.eu local, Mî.n 

de  Coptos. I l  :se peut toutefois qu'  Amenemha� vit son prestige 
augmenter par Ie fait même. 

I l  porte Ie titre de «prince héréditaire, comte, gouverneur 
de la vi l le et vizir ,  chef de t.ous les nobles de l 'admini.s.tration 
.iudiciaire ,  inspecteu r  de tout ce que donne Ie ciel ,  que cPée 
l a  terre, qu'apporte I e  Ni l ,  inspecteur de toute 1dhose dans tout 
Ic pays, Ie iviz ir  Amenemhat» (5 ) . Il s ' intitule ·encore «favori 
du roi, d i recteur des t ravaux, distingué dans son office, grand 
en son rang, occupant un poste ém inent dans la maisicn de son 
seigneur, commandant Ie corps des f.onctionnair·es, chef des dix 
cours de justi ce, jugeant Ie peuple et l a  plèbe, instruisant les 
procès ;  devant qui les grands v iennent en ·s' incl inant, et tout 
lt pays en se prosternant; dont les fonctions sont exaltées par 
son maître ; son favori comme gardien de l a  porte du sud, con
öUisant pour lu i  des m il l ions d '1hiabitants afin d 'accomplir pour 
lu i  Ie désir de son cceur  dans ses m onuments qui subsisteront 
sur  la terre ;  grand du roi de Haute Egypte, grand du roi de
Basse Egypte, d irecteu r  du pal ais . . .  ; jug.eant avec impartialité, 

(5) Rreasted. Ancient Records, Chicago 1906, vol. 1. par. 434, 438. 45fi 
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gouverneur de tout Ie sud ;qui est informé de ce qui  est et de 
ce qui n 'est pas ; d irigeant l 'administration du maître des deux 
terres ; zélé de cceur pour accompl ir  les mis.sions royales ; com

m andant ceux qui commandent, dirigeant oeux qui inspedent;  
Ie  Vizir du  roi en ses audiences, Amenemhat.» On serait par
fois porté à établi r  un parallèle entre un personnage de cette 
importance et les maires du palais de ] 'époq ue mérovingienne. 
Au moment ou nous sommes, Ie vizir en q uestion ne manifeste en-

core aucun esprit de réViolte vis  à vis de son maître ; i l  reconnaît 
son autorité, et se présente ·comme l 'exécuteur de toutes ses volon
tés. Mais Ie fait même de sa préém inence sur tous l ·es autres 
fonctionnaires ·consti tuera un danger pour ·la  royauté. 

Et de fait, une d izaine d 'années plus tard, qui Vloyons nous 
au pouv1oir sur Ie tröne des Mentouhiotep? U n personnage du 
du  nom d'  Amenemhat qui porte non plus Ie  t itre de Vizir, mais 
bien celu i  de Piharaon, et  dont les descendants s ' i l lustreront 
pendant plus de deux siècles comme rois de Haute et de Basse 
Egypte. La question es.t de saivoir qui est eet Amenemhat. Est
c·e Ie même personnage que Ie  Vizir de Mentouhotep, ou n° 
devons nous voir ici qu 'une simple coïncidence de noms ? Le 

document qui nous occupe perrnet de j eter quelque lum ière sur 
cc poi n t  im portant de l 'histoire égyptienne. 

* * * 

En 1 925 deux égyptologues al lemands, K. Sethe et H .  Schä
fer, achetaient à Thèbes, C'hez un antiquaire, près de 300 frag-
111ents de vases en poterie portant des textes hiératiques. Ceux�ci 
tlevaient dater, d 'après .J 'écriture et  l 'ortihographie, du début du 
Moyen Empire. Les deux savants ne se rendirent pas immédiate
ment compte de l ' importanae de ces t·extes. Mais, les ayant éfüdiés 
plus à loisi r au musée de Berl in, Sethie parvint à recons.tituer 
une centaine de vases et  à en déchiffrer les textes qu'il a publ iés 
ré:cemment dans les «Abhandlungen der Preussiscihen Aikademie 
der Wissenscihaften» (6)  

(6) Abh.  der pr. Ak. der Wiss. 1 926 .- Phi lologische Historische 
!<Iasse, N' 5. 
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Ces vases brisés fournissent  un  exemple d 'un curi·eux usa
ge., Il est probable q ue, l ors des funérailles royales, on exécu� 
iait, entr'autres cérémonies, Ie  rite m agique que voici : on inscri
vait sur des vases, présentant des surfaces planes, des l i stes 
de peuples, de ohefs et de personnages, 1oontre lesquels Ie pha
raon av.ait eu à l utter ou d ont  il redoutait la présence en 
Egypte. Se fondant sur .ce principe de magie qui veut que Ie 
semblable produise Ie  semiblabie, que ! ' image ou l ' inscription 
équivail lent à fa, réalité exprim ée ,  les prêtres mettaient en .pièces 
ces vases à i nscriptions ;  !'on n e  doutait pas que, par le fait 
même, l ' influence m auvaise des personnes nommées dans les 
textes, ne fût détruite ou fortement amoindrie. 

Heureusement pour nous, l es  tessons de poterie n'ont pas 
Hé suffisamment détruits pour q ue, gräce à la sagacité et à l a  
paHence de  Sethe, les documents n'a,ient pu être intég.ralement 
reconstitués. 

* * * 

Nos t·extes exécratoires comportent deux parties : l a  premi
·ère donne la l iste de peuples étrangers, Ja seconde désigne des 
personnages égyptiens j ugés d a.nger.eux. 

Pour la  clarté de ! 'exposé nous débuterons par cette der
nière partie. Nous y l isons d ' abord ·l 'énumération des classes 
sodales qui ourdiraient quelque complot «contre Ja personne 
royale» en l 'occurence un des Mentouhotep de la X I" 
dynastie. I J  faut donc supposer qu'à cette époque, Ja 
situation était fort troulhilée en Egypte. En effet, si nous 
.consultons J.es textes l ittéraires  contemporains, nous con
statons qu' i l  en était bien ainsL A preuve 1oes paroles d'un vieux 
.sage :  

« Voyez donc : des choses a rrivent qu i  n'étaient jamais ad
venues dans J.e passé : Ie  roi e st en J.evé par les plébéiens. Ceux 
{}Ui étaient ensevelis comme des faucons divins sont dans de 
(simples) cercueil s .  C� que cachait .Ja pyramide est mainte-
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nant vide. Quelques hommes sans foi n i  loi ont dépoui l lé Ie 
pays de la royauté. I ls en sont venus à se révolter contre l 'Uraeus 
qui défend Ra et pacifie les deux terres. Le secret d u  pays, 
dont les l imit.es sont inconnues, est divulgué ;  l a  Cour est  ren-
versée en une lheure . . . . . .  Le serpent (divin, p rotedeur du Pa-
l ais) est enlevé de sa cachette. Le secret des roi·s1 de Haute et de · 

Basse E gypte est divulgué.» ( 7 ) .  

Nos formules exécratoires font précisément mention  de  ces 
personnages «qui se rebellent, qui  ourdissent des complots, qui 
combattent, qui méditent des com'b1ats, qui médit·ent des ré 
bellions ; tout rebel Ie qui songe à se reil::el ler dans cette terre 
entière». 

Mais n os textes sont plus explicites encor·e, et les person
nes dont les nomis suivent  sont particulièrement visées par les: 
m alédictions royales. 

ki l 'exécration est nettement exprimée : «Que meure Ameni, 
Ic: père nourrider de Satbastet, Ie maître de l a  oour de Satha
thor. . .  » Suivent des formules semblables ou sont visés des per
sonnages qui se nomment Ameni, Senousert e t  Sehetepibra. 
Or 1ce sont là les noms des rois de la XIII° dynastie : Ameni n"est 
que l 'abréviation du n om d'Amenemhat, Senousert est Ie n om 
que les Grecs ont rendu par Sésostris. Cihacun d'eux porte icf 
Je titre de «nourricier» et de «maître du palaiis» de princesses: 
dont nous ne connaissons pas les noms par ai lleurs, m ais. qui, 
sans aucun doute, s.ont des f i l les ou des parentes de51 Mentou
hotep de la X I" dynastie. Gräce à ces données il n;:::.us. est per
mis d'entrevoir ce qui provoqua I 'élévation des Amenemh:at. I l s  
parvinrent probablement à gagner la  faveur de5, princes de l a  
xr· dynastie au  poin t  d 'être chargés, de l 'éducation de  leurs 
fj.J les. Nous pouvons même supposer qu'au moment p ropice, i ls 
ont fondé leurs prétentions au tröne sur un mari age avec une 

(7) A. H. Gardiner, Admonitions of an Egyptian Sage, Leipzi g  1909. 
VII, 1-5. 



princesse du  sang. Nous restons évidemment dans k d:omaine 
de l'hypothèse, mais Ia  sol ution proposée ici cadr·�rait biien avec 
les usages de la cour égyptienne. 

Le «sage» que j 'ai  déjà cité, nous représente cette usurpa
tion comme la  planc'he de sailu t  dan:s Ie désarroi ou se débat
tait ! 'Egypte. Il prend Ie ton p ropthiétique : «Un  roi viendra du 
sud, qui s' appel le Ameni . . .  Il prendra la couronne blanchle et  
portera l a  cour:onne rouge, et> les deux seigneurs ( les dieux 
Horus et Seth ) qui l 'aiment, se complairont en .Jui . . .  Réjouissez_ 
vous, hommes qui vivrez en son temps ! Le fil s  d 'un homme (de 
qualité) retrouvera (isous s.on règne) la  cons-idération pour son 
nom à jamais. Ceux qui veulent faire le mal  et méditent l 'hosti
füé, qu' i ls  rabaissent leur ibouche, par ierainte de lu i . .. Le droit 
reprendra sa plaoe, et l ' inj ustice sera chassée dehors. Bonheur 
à qui verra ces ohoses e't qui servira ce roi ! »  

La is.uite des événements confirma pleinement cette pro
phétie. Pendant la période du Moyen Empire ,  les rois th'ébains 
rendirent à ! 'Egypte l 'ordre et la prospérité, tant dans l 'adrni. 
n istration in terne que dans Ia politique extérieure. Les campagnes 
glorieuses se sucèdent sans interruption sous tous les règnes, 
et les frontières sont «élargies» plus encore que sous 1' An6en 
Empire. 

* * * 

De la :sorte nous sommes amenés à parler plus en détaif 
des l istes de peuP'les étra.ngers, qui forment la première partie 
de nos textes exécratoires. Ces l istes sont dressées suivant un 
ordre fort sim ple : el les ei tent ·succesivement des ennemis du sud, 
les ennemis de l ' e>st et les ennemis de l 'ouest. Mais, fait d igne 
de r·emarque, les noms des peuples étrangers ont dhiangé. Ce 
ne sont plus ceux qui étaient courants sous l' Ancien Empire : 
il semble qu'à l a  faveur d 'émigrations et de bouleversements eth
niques, des races •ou des tribus nouvelles se soient déplacées 
jusqu'au frontières de ! 'Egypte. Si notre document n'a pas 
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comme but immédiat de nous éclairer sur ces m igrations, du 
moins pouvons-nous en tirer des déducti.ons intéressantes à leur 
égard. Commenço.ns  par les peuples du sud, c'est à dire ceux 

qui habitent la Nubi·e ·et Ie  Soudan. 
Ces populations comprennent non plus seulement les Tro

glodyt.es ( les lounou-em.Set) , mais Ia tribu principale est cel le  
du pays de Kash, ce qui équivaut au Koush de l a  B iil'.Je .  C'est 
la  première foh; que ce nom apparaît dans l ' h)istoi re : sous Ie 
Nouvel Empire il prendra une très grande importance. Il est 
probalble que oe peuple se distingue à la fois des lounou et des 
Nehesiou: rappelons qu' i l  n 'est pas question de nègres dans l ' ico
nographie égyptienne avant  Ie Nouvel Empire. Les peuples du Sud 
sant énumérés plus ieomplèteme.nt et l 'on se rend ocmpte que les 
Egyptiens les connaissaient très b ien : pour un certain nombre 
de tribus ,Ie texte .ne donne pas seulement Ie  nom du chef, mais 
aussi l·e nom du père et de l a  mère de celui-ci. Enfin, Ie  nom de 
chaque chef est accompagné régulièrement de la mention : «tous 
les associés qui sant avec lu i» .  

U n  paragrapihe particul ier est  consacré aux Madjoi, tribu 
appa.rentée aux Bischarins actuels et qui habitait entre Coptos 
•et la Mer Rouge. Plus tard ·les Egyptiens s 'adres.seront à el le 
pour farmer un corps de police chargé de l 'ordre intérieu r  ; Ie  
mot Madjoi deviendra synonyme de gendarme. La l iste com
plèt.e fournit J.e nom de 26 peuples, dont six seulement peuvent 
être identifiés avec quelque probabili té. Les textes plus ré
cents signalent généralement des tribus différentes. Ces varia
tions et ces transformaüons tendent à prouver que les popu. 
l ations de Nubne étaient en grande partie nomades, et  chan
geaient d 'hialbitat d 'un siècle à !' autre. 

La I iste des peuples est suivie d 'un paragraphe ou sant 
signalés les crimes dont les Africains peuvent se rendne coupables. 

« Ceux qui se révolte11ont ; 
« Ceux qui  ourdiront des complots ; 
« Ceux qu i  combattront ; 
« Ceux qui  méditeront des combats ; 
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« Ceux qu i  méditeront .Ja révol te dans cette terre entière . >>
C'est ce que Set.he appel le « la  formule de rébell ion». 

* * * 

Après oela, passons aux ·ennemis de  ! 'Est, c'est à dire aux 
barbares de Palestine et de péni nsule du Sinaï. 

ki aussi Ie  nom qui désigne ! 'ensemble de ces populations 
n'est plus Ie même que sous ! 'Ancien Empire. Les Mentiou.em
Setet apparaissent encore parm i l·es a.l l iés et les confédérés des 
peuples de ! 'est ;  mais les popula t:ions principales sont appelées 
les Aamou: i l s  sont désignés au m oyen du baton de jet : j � 

Il :s'est peut-être produ i t  une  transformaüon à la  fin de 
! 'Ancien Em pire : les Aamou-heriou-sha ( les «Asiatiques qui  sont 
sur les sables») sont connus depuis ! 'Ancien Empire. Mais, à 
•i 'é:poque qui  nous oocupe, i ls  semlblent jouer un röle plus im
portant. 

Pouvons-nous reconnaître ici un nouveau progrès :ie 
l 'élément sémitique dans l 'Asie antérieure ? Tous les n ms d e  
l ieux q u i  f igurent dans nos l istes sont certainement d 'a l lure 
sêmitique : il est donc permis de  supposer que des populatio.ns 
sém itiques étaient étabil ies dans ce pays depuis un certa in f'emps. 
Elles devaient être apparentées aux Cananéens et aux Am.orrites 
qui  viva.ient: en Syrie et en Palestine apparemment depuis Ie· 
XXV0 sièole avant J .-C. Pour les populations asiatiques, J.es don
nées so.nt beau.coup moins complètes q ue pour celles de I' Afri
que : nous sommes en droit de supposer que les Egyptiens ne 
songeaient pas encore à étendre leurs conquêtes de ce cöté : 
leur polit ique impérial iste s'y développera surtout au Nouvel' 
Empire. 

Cette partie de la  l iste se d ivise en deux sections : dans la  
prem ière sont  ci tés les  noms des chefs de quatorze peuplacles. 
Ces énumérations 1offren t cette particularité que dans presque 
tous les cas, une même triibu compte triois ou quatre dh:efs. 
SE:the émet la suggest ion très v raisemblable que ces peupl acles 
clevaient vivre sous un régime o l igarchique, semblable à celu i  

1 

' I  
1 
1 
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q ue constituait Je col lège des suffètes à Carthage. Cinq cents 
ans plus tard, à ) 'époque des lettres de Tdl-el-Amarna nous ne 
trou,wrons plus rien qui rappel le cette forme de gouvernement. 

Parmi les noms de ces personnages, un certain nom'bre 
commence par Ie m ot ham, qui est sémitique, et que nous l isons 
également dans d 'au tres text·es égyptiens à peu près contempo
rains ; ainsi dans Je con te de Sinouh it i l  est parlé du chef de  
tribu Nesclzi fils d'Hamou. 

Dans la deuxième section, ·Ie rédacteur des textes désignc 
d'une manière plus générale les habi ta.nts de toutes Jes vi l les 
et régions susmentiionnées, et en ajoute même quelques nouvel les. 

Après l·es avoir  sig.nalés sous Ie nom générique de  Aamou, i l 
e t te l a  ville de Byblos (qui figure dans son orthographe an
cienne et récente) : les foui l les de P. Montiet ont établi les, at
taches de ce port de mer avec ! 'Egypte, depuis l' Ancien Empire : 
ma is  à ! 'époque qui  nous occupe, l a  vil le paraît être retombée 
entre les mains des Asiatiques. 

Des d ix-hui t  noms de vil les ou de Mbus qui suivent, c'est 
à peine si nous pouvons en identifier cinq ou six. 

Nous y voyons figurer Palaetyrus ( située entre Sarepta et 
Tyr) sous Ie nom de louati et la tribu cananéenne des Hanakim 
ou Enacites" que les Hébreux rencontrèrent lorsqu' i ls  s'éta.b l irent 
en PaJ.estine. Le pays des Shoutou est probablement Ie  même que 
celui des Sém ites représentés dans une tombe de Bénihassan. 
enfin  Sethe identifie lskano.u avec Ascalon, ·et fait entrevoi r la 
possibi l ité que Aouashamem pourrait bien être Jérus.<üem, mais la 
preuve archéologique fait encore défaut. Si cel le-ci était  fondée 
nous aurions Ie .nom des deux chefs de Jérusalem , deux mil le ans 
avant notre ère : fikaham et Setanou. Rappelons-nous que Jéru
salem n 'est citée pour l a  première fois que dans les textes de 
Tell-el-Amarna avec son chef Arta-khepa. 

Avant Ja formule de rébel l ion, en  tout point sembla lble à 
celle des Africains, Ie text·e cite encore «les ihéros, les coureurs, 
les a l l iés, les confédérés» des tribus susmen�ionnées ; et ce n'est 
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que tout à J a  f in  que nous retrouvons l es Mentiou-em-Setd, qui 
paraissent ne plus :occuper une p l ace bien i m portante. 

* * * 

Passons enfin aux L i byens q u i  clóturent J a  l iste des peuples 
étra.ngers. lei  Jes indicatiions sont encor·e p l u s  lb.rèves que . pour 
les Asiatiques. 

L a  l iste donne deux noms d e  peuples : e n  p r·em ier .J ieu vient 
I e  nom ancien : Jes Hatiou-a.n-Teheno.u, les <«chefs des T.ehenou» 
qui sont probahlement J ' ancienne population hamitique, connue 
depuis les débuts de l' Anden Empire. Nous l isons ensuite ·Ie 
nouveau nom des peuples de l 'ouest : les Temehou, qui semblent 
bien d isti ncts des Tehenou cités p récédemment. Ce sont probable
ment des e.nvalhJsseurs venus du Nord,  que les peintu r·es nous re
p résentent avec des cheveux blon d s. On cite «leurs chefs» d'une 
m a n iè re générale, et cette troisièrne partie se termine par Ja 
formule de rébel l ion. 

* * * 

.Malgré Je cara.ctère rebuta n t  de ces l istes officielles, qui 
n 'offrent même pas l ' intérêt d'un itinéraire stratégique, l ' im por
tance de ces textes n ' échappera ni aux égyptologues, ni aux 
orientalistes en général.  D'une part i ls jetten t  q uelque Jurn ière 
sur les .causes qui entraînèrent un changement de dynastie en 
Egypte au débu-t du Moyen Empire. D ' autre part i ls fourn issent 
la première table ethnographique q ue nous connaissions. L 'Egyp
tien, se considérant com me pl acé au centre du monde, se tourne 
successivement vers Ie  Sud,  ! ' Est,  et  l ' O uest, énumérant chaque 
fois Jes peuples .ennem is. 

S i  cette l iste ne peut pas nous ren d re actuel lement de grand� 
servkes pour l ' identification des peuples cités, la faute en in
com be aux orientalistes, qui  ne sont pas encore parv·enus à 
retrouver fi c us Jes anciens s i tes  de Palestine et de Syrie. Peut-être 
de nouvelles fou il les, com me cel l es de P. Montet à Bylbl os et 
de F. Petri·e à Gezer viendront-el l es .com pléter nos n.otions à ce 
sujet. 
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Dans Ie d omaine de l 'a rchéologie, les comparaisons ·et les: 
p arallèles sont souvent t rom peurs : mais  songeons que les l istes 
étudiées sommai rement ici ,  sont de 1sept cents ans au moins an
téri·eures à la table ethnographique de I a  Genèse. Certes, Ie 'blut 
qui a présidé � l ' établ issement de cette dernière est 1bien diffé
rent de celui des rédacteurs égyptiens du M'oyen Em pire ; chez 
lfs uns i l  s 'agissait de n 'oubl ier  aucun ennemi de ! 'Egypte, chez. 
les au tres règnait  Ie souci de ratt.s..cher tous les peuples connus. 
des H é:l::.reux aux trois grands tronço.ns primitifs. 

Des documents de cette envergure et de c-ette précisfon 
sont rares dans la l i ttérature orientale, surtout aux périodes les: 
plus anciennes. lis permettront peut être un jour de r·econstituer 

avec plus de •Certitude les grands mouvements des peuples, et 
m ontreront que des relations i nternationales existèr.ent  en O rier 

depu is les époques h istoriques l es plus reculées. 

B.  VAN DE WALLE. 
Jan vier 1 927 . 

POST-SCRIPTUM. 
Oepuis que cette communication a été présentée à I '  Académie Royafe 

d' Archéologie a paru dans Syili.ia, VIII ( J  927) pp. 2 1 6-233, un  article im
portant de R. Dussaud intitul é :  <<Nouveaux renseignements sur la Pales-· 
tine et la Syrie vers 2.000 avant notre ère.» 

L'auteur «n'envisage dans les textes déchiffrés et traduits par M. Sethe 
que ce qui concerne I '  Asie». Il propose une douzaine .d'identifications nou
velles qu.i s'ajoutent aux six identifications établies par Sethe. Voici les 
rapprochements les plus inté�essants: 

Iwati serait la  Tyr continentale ;  
Shoutou correspondrait aux Soutou cité� dans les  lettres de Tell-el

Amarna ; 
Iymour serait la désignation des Amorrhéens ; 
lyamout équ.ivaudrait à Yarmout ,  désignation de deux localités de 

Palestine, l 'une en Juda, l'autre en l ssachar (Tel l - lrmid) ; 
Isinou serait Ashna (Josué, XV, 33, 43) ou Yeshanah (I I Chron" 

Xlll, 1 9) ; 
Demityou .désignerait la Tyr insulaire ; 
lahnou: serait Ayyalon ou Elou ; 
Iysipy serait Yasif, à l 'Est .de St-jean d' Acre. 

B. v. d. w. 
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Du röle des A rmoiries 
dans lès vitraux 

Il n 'est pas d 'h om m e  un peu sérieux qui ne se soit senti ému 
en en tran t  dans n os anciennes églises gothiques. Pour peu qu' i l  
ait  quelque goût pour les arts,  quelqu'i ncl ination pou r l 'étude 
et l ' admiration des bef.les choses, i l  s 'arrête surpris et i l  com
prend ifa grande justesse de cette parole de N apoléon I" vi
sitant  la cathèdrale de Cruartres : « Un athée doit se sentir 
mal à l 'aise ici». Ce qui m ' a  touj ours semblé contribuer pour 
une grande part à faire n aître en n ous ce sentimen t  d 'émotion 
profonde et <l' i nstin ctif re<:ueillement, c'esit Ie j ou r  doux et voilé, 
la teinte vague et i ndécise q u e  les fenêtr·es à verres peints ré
pandent dans les nefs. Toutes l es formes se noient comme 
dans u ne atm osphère attiédie, les a ngles s'adoucissent, ce qui 
pourrait être d u r  ou heu rté se fond l égèremen t1 et Ie temple en
tier,  depuis les arrête'SI de ses ·voûtes j usqu'aux reçoins de ses 
chapelles,  semble 

-
éclairé d'une lum ière à pei ne n aturelle.  Q,ui 

n 'est entré quelque j our dans une de ces antiques cathéd rales 
au moment  ou Ie sole i l  <:ouch,ant  envoyait à t ravers les v ieux 
v itraux de ses fenêtres des rayons colorés de toutes les nuances 
du plus bel arc-en-cie•I ? E1 q u i  n ' a  vu alors ·oes rétaibles sur 
lesquels tout u.n m on de semble  se mouvoir et vivre, ces chaires 
cle vérité m a gnifiquement scu l ptées, se couvrir de mi l le  teintes 
de pourpre et d 'or, ces antiques statues tail lées dans iJa pierre 
et Ie m arbre se parer de m a n teaux d'azur et d 'écarlate? C'est 
là Ie vrai moment pour visiter  u n e  église, c'est su rtout Ie m oment 
favorable pour aMer adm irer e t  étudier les verrières. Le grand 



- l ó -

solei l  en effiet, en faisant se n oyer tout Ie vitrai l dans quelques 
teintes particulièrement éclatanties nuit  à l 'effet d'ensem ble et 
fait  disparaître l a  beauté des détails. 

C ' est à cesi verrières pei n tes que j e  veux m ' arrêter un mo
ment auj ourd'hui ,  n on poi nt pour e n  faire l 'his�oi r,e tout e ntière 
{'e serait au-diessus de mes for<::es, mais pour dire quelques 
mots d ' u ne partie peu explorée 1encore de l ' h istoire de la peintu re 
s u r  verre. 

O n  s'est beaucoup occupé depuis q uelque tem ps surtout 
de cette branche de la pei ntur,e. En A l lemag.ne, e n  France, e n  
J.. ngleterre, sans parler d e  l a  Bel gique, o n  com pte u n  n om bre 
assiez consi.dérable de savants qui ont traité eet i ntéressant suj e t  
et i l  se rait tém éraire de m a  part de vouloir reve n i r  sur ce que 
d ' autres ont déjà dit avec une autorité plus grande ·et une science 
devant laquelle i l  ne me rest,e qu'à m ' i ncl iner. Aussi tel l e  n 'est 
pas m on i n tention. Mais si les uns nous ont i ntroduits j usque 
dans les plus humbles recoins de ! ' atel ier du peintre-ver rier ; 
si d' autres nous ont i n itiés aux moindres détai ls  de l ' h istoire 
de ce ·bel art qui contribua tant à la d écoration de nos églises, 
un point me semble ne pas avoir arrêté suffisamment les regards 
de pl usieu rs, :.i :ors pourtant qu' i l  prése nte, notammen t pour l 'hé
rald iste et pour Ie gén éalogiste, u1-i intérêt des plus puissants. Ce 
poi n t  c 'est Ie r6le joué sur les vitraux par les armoi ries et l es 
portraits des donaiteurs, et les i nscripti ons dont i l s  sont souvent 
accom pagnés. 

Je crois superflu de m 'éten dre l on guement sur l ' uti l ité of

fert·e aux am is de la généalogie et die la science :héraldique par 
cette partie d es vitraux. Qu' i l  me soit permis pourtant d 'en d ire 
deux mots avant d'aborder Ie fond même du suJet. 

Laissant de c6té q uelques consi dérations d ' u n  ord re infé
rieur, j 'en viens imméd iatement aux plus  importantes. Les por
tra its peints sur  les verrières sont,  cl' abord, u n e  ressource très 
grande pou r  l ' h ist.oire du costume ·et l u i  fourn issent une foule 
de renseignements prédeux. I l  est vrai q ue dans l es andens 
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vltraux o n  ne. peut trop se fier à la colorátion. Les dem i teintes, 
les tei n tes secon dai res, s'y rencontrent aissez rarement : ·le plus 
souvent Ie  costume tout ·en tier se compose de couleurs, les unes 
plus vives que les autr.es, qui l aissent q uelque fois douter de leur 
cntiène fidélité. M ais alors m ême que les n uances générales 
seraient peu conforme s  à Ia  réalité, la coupe et les d ifférentes 
pièces du costume avec ses m i l l e  accessoir·es ne l aissent pas de 
nou3 fournir des m odèles souvent uniques.  N ous verrons au 
reste dans Ia suitre de cettie édu de ·les jugements que l 'o n  peut 
ém ettre sur Ie .c.:rnctère des d ivers2s époques d ' après Ia pl ace 
plus ou moins considérable que les don ateurs s' adjugeront sur 

l es vitraux. I I  en est peut-être qui  diront que cette dernière con
sidération sera fort i n différente à l 'archéologue ; m 'est avis ce
pendant q ue tout en s 'oocupant  de ! 'art et de son h istoire ,  i l  
est  permis de réfléch i r  à ces grandes et philosiophiques consé
q uenc.es dont Ie m oindr·e mérite serait de nous a pprendre à con
naître •Ie caractère d 'un  passé servant de base à l 'avenir  qui 
s' ouvr.e devant nous. 

A coté du secours p rêté par les vitraux à l ' histoire du 
costu me, i l  en est un autre qui  in téresse surt.out Ie  généal ogiste. 
Qui nous dira en effet tout ce que ·ces écus·sons semés sur les 
verrières, ces i.nscriptions caohées dans les replis des b1ande. 
rolles, ont fourni de renseignem ents à 1! 'histoire particul ihe des 
fam i l lies ?  On nous objectera que nous avons les regisitres pa
J Oissiaux, les archives de l ' E t?t et les archives privées, ou n ous 
pouvons tout dècouvri r pour .composer les généal ogies •le s  plus 
complètes et les plus dignes de foi. En d'autres termes, on nous 
d 1ra que n ous exagérons 1J ' importance de notre sujet. P areil le 
cbj ection ne peut être faite que par celui qui  jamais ne s'est 
sérieusement occupé de recherches généalogiques. Car que d' ac
tes perdus, que de registres paroissiaux égarés ou muHlés par 
une coupa1b1le n ègl igence, que d 'arch ives détruites par Ie feu 
des incendies ou Ie vandal isme des révolutiorts ! Q ue faire a l ors ?" 
ou chercher et su rtout 01'.1 trouver ? 
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C'est dans •ces circonstances malheureuseme nrt: trop fré
q ue ntes que les armes et les i nscriptions des vitraux peuvent 
nous être d ' u n  grand secours. Aussi dirai-je, non seu1lement que 
ces objets sont u n  élémen t  uti l1e à l a  généalogie, mais q ue, 
com me les inscriptions e t  l es quartiers dies tomibeaux, ils sont 
un élément n écessaire, n ' im porte d'ai l leurs fa richesse des ar
chive s  d 'une fam i l ie ,  car la plupart des fois, s ' i ls  ne n ous ap
p ren nent  aucun fait nouveau, souvent ils confirment u n  fait 
i ncertain, ou n ous aident à fixer u ne ·date 1ou unè all iance 
doubeus·e. 

N 'oublions cependant j am ais qu' i l  en est des armoiries sur 
l es vitraux tout comm e  des quartiers sculptés sur les m onuments 
funéraires. I l  est pruden t  de n '.en arccepter les ind ications qu'avec 
c irconspectiion. füen des fois, l es uns et les autres ont servi à 

énonoer des prétention que ·les généal ogistes sérieux ne sau
raient accep tier. 

] 'ai cherch,é donc, av·ec Lévy, Reusens et  de Caumont, 
comment aux d iverses époques de ce grand art de l a  pei nturc 
sur verre Ie donateur avait  en quelque sorte signé Ie don qu' i l  
faisai t, et  c'est l a  p lace occupée par cette signaiture au m il ieu 
des scènes d u  vitrai l que j ' ai voulu étud ier. 

Je ne suis ·Certes p as entré dans de grands .détai,J s :  plus 
d'un fait important m ême aura pu m 'échapper. Mais encore une 
fois, eet article n 'est pas une h istoi re : i l  ne prétend qu'au simpl·e 
t,itre de notice. En m ai n t  endroit je copierai servilement l ' u n  
o u  l 'autre des trois écrivains cités p l u s  haut, certai n  de n e  pou
voir m i eux dire qu' i ls  ne l 'ont fait eux mêmes. C'est à peine 
une étude p roprement  dite. Simpte travail de coordon nateur, 
son seul m érite sera souvent de donner réunies des idées q u i  
se trouvent é parses ail leurs et de m ontrier l ' art d e  la pei nture 
sur verre sous u n  aspect particuli èrement i ntéressant pour tous 
ceux qui s 'occupent de science h éraldique et de généal ogi·e. 

* * * 
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Notre plan n'étant pas, nous .J ' avons dit, de faire l 'historique 
complet de Ia peintu re sur verre, i l  va de soi que nous passerons 
rapidemen� sur les premier pas de ce b e l  art. 

Comme on Ie  sait, Ie  verre ava i t  servi à u nie foul e  d 'usages 
chez les R omain s  et ceux q u i  ont visité nos musées auront pu 
se fair,e une i d ée d'après 1les quelques fragm ents qui n ous res
tent, de la mervei l leuse :habileté avec I aq uelle on travai l lai t  oette 

m atière si fragilie. Mais .Jes R om a i n s  ont-i ls  connu l 'emploi d'u 
verre pour fermer J.eurs fenêtres ? L a  question est fort débattue 
et  nous ne la d iscuterons pas.  Touj ours est-il que dans nos 
pays du Nord, les p laq ues de pierre, les doisons en p lätre qui 
contin uèrent d'exister dans Ie Midi  j usqu'au XIV0 siècle, firent 
place, et 1oela ·de bonne heure, à de lourds chassis en bois ou 
e n  pierre, m u n is de petites vitres i ncol ores ou peinites. Au 
V I I° siècle déjà, saint Benoît. B iscop faisait venir en A n gle:�rre 
des m oi nes verriers que lui  e nvoyait l 'abibé Pih.i l ibert, 1!e fion
dateur de Jumièges (Misit legatorios Galliam, qui vitri factores, 
artifices videlicet Britanniis eatenus incognitos ad cancellandum 
ecclesiae, porticuumque et ccenac.ulorum ejus fenestra adduce
ren!. . .  (Ven. Beda. vit. ,8. abb. p. 36'6 ) . C'iest, comme Ie dit 
l\fontalembert, u n  des prem i e rs exe mples de vitraux dans nos 
contrées : mai s  il est encore i n certa in  qu' i ls  fussent .coloriés. 
Dans l es pays du Midi  la nécessi1té n ' étai t pas aussi pressante : 
n otre cl imat plus äpre et pl us f roid 'demandait impérieusement 
q ue l ' on fermät hermétiquem e n t  les ouvertures des fenêtres. 

Ce pas une fois franchi,  l ' usage du verre une fois admis 
dans nos égl ises, i l  est tout natu rel que l 'on songeät à s'·emparer 
de ces vitres blanahes ou verdätres, pour les décorer par des 
ornements e n  couleurs. Du reste, dans le Midi m.ême on avait 
déjà ·commencé à i ntroduire dep u i s  quelque temps ce m ode d ' or
nementation dans l es temples. 

U n e  chose cependant  gên a i t  e n c ore : c'étaient les l arges et 
Iourds ch assis. Une découverte des plus im portantes vint e nlever 
ce dern ier obstacle.  L ' introduct ion du plomb dans iJa composition 
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des ch1ässis re.ndit l a  décoration des fe nêtres plus facile e t  la 
peinture sur verre commença à se développer plus à l 'aise. Ains:i 
q ue nous Ie dit  Lévy, c'est Léon d 'Ostie qui  ·Ie premier parle 
de l ' usag.e des plombs en décrivant l 'égl ise de Sai nt-BenoH qu' i l  
reconstru isit en 1 066. 

Au VII" siècle déj à  'on avait des vitraux composés de m or
ceaux de verre coloré de d ifférente s  nu ances. On fonn ait de la 
sorte des mosaïques, d ont l ' effet devait être grandiose. Mais 
ce n'est qu'au x 1 1· sièole que les person nages font leur appa
rition sur les fenêtres: d 'une façon certaine . L 'un ou l ' autre texte 
plus ou moins explicite nous parle 1bien quelquef.ois de l 'existen
ce de fi gures avant· cette époque, même au VII°  siècle, m ais les 
rense i gnements concluants nous font défaut. Les textes sont 
t rop vagues. Citons un exem pl.e. Les prem iers vitraux connus 
en Al lema.gne furen:t ceux des monastères de H i rschau et de 
T·egernsee. C' était à la mun ificence d u  comte Arnold, seigneur 
voisin de T.egerns:ee, que l a  com m unauté les devait et voici en 
quels termes l 'abhé Goslbert (élu en 982 ) Ie remercie : « Eccle
» siae nostrae fenestrae veteribus pannis usq.ue nunc fuerunt 
>) clausae. Vestris felicibus temporibus auricomus sol primum in
» f usit basilicae nostrae pavimenta per discoloria picturarum vi
}> tra, cunctorunzq.ue inspicientium corda pertentant multipliciae 
» gaudia, qui inter se mirantur insoliti operis varie:tatis. ». Ces 

vitraux étaient-i ls un simple assemblage géométrique de verres 
d iversement colorés, ou y avait-on déjà représenté des person
nages ? En décrivant les vitraux donnés par ADELADIS CO
MITISSA ARELEONIS, à l ' égl ise d 'Anslaro ou Anly vers 1 060, 
l ' historien du monastére de Saint- H ubert nous dit  que les des
sins qui y étaient peints ne représentajent que des griffons 

autour desquels couraient des rinceaux et des entrelacs 

Ce texte semblerai t  confirmer l a  sec·:nde hypothèse, car si 
1I ·on peignait ·des griffons et des en trelacs, i l  est perm is de sup

poser que les artistes du tem ps savaient peindre des personna
gE:s. Mais à notre point de vue cette di·scussion a moindre im-
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portance. Il n ous importe seulement de sa,voir que ce n 'est guère 
q u ' au X_W siècle que nous trouvons avec certitude des person
nages sur  les vitraux et q u ' a l ors aussi seulement les armoiries 
commencent à s 'y répandre. 

A ,cette époque nous voyons les vitraux se composer tou
j ou rs d ' u ne série de médaiMons ornés de figures et posés sur 
u n  fond de m osaïque. D,e p ittoresques .et élégantes bordures 
chargées de feui l lages ret d ' ornements perlés entourent la fe

nêtre e l le-même et  Ie plus s o uvent encore chaque médaillon e n  
particul ier.  L e s  sujets rel igieux font seuls l e s  frais de ces, mé
dail lons. Nous y voyon s  surtout 1les scènes de la vie du Christ, 
de la Sainte V iergre et des Sai nts, des scènes de l' Ancien et d u  
Nouveau Testament. 

U ne innovation qui ne tarda pas à s·e répandre b ientót 
fut l ' usage de plus en plus f réquent des grisail les dans Ie fon d 
du tableau, rem plaçant les anciens réseaux de couleur et don
nant une lumière par conséquent plus abondante, tout en fai
sant q uelquefois ressortir avec plus d� for·ce le sujet représenté 
sur la verrièrie. 

Le tal·ent  des artis ces acquiert bientót une extraordinaire 
vigueur. Leurs �uvres devien nent vraiment remarquables et ce 
qui  est tbien fait pour nous surprend re, eet art essenüel lement 
rel ig ieux, p ratiqué maintenant en grande partie par des mains 
l aïques, saura garder quand m ême pendant tout un siècle son 

caractère élevé, car, quoique n 'appartenant pas au clergé, l 'ar
t iste se souviendra que l 'égl ise est Ie tem ple du Seigneur et 
m ettra ses inspirations au n iveau du lieu auquel son �uvre 
est destinée. 

Au X I I I ° s iècle nous trouvons les mêmes sujets qu'au siècle 
précéden t :  scènes de la vie de Notre-Seigneur, de la Vierge et 
des Sai n ts,  des Actes des apótres etc. Quelquefois aussi c'est 
une pensée symbolique naïvement conçue et exécutée plus naïve

.m ent encore. Le plus magnifique et Ie plus p rédeux spécimen 
de l a  peinture sur verre au x m· s iècle est la splèndide collec-
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t i on de vitraux de l a  cathédra.le de Chartres. Dans notre pays 
•Ie temps, les événements malheureux, les iconoclastes par con
v iction et  les iconocl astes par négli gence ou par ineptie,  n ' on t  
pas permis à c e s  fragiles p rodu its de ! 'art de parvenir  j usqu'à 
n ous. I l  ne nous reste que quelqu·es fragments, de gran de va
leur toutefois, dans les églises de Tournai ·et de Sai nte-Oudule 
à B ruxel les. 

Ce fut avec une ra(Jidité qui  n'a pas d'e xe m pl e  dans les 
fastes des arts que Ie<> vitr:rnx se répandirent à cette époque. 

Mais aussi pour qui connait l 'h istoire , Ie fait n 'a r.ien de sur. 
p renant. Le XII I °  siècle fut av�rnt tout un siècle de foi et de piété 
par exc.el lence et toutes les fortunes, grandes et petities, con
courairnt à J ',envi à la décorati on de l a  Mai son de Dieu.  Partout, 
les gran des et puissantes corporations, ces forces sociales du 
m oyen age, offraient des verrièr·es aux églises et au-dessous, 
in ais 1bien au-dessous du sui et religieux, on représentait ·les 
m embres de la corporation donatrice avec ses attributs. 

Ceci nous amène tout naturelliement à n otre but. Ie röle 
j oué par les a rmoiries et les portraits. 

La place favorite pour les armoiries ét1a-i t ,  autant qu'on 

peut en j uger par Ie peu de vitraux de cette époque qui  ont 
été conservés, dans les bordures qui  encad rent e ncore toujours 
tout vitrail .  Ces bordu res couv•ertes de feui l l ages tri lobés et de 
galons pe rlés s on t  quelquefois déjà semées. d'écussons. Mais 
·c'est su rtout à l a  fin du x m· siècle que nous les voyons en 
cl evenant plus la rges , se couvrir parfois de ce n ouveau genre 
c! ' ornementation. O n  voit également les arm oi r ies sur les écus
sons q u i  tiennent  les évêques, les abbés et les hauts barons de 
1l 'époque dont l es portraits ornent l·es verrières. 

Au commencement de ce siècle, c'es,t chose l\l'faiment rem a r 

q uable de constater l '·hum i l ité d u  donateur. Tout au ibas d u  
v itrai l ,  n ous Ie  voyons agenoui l lé,  l u i  et sa tamme, priant e t  
recue i l l i, et formant en quelque sorte, comme Ie  d i t  L évy, 1la 
p ieuse s ignature du vitrai l .  Dans l·es fenêtres à l ancettes, sur-
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m on tées d 'une rose, c'est d ' ordinaire d ans cette rose, q u i  cou
ronne la fenêtre, que se voit Ie donateur. A Chartres, c'est d ans 
ces vitres circulaires que n ous trouvons p resque tous :les por
traits des puissants de ce siècle, et comme nous Ie disions plus 
haut, i l s  y sont généralement accompagnés d 'écussons à leurs 
ar mes. Sain t  Louis, dans une rose de la cathédrale de Soissons 
tst revêtu de son costume fleurdeilisé et  entouré de ses armoi ries. 

Sur Ie vitrail de la c athédrale de Chartres, représentant 
Henri, seigneur de Detz recevant ! 'oriflamme, ce ·seigneur a ses 
armes pei ntes sur Ie  haut de son vêtement, m ais son écusson 
se trouve au pied d u  vitrail dans une bordure composée de rrois 
arcades : l ' écusson occupe ceill e  du m i l ieu qui  est plus grande 
et plus large que les deu x  autres. 

Dans les vitraux d u  x m· siècle, on voit souvent, je Ie  ré

pète, les portraits des donateurs, m ais  toujours, ainsi  que Ie dit 
Reusens, de proportion très r éduite. L ' exempJ.e 1Je p lus  f rappant 
est Ie portrait de l ' abbié Suger à l 'église de Saint  Denis. I l  faut 
y regarder de fort près, pour rem a rquer aux pieds de la Sai nte 
Viergie, l 'humble donateur prosterné dans son humi l ité et son 
r·ecueHl emient. 

En général on peut dire que ce n 'est qu'à la fin du XI I I• 
siècle que les arm oiries commencèrent à s'y montrer avec plus 
d e  fréquence. Mais enco re, ce n'estl que dans les bord u res, dans 
la partie i nférieure du v itrail  ou dans J.es roses au-dessus dies 
lancettes. E1llies sont petites et com m e  rejetées !à ou on les voit 
lc m oins. 

Pour l ' h istoi re du costume, •les vitraux d u  XII I '  siècle pré
sentent Ie plus haut intérêt. Selon l 'usage reçu à cette époque 
dans toutes ·l·es représenta\i.ons artistiqu·es, soit peintes, soit 
scul ptées, l ' a rtiste verrier prenait ses modèl.es autour de l u i  et, 

sans aucunement se préoccuper cle l a  vé rité historique, il ha
bi l l ait ses Personnages à J a  mode de son temps. Il résulte de 
l à  q ue les verrières sont une m i ne féconde ou .J 'on trouve des 
rensl'ignements nomblreux pour déterm i ner Ja forme des vête-
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ments, des armoiries et d'une m ul titude d' autres objets dont on 
se servait al ors dans l la vie publique et ord i naire. C'est ainsi 
par exem ple que la cathédrale de Chartres nous offre à e l l e  
seule, l a  p lus  grande vari été d e  costumes : o n  y v o i t  des person
nes de tout rang et de toute con dition depuis les rois jusqu'aux 
plus humibl.es artisans. 

Au X IV• siècle l ' usage de placer les arm oiries sur les vi
traux se répand de plus e n  plus. Les bor<lures furenti à cette 
époque plus régul iè rement étroites et eli!es se ieouvrirent d'écus
sons. O n  y voit pourtant e ncore l es feuil l ages gothiques à for
mes aiguës et des figures géométriques ou ogivales. 

Vers la seconde moi tié du siècle ces bordu res tendent à d i s
paraître. Eliles commencent à faire plaoe aux colonnettes go
thiques ou à d '  au tres motifs d '  architecture qui  les rem plaoent  

en encadrant les  tableaux,  et\ au I ieu d'entourer encore les  sujets 
com m e  elles entou rèren t  les m édai1l lons, l·es sujets pla1cés l ' u n  
a u-dessu.s de l 'autre sont séparés p a r  u n e  !balustrade e t  des 
clécoupures ogivales. 

C'est en effet u n  point  im portant à no'.1er pour l a  carac
téristique des arts de cette époque, que l ' a ppari tion dans les 
verrières des motifs architecto niques. « Les peintres, dit Lévy, 
se sont l aissés dir iger par les a rchitectes et désorm ais des pina
cles à j our,  des colonettes ogivales et des1 dais plei ns d 'élégance 
vont couronner et encadre r  les person nages : il semble qu'une 
fée soit venue tourcher de sa b aguefie les ceuvres des s iècles 
précédents, pour faire paraître à .nos yeux toute une décoratiorr 
n ou vel le ,  tant l a  m étam orphose est complète.» 

Comme au X I I I "  siècle, on voit les arm oi ries pl acées dans 
Je tym pan des roses et dans les panneaux i nfédeurs, et ce qui 
est plus i ntéressant encore, souvent el1les vont être accom pagnées 
d' i n sc ript ions.  Au reste, une foul e  d ' armoiries nous apparaissent 
alors, peintes sur les cottes d 'armes des n ombreux cheval iers qui  
figurent  sur les verrières. 

Ce soni• désormais l es grandes figures qui  prévalent e t  rem-
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placent  1Ies senes de sujets représentés en plusieurs médail lons. 

Cette t,endance s 'était du reste déjà fait sentir dès la fin du 

XI I "  siècile. Déjà a l.ors on commença à placer de grand es figu

res en pied dans les fenêtres h autes du chreur et de la nef, en 

réservant les vitraux à médai l lons carrés ou ronds pour !les f.::: 
nêtres die moindre grandeur. Nous voyons cependant encore 

assez rarement des scènes compliquées à un grand nombre de 
personnages. On  aimait beaucoup  les verrières à une seule fi

gure, Reusens nous ·en donne un exemple dans un vitrail de 
cett.e époque ,de 1Ia <:athédrale d'Evreux : c'est Ie  donateur qui 
remplit tout Ie vifrai l : seules q uelques figures de Saints relé
guées dans la 1bordure i ndiquen t  que l 'a rtiste n 'a  pas oublié com
plètement que c'est une verrière rnl igieuse qu' i l  voulait produire. 

Un des traits du reste qui vont s 'aocentuer chaque jour da
\·antage c'est la  place prédom i nante que vont prendre les por
traits des donateurs Les personnages prendront des proportions 
bien plus considérables et remp l i ront fréquemment comme dans 
l 'exemple cité plus haut, à eux seuls toute une verrière. 

Ainsi qu'au XI I I "  siècle, les pusonnages ont toujours Ie 
costume du temps : mais nous pouvons remarquer dès à présent  
que  l 'artiste-verrier ·comme les m iniaturistes, Jes peintres iet Jes 
SCU!fpteurs, s'affranchissant par d egrés depuis fa fin du XI I I "  
siècle des traditions de ! 'art byzantin, tend à imiter  la nature 
aussi servilement que possible ,  et soigne avec Je plus grand 
scrupule •les draperies de ses personnages. Nous ne voyons plus 
de ces replis raides et fortement  accentués qui donnaient sou
vent tant de relief aux su_iets, m ais de vastes drapedes quel
quefois bien tou rmentées pou r  produire Je maximum possible 
d 'effet. C'est ce que Tlhévenot dit avec infiniment de raison et 
résume de la sorte très 1blien I e  principal caractère de ,cette 
époque : «Les ivitraux sont moins  bril lants de ton, moins harmo
nieux de cou,leur  dans ! 'ensemble et ! 'aspect général au X IV• si
ècle. I l  . y avait dès lors une d ispos ition évidente à substituer 
Ie dess.in à la  couleur.» 

· 
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U ne découverte importante vint encore donner de g randes 
facil ités aux artistes : oee fut oel le du j aune d'argent. Comme Ie  
d i t  M'. Lévy, 1les résultats de cetlte découverte furent d 'autant 
p lus grandls qu'ils se com1binèrent avec les progrès de la fabri
cation · du verre et de ! 'art du dess in .  Le peintne a désormais 
à sa d isposition deux couleur:s d 'application, l 'émail brun e t  Ie 
jaune d 'argent. H se contentera maintenant de peindre les per
sonnages en grisai l le qu'il m odèle avec l 'émail brun et rehausse 
ensuite avec quelques couches de j aune d'argent. 

,Disons en passant quelques mots au sujet des vitraux 
qu '·en o pposition av·ec ceux dont nous .n ous •occupons, nous nom
merons les vitraux profanes. Ce fut au X IV' siècle que fa pein
ture sur verre, dont Ie domaine s'agrandissait à chaque jour, 
fit i rruption dans les .chäteaux, dans les palais des rois et les 
m aisons clJe la riche bourgeoisie. Si  la  majorité de ces verrières 
de plus petite dimension porta it dans ile principe des sujets re
l igieux, loes représentations de tout genre ne l aissèrent pas d'y 
p rendne une p lace bientöt p rédlominante. ki encore, nous avons 
à remarquer un nombre assez considéraib1te de petits vitraux or
nés d 'armoiries. M. Lévy nous d i t, par exemple, quie les vitres 
des appartements du roi, de l a  reine et des enfants dJe France 
et du sang royal étaient ornées des armoiries des personnages 
qui 1les occupaient. 

La  Frarnce, I' Al lemagn.e, et I '  Angleterrie montrent encore 
aujourd 'hui quelques vitraux du X IV" siècle que l 'äge et l·es 
hommes ont respectés. Les plus importants monuments .die 1la 
peinture sur verre de ce siècle sont sans contredit les magni
ftques verrières du commencement du X JV• siède que ! 'on voit 
à la cathédrale de Cologne. E l les furent données par Jean I "' 
duc ·de Brabant, par Henri de Clèves et par les principales fa
m il ies de Cologne qui y fi rent mettre leurs armoi ries. 

En Belgique nous avons un panneau de vitrail de oette 
époque dans l 'égl ise de Sichem près de Diest. C'est J.e seul 
fragment connu de cette bel le  époque de ! ' art et nos negrets 
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sont d'autant plus profonds que nous trouvons citées en  maints 
tndroits des vierrières belges du x1v· s iècle qui  ont dû être bien 
belles. 

Nous savons ainsi, pour n 'ien citer qu'un exemple, MM. 
Henne et Wauters nous Ie d isen t, qu 'en  1 387 les sept l ignages 
die BruxeMes firent placer un vitrail dans l 'église des Saints 
M'iohel et Gudule et que ce vitrail portait l eurs armoiries : des 
corporations diverses en f irent  autant et  y m irent également 
leurs blasons. 

La f in du X IV" siècle déj à  avait été s ignalée par une ten
dance assez marquée à se servir de verres doublés. Dès Ie 
XI I "  siècle on employait C·e procé dé, pour Ie verre rouge : i l  
consistai�· à réunir deux James, l 'une incolore, 1l'autre rouge, 
supe·rposées pendant la  fabrication même. L 'extension de eet 
usagie fit un pas immense au xv· siècle et dès Jors nous voyons 
apparaître, .c'est surtout dans Jes costumes qu'on l·e remarque 
lt plus, une masse de teintes inconnues j usqu'alors, sur�out Ie 
violet. Comme nous l·e dit M. Lévy, on mit  j usqu'à sept .couches 
superposées de couleurs diverses, afin d 'obtenir des nuances 
cl ifférentes. On cornprend facilement l a  révolution que ce pro
cédé nouvreau opéra dans l 'art. L 'emploi de ces verres douibilés 
donna au peintre verfi.er un grand secours, dont i l  ne sut pas 
t oujours, i l  est vrai, se servir avec tout Ie goût  désirable et une 
bien grande habileté, mais qui ouvrit à son imagination et à 
�on talent un  ·champ d'une très vaste étendue. 

Si nous insistons sur la générnlisation de ce procédé au 
xv· siècle, c'est que nous croyons ne pas être témérair.e en 
émettant ! 'avis que .ce fut, pour une bonne part du moins, l 'em
ploi du verre doublé qui contri1b.ua à semer sur Jes verrières la 
m asse cl 'arm oiries que nous pouvons y r·emarquer à clater de 
cette époque. 

Ce fut  en effet pour l 'exécution des détaHs que ce nouveau 
procédé procura cle grandes faci l ités aux artistes. Le peintrc 
au moyen de l 'émeri ou du burin ,  ·enlevait oertaines par{'ies de  

------------ -- --- - -
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couleur et I aissait ainsi apercevoir à nu la  iame inférieure trans
parente ou teintée. Dans les costumes surtout on peut voir avec 
q uelle dél icatesse et quelle surprienante habileté certains pein
tres de cette époque ·ont su profiter du degré de perfectionne
ment auquel, gräfe à cette méthode peu cultiivée jusqu'alors, ! 'art 
de la  peint,ure sur verre en était arrivé. 

I I ne sera pas sans intérêt pour les héraldistes de voir 
comnrent on peignait les armoiries au moyen d'u v'erre doublé. 

« Voulait-on par exemple peindre .J 'ancien b laso.n de 
>.\ France qui était d 'azur aux fleurs de l is sans nomibire, on pre
» nait un verre bleu et blanc ; 1la partie bleue s'enl1evait suivant 
» les contours de la  fleur de l is qui res�ait blanche. Cette partie 
» était alors teintée en or par une application de jaune d'argent, 

�, faite du cöté .J isse ; on sait que Ie jaune d 'argent ne donnerait 
» pas un ton un iforme, si on Ie posait sur une surface raibot.euse 
» et dépol ie. La Heur  de l is étai t  ensuite modelée avec l 'émai l  
» brun placé au revers du jaune, dans l a  portion excavée de fa 
» vitre. » 

Et puisque nous en sommes aux dtations, citons encore un 
autre passage qui m ontrera fort bien quel le était la  méthode 
su ivie .  

Dans son histoire de la peinture sur  verre, M .  ! 'abbé Texi,er 
nous explique à propos d 'un écusson armorié d' or à trois l i:ons 
passants de gueules, armés et lampassés de sable, provenant 
d 'Aymoutiers, la  façon dont J,es armoiries se peignaient sur Ie 
verre à ,cette époque : 

« Sur Ie rverre, épais de quatre mi l l imètres, u n  travai l  pé
» nible a enlevé par places Ia. couche rouge. Seule la partie 

•" figurant les l ions a été réservée ; .on a eu, par ce travail  
» de manceuvre, trois l ions roug·es sur fonds i ncolore ; mais la 
� s1lhoudte de ces ,J ions grossièrement découpée, aurait m anqué 
» de poHs:, de griffes e1 de traits. Le pinoeau est venu au se
» cours du burin. La part:ie blanche de l 'écu a reçu un oxyde 
» d 'argent qui l'a teintée en or, et au r·evers de la saillie rouge 
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» fii;urant les '1 ions, un  oxyde de fer f inement appl iqué les a 
» �umés, vêtus et délicatement p rofilés. » 

Ainsi que n ous l 'avons dit  précédemment, au XIV0 siècle 
déjà nous voyons apparaître des inStcriptions historiques, ac
compagnant les armoiries : nous ne parl ons pas bien ent·endu 
des i nscriptions rel igieuses, teHes que versets sacrés, expl ica
t ions naïves des sujet, qu i  se voient sur les vitraux déjà  bien 
plus anciens .  Mais au XV0 siècle ! 'emploi des inscriptions faisant 
aHusion aux donateurs ou à ceux en mémoire dre qui on plaçait. 
ks v·errières reviennent fréquemment. On les me! tait sur des 
phylactères et b.ien souvent elles renferment d es dates précieuses. 

Un défaut fort commun à la peiniure de oe siècle ,  et qui 
lui est particulier, c'est ·l'abus de la  peinture en grisai l le sur 
verre blanc, sur'.out à la  f in du XV' siè.cle l't au .commenoement 
du XVI". Nous 1voyons souvent des personnagies de grande di
mension revêtus d'un costume tout en grisai l le et dont les d ou
blures seules sont en  couleurs. On comprend Ie mauvais effe! 
produit par ces peintur.es. 

L'emploi fréquent, j 'al lais d i re l 'abus, de p lus en plus con
sidérable des motifs architectauaux, constitue encore ;.in des 
grands cara.ctères des vitraux de ce siècle. Les dais qui abritent 
•les personnages deviennent chaque jour plus grands et prén·· 
nent des formes de plus en  plus monumentales. Comme I e  dit 
A.  de Caumont, J.es dais, les pyramides, les olochetons se mul
t ipl ient tel lement que les figures paraissent sucoomber sous ·Ie 
poids écrasant qui s'élève au-dessus de leur tête. M. Reusens 
donne Ie dessin d'un vi trail ê:lu XV0 siècle de .Ja cathédrale de 
Tournai, sur Iequel nous voyons quel le importance l 'arch if.ec
ture a su gagner dans la composition dres verrières. 

A parti r du XV0 sièole, les v itraux nous ont été conservés 
en grand nombre surt.ou t  en France (à Bourges, Evreux,  M etz, 
Limoges, au Mans, à Tours, etc. ) ,  en Allemagne (à  Ulm, Mu
nich, Nuremberg) et en Angleterre, (à  Windsor, Oxf:ord, 
Y or.:. k, etc .) . En B.elgique, nous avons moins de verrières de 
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cett.e époque, mais nous pouvons cependant admirer encore 
quclques ,i;.elles productions de 1l 'art du  XV" siècle. Les princi
paux vitraux sont ceux de la cathédrale de Tournai, d' Anvers 
dans la chapdle qu'on érigea pour fêter Ie mariage de Phil ippe 
Ie Beau avec Jeanne la Folie, une autre verrière donnée par 
1:-Ienri VII à la cathédrnle de Ja même vHle et placée dans la 
chapelle de la �ain!e Vierge, et cinq belles verrièr·es de la  fin 
du siècle dans les bas cötés de la  nef de l 'égl ise de St-Sulpice 
à Diest. 

Pourquoj faut-i l maintenant, la vérité historique Ie veut, 
que notre critique s 'acharne sur les verrières du xv· siècle en 
les examinant sous un autre point de vue ?  Mais aussi, ou sont 
ces personnages perdus dans les recoins du vitrail, ces pieux 
donateurs prosternés devant  la Vierge ou iles Saints? Hélas ! i l  
faut bien Ie constater :  p lus  nous avançons dans la série des 
siècles, plus nous voyons l 'homme progresser, perfectionner son 
<alent, donner un plus l ibres cours à son imagination créatrice, 
p lus aussi nous Ie voyons perdre cet:te simpl icité des premiers 
äges, cette oharmante humil ité et cette intelligence si parfaite cc 
ce qui convient dans Ie temple de son Dieu. 

Au xv· siècle, sauf quelques rares exceptions nous n 'avons 
plus de modestes portrai�s tout au bas de la  scène, nous ne 
·_,oyons plus une armoirie cachée au mi.Jieu du feuil lage varié 
des 1bordures, ilaissant tout Ie cham p du vitrail à la représen
ta tÎ ')n du sujet rel igieux. Comme J.e dit M. Reusens : « Cette 
» mission sublime de l 'art religieux; commença à être perdue de 
>: vue pendan'.: Ie XJV•  siècle déjà : dans beaucoup de v·errières 
de cette époque les représentations édifiantes et instructives sont 
remplacées par 1les blasons ou les portraits en pied des dona
teurs». Le clergé, lui-même, e t  ceci m ontre ibien à quel p-0in� 
cette tendance était ancrée dans les mteurs du  temps, Ie clergé 
!ui-même fut loin d'être à l 'abri de oette passion d'orgueil e t  
c:e suffisance. Part·out Jes chapitres des cathédrales et les com
munautés oubliant que c'était une égl ise qu'ils youlaient orner. 
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remplaçaient les scènes de l a  v ie  . du  Ohrist ou .de ses Saints par 
des. sujets historiques empruntés à l ':h:istoire de leur monastère 
ou de leur chapitre, quand i ls ne se faisaientl pas peindre eux
m êmes dans toute la pompe de leurs splendides costumes au 
beau mil ieu de la verrière, reléguant dans les roses et dans les 
coi.ns quelques, anges perdus dans ce néant ou quelques figu
res de sains à peine aussi grands que les l ions ou J.es aigles 
de leurs �cussons. 

Pourtant, i 1 l  ne faut pas ne voir que des défauts ; disons 
avec M. Lemaistre d'Anstaing que « si l ' idée première fut moins 
» haute et moins profonde, ·souvent  l 'ordonnance et l 'exécution 
» devinrent plus correctes : l ' habi let� et le , savoir-faire rempla
» cèrent Ie génie, commie H arrive d 'ordinaire aux époques pos
� térieures.  » . 

«De la taPisseri·e de Bayeux à celle d 'Arras et aux vitraux 
de Tournai », d it M. Lévy, « de Robert Wace à Phil ippe de 
:; Oommines, des artistes greos à M'emling, .Ja ma.rclhe est facile 
» à saisir. H y a pr.ogrès, progrès n�el, immense dans1 la man.ière 
» de s'exprimer, de dessiner et de . peindre, mais ! 'art en se 

» ·sécularisant est . descendu des régions élevées ou il planait tout 
)) d 'abord, et .J 'a l légorie, tout en étant encore morale et rel igieuse. 
>) n 'est plus à la  hauteur de . l a . symbolique des premiers tem ps, 
» el le est .cependant tout occidentale ,  on pourrait d ire toute na
» tionale, et i l  faun s'empresser de Ie constater, car bientöt ene 
» r·edeviendra classique et trop s

'
ouvent païenne. » 

C'est mailheureusemen t cette dernière faute que nous allons 
pouvoir constater dans toute sa  plénitude dans Ie siècle qui va 
su ivre. 

Au XVJ• siècle les arts entrent dans une voie toute nouvelle. 
La grande révolution artistique et ilittéraire de la  Renaissance 
ve.nait de rem porter ses décisives victoires et, désormais, elle va 
régner en maître dans presque toutes les production du  génie 
de l 'homme. La peinture sur verre ne fit naturellement pas excep-· 
tion à la règle générnle, car depuis Ie mil ieu du siècle précé-
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dent nos peintres etnos artistes allaient presque tous en  l talie 
pour y chen:her leurs inspirations et 

·
y m odeler leur talent, jus

que�là original et national, sur les trnvaux classiques des maî
trt>!:> ital iens. 

Le caractère fondamental des verrières du  XVI" siècle est 
: !one i ncont.establement Ie style nouveau qui y domine, Ie style 
de .Ja Renaissance. Insensiblement Ie plein cini're se suibstitue à 
l 'ogive et les ornements empruntés au styl·e classique font in
vasion partout. Ce qui montre bien Ja  servi l ité avec Iaquelle •1es 
ari istes se copient l 'un l 'autre, quand Ja  m ode est à un  genre 
pari1cul ier de décoration, c'est l 'envahissement des motif:s ar
chi tt.ctoniques. J usque vers 1 560 Ie peintre verrier tout en don
nant une place très considérable aux dais et aux clochetons n 'em
ployait l 'amortissement de la  fenêtre, c'est-à-dire Ja  partie su
périrnre comprise entre •les bras de l 'ogive et remplie par les 
nervures flamboyant·es, qu'à peindre des symboles religi·eux, des 
anges ou des armoiri•es qui bientöt s 'étaient emparées en maître 
de ce'/te place privilégiée. Mais vers Ia fin du XVI•  siècle, la 
Renaissance aidant, comme i·l fal lait  de toute nécessité placer 
dans Je ta1b1Jeau un beau tem ple bien classique, iee '.•emple pour 
posséder toutes les qual ités voulues d'élégan<:e et de beauté, 
passa tout au travers de la fenêtre et exigea pour lui  l 'amor
tissement tout entier. 

C'est en Belgique surtout que Ja marche de ! 'art dans Ja 
voie de la Renaissance classique et païenne est sensible au 
xvr·  siècle. P·eu d'époqu.es virent naître une aussi prodigieuse 
quanti té de verrières, mais de toutes ceHes que Ie tiemps nous 
.l conservées, i l  n'y en a qu'un bien petit nomibre qui soient en
core vraiment ou symbol iques ou rel igieuses. 

Le XVI• siècle est en -effet celui ou les armoiries et les por
tra its des donateurs jouent un röle immense •et relèguent com
plètement au second plan, quand ils ne les supplan'tent pas en
til�rement,  Jes représentations pieuses et religieusement allégo-
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riques. Ce ne sont plus part\out qu'armoiries, quartiers de no
blesse, portraits en pied et pom peuses inscriptions. 

M. Lévy nous donne une ·énumération de vitraux peints à 
cette époque, nomeniclature soigneusement  dressée d'après d'an
ciens -comptes et des ouvrages qui méritent toute confianoe. Tou
tes ces verrières dont quelques-unes ornent encore nos principa
les églises, sont entièr·ement consacrées aux donateurs ou nous 
montr·ent, sous des aspects div•ers, les figures des empereurs et 
des rois .  La Renaissance aidant, la peinture religieuse 1Je devint 
de moins en moins. I l  est un genre qui fut surtout cultivé alors 
et dont il nous reste des spécimens assrez nombreux : c'est 1oeiui 
de représenter les donateurs des vitraux, à genoux sur un prie
Dieu, qu�lquefois entourés -de leur fami:Jle, et faisant à eux seuls 
to1 1s  les frais d 'ornementation de la verrière. Leur saint patron, 
i l  est vrai, obtint cependant Ie plus souven t  l 'autorisation de  les 
accompagner. Dans ces peintures les armoir�es des donateurs 
se répètent presque toujouns dans les différentes parties de Ia 
fenêtre. 

Les 1vitraux les plus remarquables de oe siècle sont ceux 
de l 'égl ise de Hoogstraeten (Campine anversoise) , du transept 
et de la Chapelle diu Saint-Sacrement de Miraole de l 'église 
Sainti�Gudule à Bruxelles, des égl ises de Saint-Martin ,  de Saint
Jacques et de Saint-Servais à Liége et de l 'ancienne collégiaile 
de Sainte�Waudru à Mons. Il en existe •encor·e quelques-uns 
également à Anvers et à Lierre. 

Nous pouvons citer comme exemple du genre peu religieux 
et fort vaniteux die cette époque, deux vitraux de l 'égiise Saint
M'ar�in à Liége. J.I nre sera pas sans intérêt en .effet d'exarniner 
d'1 1 11 peu plus près commen on entendait alors la  conception 
d'une verrière et à que! point l ' idée rel igieuse est confinée tout
à-fait à l 'arrière-plan et doit céder la place au goût profane du 
tem ps. 

L 'un de ces vitraux est de 1 527 ainsi que nous Ie dit un-e 
inS:cription, et n 'est en réalit.é qu'un aJibre ·généaiogique. M. Lévy 
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Ie d i t  avec raison, les donateurs s-em1blent n'avoir voulu  que ren
dre en quelque sorte sacrés leurs t itres héraldiques en ' les énu
mérant ilonguement dans les églises. Ce vitrail fut donné par 
Phil ippe ·de Clèves et  de la Marck. L1es deux baies l atérale� 
du haut. de Ia  f.enêtre relatent les quartiers du donateur, oel le du 
111H!eu représente u n  ange jouant du théorbe, puis ,  au-dessous, 
la Vierge avec l 'enfant Jésus, tous deux nimbés. Viennent alors 
Ie blason de Philippe ,de Clèves avec sadevise et les deux cim iers 
de Clèves et de . la Marck, puis un  an ge, et .enfin un  guerrier 
soutenant les armoiries de Françoise de Luxembourg sa femme. 
Les donateurs eux�mêmes se sont encore fait peindre et  se 
trouvent tout au bas de . cette partie du vitrail inV1oquant I a  
V ierge Marie, P:hil ippe de Clèves est rev�tu de  la  cotte hlason
née, "Ie heaume est à cöté de lu i, derrière lui est saint Pihi l ippe . 
son patron. 

Pendant du précédent, Je second vitrail fut donné par 
Florent d 'Egmont, comte de Buren. Ce vitrail est fort m uti lé 
et oertaines parties .en sont .complètement brisées. D'abord les 
armes du  donateur figurent au haut et at.J bas de I a  verrière. A la 
partie supérieure se trouyent un saint André et un  guerrier; soute
nant les armes de Marguerite de Berghes, épouse de Florent. Puis 
les deux baies .extéri1eures tout entières portent les quartiers du  do
nateur. I nutile de dire que nous préférons de ibeaucoup les trois 
vitraux du  chceur dus à ce g

'
rand prince-évêque de Liége, Evrard 

de l a  Marck, qui a I aissé dans l'histoire des beaux-arts un  
impérissable souv.enir. Les  armes, i l  es t  vrai se retrouvent .dans 
les ftois vitraux et les initiales de son nom E .  M. se répètent 
dans plusieurs parties de  l a  fenêtre. Mais les sujets religieux 
sont de beaucoup au premier p lan,, e t  les armes n 'y sont que 
comme aicçessoires. 

Citons encore pour en f in ir un rvitrail de 1l ' égnse de Sain t
J acques à Liége, donné par Jacques de Homes. Cette verrière, 
comme Ie prouve M. Lévy, date de 1 5 1 4 à 1 529 et mérite les 
mêmes reproches que les deux précédentes. Nous voyons en 
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effet dans. cette fenêtre Je bla.son héréditaire de  J acques de 
Homes resplendissant tout au m il ieU: Ja cotte · d'armes dont i l  
es t  revêtu reproduit l es  huchiets de  sa m aison : puis deux baies 

• de l a  fenêtre contiennent ses quartiers. Le nom entier est i nscrit 
sur un d ais au dessus du  seigneur agenouil lé et les initia;les 
J. H .  - J. C. D. H .  sont répétées ça et là .  Comme Ie d i t  M. Lévy 
une seule idée sernble régner dans cette verrière :  J a  glorification 
du don ateur. Heureusement si l 'artist·e a été forcé de réserver 
Jes baies de sa fenêtre pour y ins.crire J.es nobies quartiers du 
cornte, Ja partie spérieure est restée à sa d isposition •et il a su 
avec grand talent peindre . 1là un beau tableau reli gieux. 

Nous avons cité Jà queilques verrières. Nous aurions pu en 
c iter une foule, car c'·est là désorrnais Ie· genre adopté au XVI• 
siècle : les baies latérales toujours réservées aux quartiers du 
donateur ;  ceJ.ui-ci, agenouil lé dans l a  verrière principale accom
pagné de ses armoiries, et d'ordinaire ,  J,a partie supérieure seule 
réservée au sujet religieux. 

Ce fut aussi à partir de cette époque que l 'on s'empara 
définitivement <les inscriptions qui accompagnaient Ie plus sou
vent les sujets syrn1boliques . ou , religieux. Depuis .ce moment, 
banderol les, phi lactères, cartouches de tout genre redisent en de 
iongues énumérations les moindres. titres d u  pieux dqnateur. 

Voici cornment , M'. Reusens résurn:e· parfaitement les carac
tères principaux de la peinture sur verre au XVl" siècle : « Les 
» verrières de cette époque», dit-il, « se distinguent par la per
» fection de la perspective et du dessin, unies à une grande variété 
» de couleurs : mais . J 'énergie et la vigueur des tons, de même 
:� que la haute s ign ification dogrnatique et symibolique qu'on re
» marquait dans les vitraux des siècles précédents y font dé-
» faut.» 1 :-]:·-, 

En entrant m aintenant dans un autre siècle pourquoi faut-il 
que nous continuions à exprimer les ' mêmès regrets et à criti
quer toujours ? Hélas ! il n'est que trep vrai : nous ne pouvons 
que biärner die plus en ' plus, · car hous avons désormai's à con-
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state::- à chaque j our une composition moins habile, des repré
sentations de moins en moins religieuses et d 'une exécution qui 
laisse pressentir déjà J.e long sommeil  dont ce bel art de la 
peinture sur verre va bientöt s 'endormir. 

La m ultipl ication toujours croissant·e des gens qui savaient 
l i re, la  nécessité par conséquent d 'avoir un jour plus clair fut 
un icoup de m ort p our ces magnifiques verrières aux mil le cou
·leurs de pourpre et d'or qui auraient dû rester un des orne
ments les1 plus d ignes et ).es plus respectés de nos temples. 
Ajoutons encore à cette p remière cause de discrédit, l 'apparition 
dans n os églises des tabileaux à l 'hui le et l 'usage grandissant 
de plus en plus de placer partout des mausolée!> en marbre ou 
en p lätre, une f'Oule de décorations, en un m ot, qui exig.eaient 
tout·e la  force de la lumière : · les vitraux furent condamnés. 

Nous assistons donc au XVII"  siècle aux premières phases 
de la décadence définiüve de la peinture sur verre. 

Un défaut tout d 'abord que l'on peYt remarquer dans b.on 
nombre de vitraux de ce siècle, c'est l a  manie de fair·e se pré
senter obl iquement toutes 1Jes parties architecturales, c'est-à-dire 
de les peindre de la  façon la  moins favorable à la peinture sur 
verre qui ne peut admettre comme la peinture opaque, les fuyants 
et la  perspect'ive. On crut encore faire une innovation heureuse 
en abol issant  1Jes p lombs. L' idée était mauvaise car ils étai·ent 
un m oyen unique d 'accuser les ombres et de donner aux figures 
tout Ie relief voulu .  

C 'est au XVI I "  siècle que la  Belgique arriva à l 'apogée c'e 
sa gloire artistique. Dans la peinture sur verre, .J ' élan nouveau 
que Rubens donna à tous les arts se fit sentir tout nature l lement 
aussi et nous avons quelques belles ceuvres des peintr·es verriers 
de cette époque. Il était impossible en  effot que d ans ce siècle 
qui porta si haut Ie goût du beau, les artistes ne produisissent 
aucun monument d:igne de la  grande peinture. Les verrières de 
la  cbapel·le de Notre-Dame à Sainte-Gudule nous en sont une 
preuve et ivan Thulden, l 'élève du grand Rubens, a su montrer 
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qu'i l  avait profité des leçons du  maître. Oui, Ie XVI I °  siècle 
produisit quelques  véritaib.Jes chefs-d'ceuvres, mais i l  faut bien 
Ie dire, Ie goût n 'était plus aux grands ,et beaux vit'raux. Malgré 
quelques productions d ignes de l;:t mei11leure époque de la pein
ture sur verre, ! 'art était en pleine décadence. Non pas que les 
artistes de talent fissent  défaut, mais e.ncore une fois, la  mode 
des vitraux était passée. Pour les causes décrites ci-dessus, on 
IE:Ur avait déclaré une guerre à mort :  i1l fallait de la  Jumière, Ie 
plus de lumière possible pour éclairer toutes Jes fantaisies de la  
Renaissance. 

Partout on demande à grands cris du verre blanc, Ie 
olergé lui-même se met de Ja partie et par ses ordres on détrui -
sit ·les vitraux pour remplacer par des vitres ou pour les déna
turer complètement en y ajoutant dies bordures en verre blanc, 
et les malheureux vitraux qui obtinrent · gräce aux yeux de ces 
iconoclastes., f aute de soins et par manque d'entretien, ne tar
àèrent pas à se détériorer entièrement. M'. Lévy nous m ontre 
dans les décisions capitulaires, des comptes et des extraits de 
différent,es archives, iJa rage aivec Jaquelle on détruisit ainsi les 
vet rières J.es plus magni fiques sans un regret, sans un scrupule. 

A cause de la  défaveur dans Jaquelle la  peinture sur verre 
était tombée, Jes grandes entreprises se firent au xv11·  siècle 
de plus en plus rares. Le verre colorié devint pr·esque inutile et 
une foule de verriers se v irent d ans la  nécessité de laisser s'étein
dre Jeurs fours. Pinaigrier ayant à cette époque perfectionné en 
France les émaux, ceux-ci furent cul tivés avec un grand succès. 
et l·es artistes n 'ayant plus à peindre de grandes compositions 
s'exercèrent avec un grand talent et une finesse de tons pres
que incroyable à exécuter de petits sujets, vrais tabJ.eaux de che

valets, mais d'une charmante exécution. 

Comme Ie dit M. de Caumont, ces verrières délica.tes et 
fines étaient aux grands tableaux du xv1· siècle, ce qu'un peti t 
cableau de chambre est à une grande toile, ce qu'une miniaturc 
est à un tableau. 
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Que dire maintenant du  röle qu'armoiries et donateurs 
rure.nt jouer à cette époque ? Nous l 'a,vons dit, Ie gioftt 
n 'était plus aux grandes compositions.  Dans quelques verrièr>es 
encore nous retrouvons les armes répétées, comme au XVI• 
siècle, sous dix formes variées, des inscriptions pompeuses, de  
grands portraits prenant Ia plus bel le place. Mais somme toute, 
12 vraie peinture sur verr·e était abandonnée :  .Ja  peinture en ap
prêt el le-même était reléguée dans les impostes et Jes rosaces. 
C'est à ces places là que nous trouvons encore les armoiries. De 
grandes verrières toutes blanches reçurent alors Ie  p lus souvenl  
des emblêmes, des d:evises et des écussons peints dans ces rosa
ces et ces impostes, seuls refuges désormais de la peinture. 

Oui ,' el le's sont vraies, mais bien tristes pour qui aime les 
beaux-arts, ces considérations finales · de M. Lévy sur la  peintur·e 
sur verre du xvn· siècle : 

« I l  reS:semble », dit-il, « à  ce1> bouquets de feux d 'artifice 
» qui réunissent en une seule gerbe tous les feux et toutes Jes 
» flammes, éclatent soudain dans les airs, d issipent lies ténè
» bres, brillent de miJ.le lueurs diverses, i l luminent tout I e  paysa
» ge et bientöt s 'éteignent pour laisser régner la nuit et les om
�' bres. A part la valeur moraJ.e des . compositions, aucun siècle 
» ne  nous offre des ceuvres . plus grandioses que celles de la 
» collégiale bruxel loise ou des églises de Paris,

· 
n i  de  sujets plus 

" fins, plus délicatement touchés que ceux des charmants vitraux 
» des Charniers. 

' 

» Mais hélas ! les maîtres si habiles qui  ont confondu I e  
» panneau de  verre avec la toile, qui  on t  fait disparaître ·les dif
» férences du travail pour oe genre pourtant si •opposé, se l as
» seront öientöt de <:onfier Ie fruit de leurs études, Ie gage de 
» cette gloire mondaine qui leur es.t m aintenant si précieuse, à 
» un subjeietile aussi fragile · que · Ie verre, et les peintre::. ver
)) riers, ne comprenant plus l ' importance de leur mission, dispa
» raîtront  des· églises pour n 'y plus ta:faser que le s  vitriers.»  
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Ce sont ces derniers que désormais pendant Je cours du 
xvm· siècle nous al lons voir rég.ner en m aîtres dans les égl ises. 
Le mépris pour les vitraux alla s i  loin, ils torribèrent dans une dé
considération teHe qu'i l  arriva u n  moment .ou dans tout Paris 
0n ne pouvajt plus trouver qu'un seul peintre verrier et encore 
ne parvenait-il pas à •vivre du p roduit de son art. 

On peut, cependa,nt voir encore quelques verrières à gran·ds 
sujets datant de ·Cette époque. Mais eJ.Jes sont fort rares. Ce 
que ! 'on remarque Ie plus, ce sont des vitres aux couleurs -criar
des <:ombinées sans goût et qui  annoncent chez leurs auteurs 
u n  m anque de tact complet, et un  oubli profond des Jois de 
! 'harmonie des tons. P•our les roses surtout on se contenta fort 
souvent  d 'une combinaison géométrique, combinaison qui  du 
reste s,e retrouve que.Jquefois dans les aut�es parües du vitrai l .  
Les bordures en éohiquier sont fréquentes aussi et parfois on 
p.oussa Ie mépris de l 'art et Ie vandalisme j usqu'à réparer comme 
f, Anvers de splendides vitraux du XVI"  siècle et du XVII" s iècle 
au moyen de pièces d'éçhiquier de couleurs tranchantes qui pro
duisent Ie plus triste et le plus désastreux effet. 

Nous Ie .constatons à regret, mais comme 1celui  du siècle 
précédent, Ie clergé du XVII I• s iècle ne résista pas à cette fu
nE:ste influence et ce fut par ses ordres que des verrihes magni
fiques et en  grand nombr·e furent arrachées de leur� fenêtres 
et rem placées par. des vitres blanches. Comme Ie dit M. de Cau
mont : « les iconoclastes de 1 793 et les protestants eux-mêmes ne 
poussèrent pas Ie vandalisme aussi loin que Ie · clergé de cette 
époque.  Ceux-ci au moins n 'attaquaient J,e plus souvent que .Jes 
vitraux à J.eur  portée, tandis qu·e Ie clergé a détruit systématique
ment et à grands frais les plus grandes verrières, celles qu' i l  
fal lait  a! J.er chercher au sommet des plus hauts murs. » 

Quelques grandes compositions surgirent encore au XVII I '  
s iècle, mais  elles furent de lo in  l a  très m inime exception. On 
ne peignit ibrentöt p lus  sur verre que des ibordures, des chiffres 
et des armoiries. 
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Ce fur.ent au r·este là les sujets qu'on représenta Ie plus 
longtemps. On trouv·e assez bien de fenêtres de ce siècle toutes 
en ·verre blanc mais ornées ·soit au haut, soit au bas d'un écus
son. Car à cette époque, on fit presque toujiours de deux choses 
l ' une :  ou on arrachait les plus beaux vitraux et on les rem
plaçait par des vitres blanches, ou bien fallait-il en restaurer 
un, bi·en vite on s'em pressait de mettre un écusson ou une devise 
sur un cartouche quelconque là ou autrefois on avait vu quelque 
figure de saint, quelqu'ange ,  ou quelque symbolique figure. 

Nous citerons comme exemple de cette méthode et de la 
haute idée religi.euse qu 'avaient à cette époque même les grands 
dignitaires de l 'Eglise, la restauration que fit faire Ie cardinal 
de Noai11es à la grande rose du cóté de l 'archevêché, dans 
l 'égilise d'e Paris dont i l  était archievêque. Ayant fait reconstrui re 
cette rose à ses frais, il ne trouva rien de m ieux que die faire 
remplacer au .centre de la  rose une figure de iJa Sainte Vierge 
par un écusson à ses armes. Nous pourrions citer encore plus 
d'un exemple de cette façon d'agir, mais i l  faut nous bomer 

Ajoutons pourtant avec M'. Lévy que Ie  petit nombre de 
peintres verriers de cette époque fut plus sage, plus m odest.e 
et plus sérieux dans les quelques grandes verrières qu' i ls  pro
duis i rent que leurs prédecesseurs du xvn· siècle. 

En Hollande, en Allemagne et  en Suisse, iJa peinture sur  
verre condamnée en quelque sorte à l 'oubli et au dépérisse
ment ,  se soutenait encore avec quelque vigueur, m ais son im
portan.ce se perctait graduel lement. Au reste, dans ces pays , •les 
événements politiques de la seconde moitié du siècle étaient peu 
faits pour laisser à ! 'art toute la l iberté dont i l  a besoin pour 
s·e développer à l 'a ise. 

En Angleterr·e seul Ie  bel art du peintre verrier sut se sou
ten ir jusqu'au grand révei l  du x 1x· siècle. 

Cte THEOD. DE RENESSE. 
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Les prescriptions hygièniques et 

médicales à A n  vers entre I 439 et I 496 

Comme Génard Ie dit  dans s a  courte préface à Ia publication 
de leur Inventaire, rédigé par P. van Setter, Consei l ler-1secrétaire 
de Ia Ville d' Anvers, ila collection des Re,gistres aux Ordonnan
ces de la Vil·le, constitue une m ine  inépuisa'ble pour tout chercheur 
ainsi q,ue pour l 'ét1ude de l 'activité de notre cité dans tous Jes 
dom ai nes. 

L'inventaire de v,an Setter 1v0a du 8 f.évrier 1 489 (vieux style ) 
à .J 'année 1 794. L'édition 1commencée par Génard n.'en comprend 
qu'une bonne m oitié : el le fut i n te rrompue après Ie 2· volume de 
I '  Antwerpsch Architevenblad, avec l '  ordon.nance du 2 décembre 
1 650, Folio 1 07� V'erso. L'ceuvre fut délaissée j1usqu'à ce j ottr : 
on peut Ie déplorer. 

Mais 1I ' in,ventaire dei van Setter n 'est pas complet : une 
première ipartie des ordonnances, en possession des: Archives 
de fa Ville lui échappa. Jusqu 'en  1 905, cette partie était rel iée 
à la suite du «Tweede oudt Register int parchement g.ebonden» 
comprenant !-es années 1 438 à 1 456. Feu ) 'archiviste Louis B is
sohops entreprit la puibil ication de 1ce regi1s.ire : eJ.le ne fut pas 
ac-hevée. La :partie des ordonnances al lant de 1 439 à 1 496 sépa
rée de oet ensemble fut classée isolément. Ce volume comprend 
cent folios. La première ordonnance datée du 20 novemibre 1 439, 
concerne Je «Oudt cleercoopers ambacht». Au iverso du dernier 
feui l let on· t rouve des or·donnances  de dates très e.Sipacées : une 
du 6 août 1 492, deux de 1 493 ( 1 4  mai et 3 1  jui l let) ,Ia dernière 
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enfin du 26 j ui l let 1 496. Le répertoir.e de cie v,olume n 'a  jarnais 
été publié. Mes reoherches ne m ' ont  pas permis de constater 
que les historiens actuels aient util isé les pr·escriptions du Ma
gistrat qui y ·sont contenues, surtout à mon :point de vue spécial. 
Je me suis attaahé à rassemibJer et à commenter les ordonnnaces 
ayant  trait à l 'hygiène et à l a  médecine. 

Üé!Jns son Histoire du Collegium medicum antwerpiense, 
B roeckx a uti l isé Ie répertoire de van Setter ( pages 1 26 à 1 32) . 
Tricot a f'a.it de mêmie (3" congrès de l 'Histoire de ,J 'Art de 
guérir, Londres, pages 1 1  à 20) . 

Le travail présent m.ontrera ce qui a été fait par Ie M'aigis�rat 
au point de vue de l 'hygiène publ ique pendant une grande partie 
du quinzième siècle. 

* * * 

Les rprescriptions du M'agistrat concernant l 'hygiène gene
rale, et La m édecine contenues dans Ie livre des ordonnances 
1 439-1 496, peuvent se olasser en plusieur·s caitégories. 

Les plus nom'breuses ont trait à l 'enlèv1ement des ordures 
ménagères et à la propreté de la voi rie. D 'autres visient Ie cu
rage et la réfection des canaux et cours d 'eau, la constrnction 
des fosses d 'aisance et la stabuliation des porcs et autres ani
m aux domestiques, la polluüon des abreuvoiTs et puits, Ie com
m erce et surtout t 'altération des denrées e n  particulier des 
épioes, du pain, de la bière et d u  sel, les maladies d ites pesti
:Jentielles et des mesures prophylactiques appropriées. 

Hygiène générale de la voirie. 

Le pr�blème de l 'évacuation des ordures ménagères était 
une des préoccupations constantes du Magistrat. 

La . prem ière ordonnance du recueil date du 1 3  février 1 439 
( 1 440 nouveau stj'il•e ) ( F0 1 ) ,  el le fut promulguée par l 'écou
tête Jan van der Brugge. 

« Tous les jours avant huit heures du m.atin tout habitant 
» de la vi l le sera tenu de déposer les immondices ·et les cendres 
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» aux endroits désignés de tout tem ps dans son quartier : sous 
» peinei de 3 sc. gr. de Brabant pour ooaque contravention .»  

« Tous. les  jours à hui t  heures du rnatin, les  ferrniers 
» des 1boues enlèveront ces tas a'V.ec leurs charrettes. En  cas 
» de rnanquernent les exarn inateurs de denrées (Keurmeesters), Ie 
» feront .au double des frais, et leur appliqueront une arnend 
» de 2 sc. gr. br. pour chaque contravention. 

« Chaque sarnedi soir, .Cihacun nettoyera la  voirie devant 
» son huis, en ayant soin de ne rien porter sur Ie terrain du 
» v.oisin sous peine de 1 2  gros de Br. » 

« Les t•enanciers de cabarets transporteront hors des portes 
» de .fa vi l le, toutes les issues des animaux siacrifiés et les dé
» chets des al iments sous peine de 5 sc. gros Brab. 

« I l  est strictement défendu de transporter ou de déposer 
» des imrnondiices ou des gravois autrement qu'aux endroits dé
» s ignés, de mêrne i l  est interdit de faire des dépöts entre1 le 
� port ( de werf) ou Ie  m.arché aux pois.sonis. Les cornes de 
1> vache et les pieds des breu'fs et autres déchets de cette nature 
» ne peuvent  être déposés en vi l le ,  on les portera d irecternent 
» hors de la vif,Je. Mêrnes arnendes que ·ci-dessu1s; e t chacun pour
� ra y aller de sa dénonciation.» 

» Le 28 février 1 442 ( 1 443 n .  s . )  (fol .  2°) l 'ordonnance est 
» renouvelée. Le Magistrat interdit en plus de laisser vaguer du
» rant ta nuit les dhevaux, porcs et autres anirnaux. J,J défend 
» Ie dépöt de gravoi·s et irnrnondices à oertains endroits (Sf
» f ansvliet, houten hoof, lancx de1 garyten aen de vischmerct, aen 
» de Werf. " ) »  

Au f0 4 se trouve une ordoninance non datée dont la  rédac
tion ressernble à celle du 1 3  février 1 439. 

Le J O  mars 1 448 ( 1 449 n.  s .) Ie Magistrat rappelle qu' i l  
est défendu d'abandonner sur l·es voies publiques principales 
les cadavre;s de chevaux, 1vaches ou porcs. On devra les enfouir  
;:. huit pieds de prof.ondeur sous peine de 2 écus anciens. 

I I  faut croire que J.es instructions de I '  Autorité étaient ob
servées avec tiédeur car Ie 8 j anvier 1 452 ( 1 453 n. s. ) ;Je sous-
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écoutêt.e Wouter Breem revient à la clharge. «Comme il se faisait 
» que les rues étaient très sales et immondes par l 'accumulation 
�' d e  la boue, du fum1er et des immondioes Ie Magistrat nom ma 
> s ix quarten iers ( Wyckhouders) Willem Steyneman, Jan  dè 
» Gryze, Jan der Kindere ,  Jan van Doirne, Jan de H eeilt et Wou
» ter int T,olhuys. l is  furent  préposés à la propreté de la voirie, 
» en se con formant aux règl,ements ei-après : Le soin de collec
» ter, et de transporter tOUis les résidus apparüent exclusivement 
» aux six quarteni·ers prévus :  La contraventiion expose à deux 
» écus anciens .d 'amende à diviser suivant les coutumes.» 

« Les grnvois, pierres ou sable ne pourront être déço.siés 
» sur les tas d ',ordures, sous peine d'u.ne amende d'un écu ancien» 

Toutes les immondices seront rassemiblées au Kiel, tussen 
» de calchovenen ende Croonenburgh buyten baelgien», Cette 
» place sera exclusivement réservée aux collecteurs (Amende 
» de 2 écus anciens. ) » 

» Ces fonctionnaires et leurs fam iliers pourront attraire de
'> vant I e  Magistrat tout co.ntrevenant. qui sera passible des 
» amendes énoncées. 

·» Au cas ou les quarteniers n'entretiendraient p as une pro
» çreté méticuleuse des rues les Rec·eveurs (Rentmeesters) pou
» v,oiraient au ·service . de la propreté publ ique au double deis 
>.' f1 ais à charge de ces fonctionnaires. 

» Le nettoyage de la voirie du samedi i ncombant aux rive
» rains des immeubles reste toujours en vigueur sous peine des 
» amendes édictées antérieurement. » 

Mains de deux ans après Ie sous-écoutête Wouter Breern 
cornplèta l 'ordonnance ci-diessus ( 1 Junii 1 454, f0 25°) par des 
instructions concernant ,Jes canaux, fossés des remparts et cours 
d'eau de la ville. 

« Défense de les polluer par des déchets de toute provenance, 

» sous peine d'un écu ancien. 
» Déf.ense de mener les porcs, 1ahèvres, moutons ou autres 

» animaux Ie long de cours d'eau soit en vHle soit au deihors. 



·------------------- - - -- -

- 4 7 -

» Défense de cornstruire ou d'établi r  des fondations dans 
>.' 11'eurs environs sous peine de trois écus anciens, de démoliüon 
>1 des ouvrages précités et de curage for,cé des dits cours d'eau. 

» Obl igation de transporter les gravoi,s, et terres provenant 
�) des maçonneries endéans Ia semaine suivant l 'achèvement des 
» tra.vaux : Ces déblais seront versés et étendus hors de Ia porte 
» du Kipdorp «Op ten slycwegh int' straetken aen Ste Wille
» boortS» ,  et hors la  porte St-Georges, de plus endéans les trois 
» jours les  fosses de la chaussée seront  c-omlblées et égal isées, 
'> sous peine d'un écu ancien. 

» Il est i nter-d it en outre de faire du feu sur les apponte
» ments de Ja vil le, ou sur ,Jes n avire:s pour chauffer du goudron 
» ou de la poix, sous peine de 2 écus anciens. 

-

» Il est défendu de rincer ou ·de laver des habits ou des 
» draps dans les abreuvoirs de l a  ville ou d'y l aisser baigner des 
» oies, sous peine d'un éou ancien. 

» J.I est ord.onné enfin à tout habitant de Ja iville de fermer 
» sa mais0111 ou sa boutique dès qu'une personne y mourrait de 
» pesfüence : dans ce ca:si l 'immeuble devr:a rester fermé pendant 
>.' six semaines et on ne pourra y présenter en vente aucun objet 
» sous peine de trois écus anciens .» 

Le 1 7  février 1 456 ( 1 457 .n. s .)  ( f0 37) I e  Magistrat par 
une instruction complémentaire spécifie que l 'en lèvement et Ie 
transport du fumier i ncomhait uniquement aux fermiers des 
boues désignés par les receveurs. Ce transport ne se fera d'ail
IE:urs pas avant que , Ja cloche du  travai l  n'ait sonné sous peine de 
trois écus anciens. 

Un édit du 1 malis 1 457 ( 1 458 n.s.) ( f0 38) montre que 
les quarten iers négligeaient leur office : « Le M'agistrat les mit 
�' en demeure, chacun dans son quartieT, à s'en acquitter dans 
» Je plus bref délai, sinon les receveurs se chargeraient de faire 
» ex·écuter la ibesogne à leurs frais doublé.s,.»  

Des ,courtes instructions, datées du 14 janvier 1 463 ( 1464 
n. s . )  ( f0 43 ) ,  du 3 mars 1 472 ( 1473 n. s. (f° 48) du 1 9  jumet 
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1 473, ( f0 49) du 5 août 1 473 ( f0 49) , défendent Ie dépöt d ' im
mondices etc. à certains endrtoüs déterminés :  sur l a  Borgtbrugge . .  
opt nyenwerk in straetken aldaer gelegen tusschen Herman Haecx 
huysinge, ende anthonys pasteybackers huysinghe • .  " aen tspoyken 
by decortstraete ••. aen de bornput in de cuyperstraet". 

Les avis du 12 févfi.er 1 475 ( 1 476 n .  s. ) ('f° 54) et du 27 
j an vier 1 4  76 ( 14 77 n .  s.) ( f0 55) ,ordo.nnent aux ihabitants de 
débarrasser la rue de la glace et de iJa neige, et de les enta:s1ser :  
sous peine d 'un écu ancien. 

I l  faut croire que les quarteniers et les fermiers des boues 
<levenaient des plus i nsouciants puisque Ie 1 8  mar;s 1 477 ( 1 478 
n. s.) (f0 55) Ie Magistrat autorisa tout le monde à ramasser 
fum ier et ordures et à 1l€1s amener à l 'endroit de son cheiix : « i l  
» spécifia que les  col lecteurs \"Olontaire:s devraient  faire leur ibe
» sog.ne convenabl>ement, et n 'attaquer les nouveaux tas qu'après 
» avoir déblayé celu i  qu' i ls auraieint entamé en premier .J ieu . I l  
» r.1ppela en outre que  les gravois et cendres ne pourraient être 
» mélangés aux immondices et que ohacun devait apporter les 
» déchets aux tas ou poteaux, désignés antérieurement. . .  Le tout 
» sous peine J'un écu ancien. � 

Le 2 1  ju il let 1 477 ( f0 57) Ie Magistrat avait imaginé un  
moyen commode pour entrete.nir l a  propreté de  fa Grand Place : 
« tous les mercredis, les arquelbusiers ( colfdragers) et serviteurs 
» du Seigneur avaient mission d'appréhender les ribauds et ribau
» des déambulant dans les mes. Ils devraient les amener à la 
» Grand'Place et ·leur remettre des balais et tout ,ce qu' i l  fall ait 
» pour Ie travail . Les réfractaires seraient corrigés et exéüutés 
» suivant les ordonnances du Seigneur et de la Vi l le .» 

Les courts avis du 20 décembre 1 477 ( f0 57 ) ,  du 24 décem
'blre 1 483 ( f0 75) ne font que rappeler ;Jes prescriptions antérieu
res; icelui du 2 1  mai 1 485 (f0 80) porte une réquisition pour les 
possesseurs des charrettes à boues, ou à matériaux de construc-
1 ion : <dl leur était ·en joint de faire un transport d 'ordures avant 
» de prendre un autre chargement, sous peine d 'un  écu ancien». 
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Le 1 février 1 487 ( 1 488 n .  s .)  (0 86) Ie sous-écoutête D ie� 
riek van Cuyck, apporta une modi;fication à ! 'ancien usage qui 
o�·.Jigeait les habitantis à conduire tous les jours leurs détritus 
aux tas ou poteaux prévus ! «dorénavant ils ne devraient plus 
» Ie faire que Ie Iundi et Ie jeudi  sous peine de 5 écus anciens ; 
» à ces jours les ferm iers des boues ·les enlèveraient avec leurs 

» oharrettes. Ces fonctionnaires, comme les examinateurs des 
» denrées, .ne sont pas obligés de rester dans un même quartier, 
» ils peuvent se rendre da.ns les autres. Ceux qui leur créeraient 
y, des difficultés par paroles •ou par actes à l 'occas.ion de leur 
» offic0 scraient jus1iciahles de la correction du Seigneur et de la 
» Vi l le .  Comme d 'habitude i·I eis•t rappelé que ch1acun déversera 
» ses déeihets sur Ie tas qu i  lu i  a été désigné.» 

Une publ ication du 1 2  janvier 1 488 ( 1 489 n.  s.) (f° 90) faite 
par Ie sous-écoutête Di·erkk van Cuyck, enjoig.nit  aux habitants 
de balayer la neige devant  leur habitation sur une largeur suf
fisante pour permettre à deux personnes de passer de front, sous 
peine d'un écu ancien. 

Une notice du 14 octobre 1 489 (f0 92) rédigée dans Ie sens 
de la proclamation du 1 4  février 1 487, ürdonne aux habitantis 
de curer .Jes rigoles devant leurs maisons. 

Curages des cours d'eau. 

A cöté de la propr·eté des mes, Ie maintien en état des m ulti
ples cainaux et cours d 'eau qui  si l lonnaient les voies principales 
de la vi l le nécess itait une surveillance assidue de la part du 
Magistrat. Les ordonnances qui visent 1cet article, en partie déjà 
con tenues dans· Ie chapitre précédent, font parfois l ' objet de 
proclamations spéciales. 

Le 2 1  j ui l let 1 459 ( f0 4 1 )  Ie chevaiier Jan van der Bruggen, 
écoutête, annonce que «les .Jundi ,  mardi eit jeudi prochains on 
» curera et nett.oyera les canaux d e  la ville : tous les riverains 
» y dépêd,h\:!ront pendant trois j ours un ouvrier vigoureux qui  y 
» travaillera pour Ie profit de la  communauté : sous peine d 'un 
» écu ancien.» 
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Les instructions du 3 1  juHlet 1 47 1  (f'  46) et du 1 4  juil let 
1 477 ( f<> 57) avertissent les habitants qu ' il s  auront à curer leurs 
égouts d 'une façon convenable tant les bords que Ie fond, avant 
Ja m i-août, sinon l 'écoutête y fera procéder à leur:s frais doublés 
et sous .Ja peine habituelle. 

Un alinéa d'une ordonnance du 9 mai 1 478 ( f<> 58) défend' 
de pêcher dans les ruisseaux, canaux et dépendances avec filets, 
nasses etc., ou de rouir du l in entre ce j our et l 'autornne prochain, 
sinon aux places indiquées par Ie surintendant ou les écheviîl(s 
des digues, sous ·peine de 3 écus anciens pour chiaque contra
vention. Une courte instruction du 28 j ui l·let 1 4 8 1  abonde dans 
ce sens ( f0 67) . 

L 'ordonnance publiée par Ie sou:S1--écoutête Dierick vain Cuyak , 

Ie 23 aiont 1 485 ( f0 80) est plus explicite : « Ie  ieurage ·doi t se 
» faire j usque sur l 'ancien fond. Toutes les immondioes et  pierres 
» seront déversées dans les . barques que la Vi l le amènera &ir 
» pJ.aice. Les Receveurs auront .Je d roit de faire exécuter ce tra
» vail chaque fois qu'ils Ie jugeront nécessaire. On commencera 
» Ie curage au :n iveau de la porte SLJean en remontant ainsi 
� en vil le. Sous peine de trois écus andens.» 

Les mesmes édictées Ie 2 1  jui l let  et . Je 4 août 1 487 ( f0 85) 
par l 'écoutête dhevalier Jan van Ranst envisagent Je douible but 
de la  défense m ilitaire et sanitaire : «Comme les f.ossés ·extérieurs 
» n 'étaient en grande padie ensablés, Ie Magistrat décida de les 
» remettre e.n état : tout Ie monde est invité à cette réfection, soit 
)' en fournissant son travail pendant un, deux ou trois jours, 
» soit en salariant un ouvrier vigoureux pour oe même Japs de 
» temps. 

» En outre, ahacun devra approfondir ·et .curer Ie ruisseau 
» <levant  son •habitation sous peine d'une double amende exigible 
» sans autres formes. » 

L ' i.nstruction complémentai re du 4 août mentionne que tous 
» l es mendiants val ides entre 1 6  et 60 ans, hommes ou femmes, 
:!> garçons ou fi.Jles quêtant la  aharité en rue ou assistant aux 
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» d istributi.ons devront avant tout commencer à travailter aux 
» fos:sés d es remparts : les maîtres des travaux leur délivreront 
» un Jeton, qui leur permettra de circuler en ville, de plus les 
» ryommes touoheront un sou (stuyver) .Jes femmes et filles un 
» «blaniake» par jour de travail. Les ouvriers volontaires munis 
» de bè�hes et autres outils .sont demandés, on leur payera Ie 
» salaire prévu Par la viHe.» 

Un avis du 6août 1 492 ( f° 1 00) rappel·le Ie curage ordi
naire des ruisseaux et canaux. 

Passes d'aisance, etc. 

Le Magistrat avait pu 1constater pendant les épidémies graves 
qui désolaient Ia vil le la déf.ectuosité et les dangers des fosses 
d'aisance et des poncheries. Le 2 août 1 4 5 1  ( f° 2 1 )  il décréta 
que «dorénavant à l ' intérieur des murs ces fosses devraient être 
» voûtées , e:t que leur construction tout comme ce·lle de n ouvelles 
» porcheries, serait subordonnée à l 'approbation des inspecteurs 
» des bätiments ( erfscheyders) s ous pei.ne de troi:s1 écus anciens. 
» Tout lhiabitant éprouvant des. i nconvéni�nts de la part d'un voi
» sin à ce sujet aurait la ressource d'en référer aux Receveur.s 
» ou aux f.onctio.nnaires susdits qui examineraient Ie bien-fondé 
» de sa réclamation et y pourvoiraient. » 

Il paraît que les enfants des écoles, et même d'autres per
sonnes ne .se souciaient guère de faire leurs besoins naturels aux 
environs de .J 'abr>euvoir de la  «K crkhofstrafe». Le sous-écoutêtf' 
Huygen de Coninck qui avait été saisi de la question pubnie que 
» ·les contrevena.nts, tant vieux que Jeu.nes, seraient passibles d'une 
» ame,nde d'un écu ancien pour ch1aque infraction ( 1 2  mai 1 459 
» fó 40) , ce délit pouvait être dénoncé au Magistrat par tout té
» moin de ! 'acte. Les maîtres d 'école et les parents devront 
» avertir les ·enfants, et iehaque fois en  cas de faute on leur 
» appliquerait ·!'amende susdite.» 

Vider des vases de nuit par Ie� fenêtres de l 'étage était 
pr.1tique courante. Le Magistrat rappelle aux 1hiabi tantsi ( 1 5  sep
tembre 1 476, f0 55) qu'elle es.t défendue . . . i l s  doivent vider dé-
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» huis. Sous peine de deux écus anciens.» 

Un paragraphe de l 'ordonnanoe du 1 7  octdbre 1 483 ( f° 74) 
VFe aûssi ces iniconvènients. 

Enfin .J 'édit concernant les fosses d' aisance publi2 en 1 45 1  
fut renouvelé Ie 1 6  décembre 1 488 ( f0 89) . 

Profeet ion des abreuvoirs et cours d' eau. 

Le samedi 27 j ui l let 1 443 ( f0 3 )  l 'écoutête Jan van der 
fouggen fait  proclamer la  défense de jeter du ballast, gravois, 
tripailles et autres immondices dans .J 'Escaut. « Tous ·Ces dé
» chets doil\lent être portés hors la  « slyckpoode » aux endroits 
» ind iqués précédemment sous peine de trois écus andens. Dans 
l 'ordonnance 'très expl ic i te sur les chevaux de louage, sortie J.e 
1 1  .septembre de Ja, même année ( f0 34) , Ie c,onsei·l avertit les 
propriétair·es des chevaux « qu' i ls ne pourront mener à l 'abireuvoir 
>.' les ahevaux morveux, gal·eux ou atteints d 'affections iritestina
» les au du bubon frontal, pance que les chevaux des bonnes 
» gens qui en sont indemnes. s'exposeraient à Ja contagion. De  
» même i·I e1S<t défendu de garder à l 'attelage les chevaux ga:Jeux 
>.' sous pei ne de 6 écus anciens pour chaque 1contravention .» 

Le Magistrat rappel le Ie 6 avril 1 455 (f° 37)  «qu' i l  est 
» interdit de jeter des chiens ou dhats vil\lants, des pierres, des 
» os ou autres immondices dans Ie nouveau puits creusé à la 
» Meir, ou dans .n ' imiporte que! puits de l a  vi l le sous peine de 
» trois écus andens.»  

Le 17  octobre 1 46 1  ( f0 43) on trouve un éd i t  du cheva·l ier
écoutête Jan van der Bruggen, « défendant à quiconque de gar
» der des oies ·errantes, sous peine d 'un écu ancien et de con
» fiscation de la volai l le .  Les oiseliers, seuls, peuvent en possé
» der, ils les empêcheront de se baigner dans les abreuvoirs des 
» chevaux sous pei ne des mêmes amendes. Quiconque pouvait 
» venir montrer aux Receveurs une oie vivante .au morte captu
» rée dans les abreuvoirs recevrait chaque fois deux gros de l a  
» Vi·l le .» 
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La possessiion des porcs fit encore l '·dbjet d 'une ordo.nnance 
». du sous-écoutête ja.cop Wielant du août 1 478 (f° 6D) : «Cha
>' cun pourra garder des porcs ohez soi, m ai s  il est défendu de 
�> les laisser vaguer en. rue ou sur Ie bien d 'autrui. On pourra 
» aussi ·les me.ner individuelJ.ement au marché pour les vendre 
» ou les rarnener à .Ja maison, d ans les mêmes conditions et sous 
» peine d 'un écu ancien.» Le Clhievalier-écoutête Jan van Ranst 
rappelle ces instmctions Ie 1 3  décembre 1 488 ( f0 89) .  

Les abatteurs et J.es 
·
bouchers avaient l 'habitude de laisser 

couler en rue Ie sang du 'bétail sacrifié, ou bien i ls Ie déversai·ent 
dans les ruisseaux des rues o u  dans Ie fossé d u  Bourg : « i l  leur 
» ·est ordonné, sous peine de trois écus anciens de rassembler 
» Ie sang et de Ie verser ein plein Escaut. Quant aux femmes 
» qui vendent tripes et boudins deivant la  maison des bouchers, il 
» leur est défendu d'en jeter Ie 'bouil l on dans Ie tossé du bourg, 
» el les n'ont qu 'à Je déverser aux endroits ou el les auraient lavé 
» ·les issues en tout premier l i eu ,  sous peine de la même amende. 
( 3 1  mars 1 478 ( 1 479 n.S·. ) f0 6 1 ) .  

D.ans l 'édit du 28 jui l let  1 48 1  ( f0 67) i l  est notamment 
raippelé « qu'i l ·est défendu de  se bai,gner ,  de rincer du l inge ou 
>' des hiabits dans Ie  nouivel abreuvoir récemment insta.l lé par ·la 
» vil le près du  couvent des f rè res mineurs ou observants, i l  est 
" interdit d'y mener des chevaux gal·eux, morveux ou infectés .» 

Contróle des denrées. 

Le commerce des denrées avait acquis à Anver:s une impor
tance considérabie. L'appät du lucre, mauvais conseiller, ne  
manqua pas  d ' inciter les négociants peu scrupuleux à des ma.n i 
pulations p lus  favorables à l eurs intérêts· qu 'à  ceux de l a  com
munauté. Le M'agistrat vei l lait .  

Le 23 septembre 1 447 ( f0 1 6) · l ' écoutête Jan van der Brug
fait proclamer l 'ordonnanice suivante: 

« Comme on découvre .chaque jour des fraudes et des trom
» peries de plus en plus nombreuses dans Ie trafic des drogues 
» et des épices, au grand détriment du commerce en général et 
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» et de l ' intérêt publ ic, Ie Seigneur et la Vil le décrète.nt qu' i l  est 
�' défendu de faire des mélanges quelconques de safran, ou de 
» faire des manipula.tions en augmentant Ie poids, modifiant sa 
» couleur ou rendant Ia  marchandise plus belle ou plus précieuse. 
,, Chaque provenance sera vendue sous ·son nom propre ; l 'orte 
» pour l 'orte , Ie tuscane pour Je tuscane et Ie berrengi·er pour Ie  
�) berrengier sous peine de X I I  Ryders et  de voir  l a  m archandise 
» brûlée. 

» Toutes les épices seront vendues non falsifiées,  que ce 
:<> soient Ie gingembre, Ie poivre, les clous de girofle, Ie macis, 
» l 'herbe aux vers, la canel le ,  les amendes, Ie r iz ,  Ie ·cum in ou 
» n'importe quoi ; et ceci sous la peine susdite. 

» Il es,t aussi cléfendu, sous la même peine, de présenter en 
� ve.nte en rue soit à dom icile des poudres composées ou n on 
» ensachées ou non, à moins qu'elJ.es ne soient faites de drogues 
» de bonne qualité. 

» I l  est aussi cféfendu, sous la même peine, de •vendre de la  
» thériaque falsifiée, 'du ging·embre vert ou quelqu'autre conserve 
» contrefait� ou altérée ou n'importe quelle autre m archandise 
>-' adultérée. » 

Le 1 2  septembre 1 460, à l 'oocasion de Ja foi re d 'automne 
l 'ordonnancr pr0citée est revue et corrigée par quelques instruc
tions complémentaires ( f0 43) .  Cette nouvel J.e édition donne des 
párticularités in téressantes pour Je commerce des épices. Une 
addition m arginale fa-ite Je 24 novembre 1 494 m ontre qu'à cette 
date e·l le était encore en vigueur. 

Si un controle sévère était exercé sur les. articles' du  com
merce à iconsommatio.n réduite et 1condimentair·e Jes produits 
primordiaux n 'échappaient pas à l '�il vigilant du M'agistrat. 

Ainsi Ie sous-écoutête Wouter Breem apprend dans son or
donnance du 20 jui l let 1 452 ( f0 22) «qu'au grand d ommage et 
» soud des 1habitants en brassait et pa1n ifiat du  blé moisi et 
» que cette pratique pouvait amener d 'après l a  conjoncture du 
>) temps Ja pestilence et l a  mortalité. Afin de préve.n i r  ces graves 
» inconvénients le Seigneur et la Ville ont ordonné :  
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» I l  est interdit aux bou.Jangers de faire du pain aux bras
� seurs de brasser de la bière aivec du bilé m oisi : sous peine de 
» iluit écus anciens et de confiscation du  blé de la bière et du 
malt. 

» Les vérifiicateurs des denrées pourront visiter  les demeures 
� des boulang,ers, brasseurs et cabaretiers aussi souvent qu ' i l  
>.> leur plairait pour exam iner s ' i ls ne tr.ouvent pas du  blé de Ja 
» farine, du  pain, du  maH moisis ou de la bière brassée au  m oyen 
» de bJé moisi. S' i ls y découvraient I 'un de ces pnoduits altérés Hs 
« I e  confisqueraient et appliqueraient .J ' amende susidite. 

» Les b10ulangers devront montrer aux examinat·eurs Ie pain 
» qu'i ls auront cuit, et ce autant qu'il leur p lairait, sous peine 
» de 2 écus anciens. 

» Il est encore ordonné que chaque personne de la vi.J le ou 
» du dehors ayant cherché ou acheté du pain m oisi dans les 
» boulangeries ou au m arché et qui l 'apporterait aux examina
» teurs recevrait c:haque fois de la  Ville un écu anden. L'ordon
» nan,ce faite récemment sur les bières du denors reste , en 
» vigueur». 

Une note du 1 4  septembre 1 484 ( f0 76) « défend à tout 
» marchand de bières, d 'apporter en ville, de soutirer ou de ven
">> dre à quiconque de la bière moisie ou ayant un goût de ton
» neau. Tout contr,evenant répondra du fait en justice et suivant 
» Ie cas sera corrigé publiqueme.nt par ,Je Seigneur et Ja Vil le .» 

Une ordonnance du 7 septem'bre 1 485 ( f° 8 1 )  émanant du 
chevalier Jan van R anst, éooutête, réglemente la  vente du se!. 

« Aucun négociant  ou batelier du dehors ou citoyen de la 
» vi!Je ne peut vendre du se! proven ant  d'autres villes ou :places, 
�;. soit par bateaux, en sacs, tonneaux ou n' importe comment, 
» sans avoir  montré au préalable aux 'bourgmestres de cette ville 
» un certificat d 'origine, et d'avoir prêté .Je serment que Ie sel 
» n'a été fa1'sfüé ni méJangé : sous peine de six florins bour
» guignons d 'or. 
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» De plus on ne pourra a'j:lporter ou vendre en vil le du 
>.' «CNve off asschen soudf» sous peine de  confiscation et d'une 
"' amende de  trois f lorins bourguignons d'or.» 

Les maladies pestilentielles. 

Les affections pesti lentielles s'abattirent à d iffér·entes re
prises sur notre bonne ville pendant Je xv· siècle. Le Magistrat 
eut fréquemment l ' oocasion d'édicter des mesures de prophyla
xie. L 'ordonnance ·la plu.si importante qu' i l publia à cette époque 
fut sans contredit celJ.e du 4 aivTil 1 472 1 473 n.  s .) 

Le sous-écoutête J acques Wie.lant y appre.nd «Comme i l  est 
» arrivé à · la oonnaissance du Seigneur et de la  V ine que certai
>-' nes personnes ha'bi tant dans des mai-sions ,ou des personnes 
» sont mortes de I' «Haestige siekte» ou pestHence, circulent pu
>� bliquement tant à l 'E,g,l ise Notre-.Dame que dans d'autres hos
» pices et couvents sans porter ostensiblement la  verge blanche, 
» dont Ie port avait été ordonné en d 'autres temps, qu'au con
» traire elles .Ja cachent sournoisement sous d'amples capes e t  
» manteaux et se rendent ouvert.ement au m arché au  heurre, à 
» la maison des bouchers, au marché aux poissons et en d 'autres 
» endroits pour y aoheter les marahandises et v ictuailles au grand 
» péril et soud de la  communauté : Ainsi il est dit, que l ' on fait 
» asisiavoir à un chacun de ·la part du Seigneur  et de la Vi l le : 

» A l 'avenir il est défendu à tout infirmier ( schrobber)' ou 
» à tout habitant, quelqu' i,J soit, chez qui un  cas ou un décès 
» dû à -l a  pestilence s'est produit, de cir.culer parmi les bonnes  
» gens aux  marchés pour y acheter ou  vendre des  victuai l les, ou 
» de se rendre à l 'ég.J ise Notre-Dame et autres églises paroissia
» les, couvents et h ospioes à l ' intérieur de la ville pour y entendre 
» l a  messe ou assister à d'autres offices rel igieux .  I l  leur est 
» permis de se rendre à l 'église de ! 'hospice des Observant:si pour  
» y entendre l a  messe et y faire leurs dévotions I e  matin entre 
» six et huit heures et pas plus tard. l lsi se tiendront dans cette 
» ég.l ise à la porte de l 'ouest jusqu'au hénitier et pas plus avant: 
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» l is garderont l a  ;verge blanohe dans leurs mains ou i ls l a  pla
» ceront ostensiblement découverte, à cöté d 'eux. En deh:ors de 
» ces heur,es, 1cette dhapelle, et pendant tout .Ja jour.née d es au
» tres �gl ises de la vil le, leur sont interdites. Pour circule'r hiürs 
"t> de leurs maisons i ls  devront porter une verge peinte en blanc 
» d'une .Jongueur de deux aunes ou plusi, et de  la  même épaisseur 
>� que celles que ! 'on a coutume de port�r ici dans les proces
» sions :  ils ne pourront la .cacher sous mantes ou capes. 

» I l  est expressémenit défendu aux personnes qui séjour
» nent hors la vil le et ayan t  un cohabritant souffrant ou décédé 
» de la pesülence, de présenter en vente pendant six sem aines 
» aucun produit alimentaire, beurre, fromage, reufs, etc Ces 
» personnes seront tenues, comm e  cel·les lhabitant la vme, de por
» ter la verge blanche suivant les instructions précédentes et 
» sous .Ja m.ême peine. 

» Aucune personne, ni infirmier, ayant donné leurs soins 
>' dans une m,aison ou un h abitant a été malade ou est décédé 
» de la pestilence, ne pourra transp,orter ou mettre à ! 'a ir ,  des 
» biens sis dans la  maiso.n ou dans Ie jardin précités �i.non qua
>'· rante jours aiprès Je dernier décès. Sous peine de 5 écus an
ciens à partager suivant Ja coutume. 

» A chaque endroit ou s'est produit un décès on mettra pen
» dant six semaines ,en guise d 'enseigne une botte de paille, sous 
» la  peine ci-dessus. Cette 1b.otte sera suspendue à l 'étage infé
» rieur ou au greni·er de la ma ison, toutefois isri Ie patient  a été 
» transporté hors la maison avant son décès Ja botte de paille 
» susdite ne sera app.endue que pendant 14 j ours, et cela sous 
» ·la peine prévue. 

» Enfin, vu les circonstances précaires du moment, i l  a été 
�' decidé par Je Seigneur et J e  V i·l le que dorénavant aucune dé
>) pouille qu'el J.e soit d'un riohe ou d'un pauvre décédé ou non 
» de pestilence, ne sera transportée dans J.e;s égl ises. On devra 
» les enterrer immédiatement à l 'endroit que Ie défunt aurait 
» désigné, et ·ceci sous peine de six Ryders d'or. Après !'enter
» rem.ent, Je service funèbre se célèbrera à I 'égl ise suivant les 
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>.' ccmvenances. » ( I I  est marqué dans .Je recueil que I '  ordon
nance précédente fut renouvelée Ie 1 3  août 1 485,  et Ie .1 4 août 
1 489 par Ie Marcgrave. ) 

Le 1 0  j uil let 1 484, J.e sous-écoutête van Cuyiek, pubil ie l 'avi.s 
suivant : 

» Vu l a  faiblesse du temps, et afin de se prémunir contre 
» les inconvénients qui pourraient en résulte r, i l  a été déddé que 
h l es rel igieux de ! 'Hospice du Saint-Sauveur, ou de Pierre Pot, 
�, i nde Munsterstraete ( actuellement grande rue Pierre Pot) fe
» raient leur d istribution hebdomadaire de pain, non au dit hos..
» pice, mais qu' i ls .Ja feraient coïncider avec cel le de ) 'hospice 
» de Sain t-Michel, aux jours ,  1heures e t  endroits oit ce dernier 
» hospice J.es fait d'hab.itude Les pauvres g•ens, et ceux qui 
» relèvent des aumöniers, aur,ont à s'arranger  en conséquence. 
» Ceci se 'fera aussi l ongtemps que la faiblesse du temps ne se 
» serait amendée par la gräce de Dieu, et pas plus longtemps. 
>.• Le.s instructions concer.nant Ie port de ·l a  'Vlerge blanche, de 
» l 'otbil igation de suspendre l a  botte de paille, et l a  défense de 
» vendre des manohandises dans les m aisons infectées sont à 
» nouveau répétées. 

Un alinéa d'une ordonnance du 1 4  avril 1 487 ( f0 87) rap
pel:le qu' i l  est défendu de placer des m al ades atteints de pesti
knce sur les remparts : ils devront en être délogés sans tarder .  

L'ordonnance du 5 sept.emlb.re 1 489 ( f0 9 1 )  nous ren_ 
seigne sur les mesure.si édictées par Ie sous-écoutête Dierick van 
Cuy;ck à ! 'occasion des ravages considérables faits par la pesti
k nce dan d iverses vHles des environs. 

» Il est défendu d'amener ou de présenter en vente au mar
» ohé du pain provenant de B ruxelles ou d'autres endroits i.n
» fectés. Tout pain de Bruxelles se trouvant sur .Je marché sera 
>.� immédiatement e.n levé et ne pourra être vendu. 

» Toutes les denrées al imenta ires en général, 'beurre, fro-
1' mag.e et ceufs provenant de fermiers chez l esquels se serait 
�' produit  un décès dû à .Ja pestilence, ne seront apportées au 
» marché et vendues que six semaines après que l 'événement se 
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>> sierait produit. Ceci sous peine de trois f lorins bourguignons 
» d'or à partager suivant la coutume. 

» Les cabaretiers et ceux qui l ogen t  des étrangers, sont t·e
>.' nus d ' interroger sérieusement leurs hötes avant de les accueil
» I i r, pour s.arvoi r  s ' i ls  ne proviennent pas de maisons ou que!
» qu'un est - d écédé ou a été malade de  pestilence, s'ils appren
» nent que Je voyageur a rrive d 'un  endroit infecté et qu' i ls l 'ac
» ceptent n onobsitant, i l.si seront passibles, oh\aque fois, d 'une 
» amende de six florins bourguign,ons d 'or, à répartir comme de 
» coutume. De même .J 'étranger qui  cacherait Ie  fait serait pu
�' .nissable de Ia même amende.» 

Le 1 7  mai 1 490 ( f0 96) , Ie  sous-écoutête D ierick van 
Cuyck édicte une nouvelle  preSrcription visant les porteurs ·de Ia 
verge blanche pour motif de pesfüence. « l is f1eront tolérés, pour 
» entendre Ia messe, dans: l ' église des Olbservants entre 6 et 7 
» iheures du  matin. I ls devront se tenir entre l a  porte ouest et 
» J .e bénitier. I ls ser,ont obligés de  quitter cette chapelle aprèsi 7 
» heures, et ne seront admis dans aucune autre église, pendant 
» la j ournée, pour assister à quelqu'exercice religieux de prêches 
>.' ou autres. En cas de contravention on .Jeur appliquera ! 'amen
» de de trois Horins bourguignons d 'or à réparti r  suivant cou_ 
» tume .»  

Ordonnances à buts restreints. 

Le recueil contient enreore quelques prescriptions se rat
tachan t  à J ',hygiè.ne générale et sujets connexes. 

Tout d 'abord une ordonnanoe concernant les porcs. 
Le sous-écoutête Wouter B reern, appre.nd dans son ordon

nanoe du 8 avrH 1 445 avant Päques ( 1 446 n.s .)  ( f0 5) que <«eer
» tains rhabitanfa de ia vi l le tenaient chez eux des p,oncs en l 'h on
>) neur des Saints Antoine, Cornei.J lie ,Hubert et Jacques. Ces 
» animaux couraient l ibr·ement par  les rues, au grand danger de 
» la saiubrité pulbl ique et pour un profit minime des Saints sus
» d its. lI 1dkréta que les propriétaires devraien t  J.es sacrifier ou 
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» se débarrasser d'eux avant les Päques closes, et qu' i l  serait dé
» fendu d ' en pos:séder encore dans ces conditions, sous peine de 
» confication de ·l 'animal incriminé. Pour que les Saints ne  pa
» tissent  .pas de cette ordonnance les serviteurs (des confréries? )  
» des Saints f.erai·ent chaque année une quête avec unr plateau 
» d 'argent. Quelques bonnes gens de  l a  mil ice les accompa
» gneraient dans la  tournée : Saint Antoine recevrait Ie tiers, et 
>.) ·les autres Saints se partageraient Ie reste de la recette.» 

Une ordonnance du 12 jui l let 1 452 ( f0 22) vise les épizoo
tîes. 

« Comme on a appris que beaucoup de vaches et d'autres 
» anim.aux parai:sisent parfaitement sains Ie matin sont morts Ie  
» soir, et que les personnes compétentes craignent qu'il soit 
» danger.eux pour la  communauté de d ébiter ces viandes pour 
-:. les l ivrer à la consommation, il a été décidé ce qui suit : 

� Lorsque les bouchers ou ceux qui s'occupent de l 'élevage 
» -constateront qu 'une ou plusieurs bêtes sont mortes subitement 
» dans un pacage ,ils transfèreront im.médiatement les lbêtes sai
» nes dans une autre étable ou dans un autre päturage, ou i l  
» n 'y  aura pas eu  de décès. Si après l es  huit jours suivants les 
» bêtes ainsi transp.ortées sont encore .ein parfaite santé, i ls 

» pourront les vendre ou les abattre à ·leur conv·enance. Ceci 
» sous peine de trois écus ancien:s1.» 

D.ans son travail très do:::umenté d 'ail leurs sur : «L'Héipital 
Sain-Jul ien et les asiles de nuit à Anvers depuis Ie  x1v·  siècle 
jus•qu'à nos j ours, (Anvers, 1 887) Geudens, ne mentionne pas 
tme ordonnance édictée :Je 25 octobre 1 456 ( f0 37)  par Ie sous
écoutête Henrick Zegers et qui revise ·Ie règlement de cette instL 
tution charitable. I l  y est dit : 

» Suivant les statuts qui régissent l ' Héipital Saint-Julien, sis 
» à  la  porte St-Jean , i l  est admis qu'on y hébergera et nourrira 
» tous1 les pauvres pèlerins passant par Anvers. I ls pourront y Jo
» ger pendant une nuit, et i ls senont reçus jusqu'au m oment 
« ou l a  cloche tintera. Toutes les autres personnes, oomme les 
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» seront exclus. 

» Comme l 'hópital n ' a  pas été fondé pour être une école 
>) de jeux ou un endroit de négoce, ces transa.ctions y sont défen
» dues de jour et de nuit. Ceux qui s'y adonneraient ou feraient 
» quelque diffitculté au Maître de l ' höpital seraient ieorrigés par Ie 
» Seigneur et la Vil le, sui·V'ant Ie cas. 

» Tous les pèlerins qui s'en vo.n t  à Saint-Jacques et pa:sisent 
» par la vi l le, peuvent, seuls à l ' al ler ou au retour, séjourner 
» une ou deux nuits à l 'höpital Saint-Jacques, sans plus, sous peine 
>.' de la corredion du Seigneur et de la ViJ.le. 

» Tousi les ribauds et ribaudes,  jeunes ou vi·eux, val ides et 
» susceptiibles de gagner leur vie, devront endéans les trois jours 
)> s'  attacher à pourvoir à ·leur subsistance ou ils ser:ont forcés 
» de quitter la Vil le et Ie Marquisat d' Anver•si endéans Ie temps 
)> indiqué sous les peines et les corrections que J.e Seigneur et l a  
» Vil le éd icteront à leur sujet. 

Les truands et truandes ont de tout temps étalé leun; mi
f'ères vraies ou simulées pour api toyer les passants crédules. 
Dans une instruction du 30 mai 1 457 ( f0 38) les édiles ne se 
montrent pas dupes de ces priofessionnels de la mendkité. 

» Comme journe·l lèment un ieertain nombre d'entr'eux par
» courent les rues en geignant et s imulant Ie mal de Saint-J ean 
:� ou d 'autres saints, et incommodant .Jes ge.ns qui ne sont pas 
» atte ints ·de ces maladies, on interdi t  à tout.e. personne soufirant 
» de cette affection de mendier ou d 'implorer la pitié pour· un 
» autre, en circulant dans les1 rues ou en se mettant au cime
» tière de Sain t-Georges ou dans toute autre enceinte bénik, à 
» moins qu 'eJ!e n'ait été éprouvée au feu , �u ivant l 'ordonnance 
» du Seigneur et de la Vi l le .  Les contrevenants seraient mis pen
>) dant trois j ours au pilori, à ! 'eau et au pain, et enfin corrigés 
» sans répit par Ie Seigneur et Ie V ille, suivant J.e cas.» 

Une dernière ordonnancc, datée du 14 août 1 489 (f° 9 1 )  
et du sous-écoutête ;va.n Cuyck, t raite d 'un sujet maicabre. 
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« J.l paraît que les m arohands de  cire e t  autres faisant Ie 
» commerce des cercueils, dél ivrent une m arohandise confedion
» née en bois très m ince et mal  clouée, de sorte que les cadavres 
>) en tom1bent pour la grande honte des amis, l ' injure du défunt 
» e.t Ie  péril de ceux qui sont dans Ie  voisinagc. 1..e Seigneur et 
» l a  vme ordonnent en conséquence que ces fourniss,eurs de
» vront Hvrer des cercueils faits en bon bois solide et bien cloué, 
» sous peine de trois écus anciens à payer par celui qui serait 
» responsaJb.le  de pareille mésaventure. Amende à répartir en 
» tr,ois :  un tiers au Seigneur, l 'autre à la  Vme, I e  troisième aux 
» Frères Cell ites ou au dénonciateur.» 

D' A. VAN SCH EVENSTEEN 
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Théodore Boeyermans 

Peintre Anversois 

1 620-1678 

Les noticcs nombreuses consacrées à oet artiste ai;yersois 
de sewnd plan, depuis la Biographie nationale jusqu'au Lexi_ 

kon de Thjeme-Bocker, d 'Adolplhie Sir·et à Henri Hymans, e11 
énionçant trop succinctement ce que J 'on connait de lui ,  donnent 
au moins Ie désir de préparer les voies d'ur.e monographie plus 
développée. Sort·e de «Van Dyck édulcoré», il y aurait J ieu no. 
tamment de restituer au peintre certains portraits. confondus 
dans ·l 'ceuvre de son il lustre contemporain, à l ' instar des pro
cluctions d 'un Thomas Willeboirts ou d'un Peeter Thys . 

. llhéodore Boeyermans étudia en Hollande et vint tard à 
Ja peinture ; on ignore s'i l fit J,e voyage d'Ital ie ; il état franc
maître de la Gi lde en 1 645. D•après une dause singulière r·ela
tée aux Liggeren, i l  fut dispensé du décanat dans la  co.nfrérie 
aussi longtemps qu' i l  ne se marierait point ! La vie sans incident 
de ce ieél ibataire ·endurd ne par Ie  guère aux imaginations . . .  

S i  nous énumérons ses ceuvres conservées e n  Belgique, 
nous re.ncontnons •en commençant par Bruxelles;: Enée reçu par 
Didon, composition inco'Jore qui  orne J.e vestibule de la  Maison 
du Roi (musée communal ) .  ( t )  

( { )  Don de M. Léon Gauchez par l'entremise de J. de Brauwere, 1 887. 
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Autrefois dans la  collection de feu ·le général Bruylant et 
exposé avec honneur en 1 9 1 0  (2 ) , Ie tableau d'Alexandre et la 
familie de Darius est signé et daté 1 676 ( Pl .  I) Les qualités de 
cl istinction habituelles à Boeyermans, - ains i  Jes m ains al lon
gées à la  Van Dyok - s'y montrent en même t·emps que ses 
défauts : Ie manque de vigueur dans Ie ren du des physionomies 
et l ' insuffisance du coloris (3) . 

Le prince Charles d '  Aren berg prêta en 1 886 à l 'Exposition 
organtsee au profi�: de la. .caisse centrale des artistes un 
St. François endormi auquel un ange fait entendre les accords 
du ·luth (4) . 

] 'a i  renoontré, chez Mr. Lacroix-Guller à Bruxelles ( 1 926) 
un grand et beau tableau La Rencontre de David et Abigaïl, 
qui  doit être restitué à Boeyermans. ( Une réplique plus .olaire 
intitulée Alexandre et Roxane ( ?)  passa naguèrP en ven te à l ::i 
ga·lerie Fievez) . 

Mais c'est au musée d 'Anvers «mère nourricièf.e des pei n
tres» qu' i l convient d 'étudier la manière un peu théätrale de 
notre artiste. Antverpiae Pictorum Nutrici, ·l isons-nous sur Ia 
vaste toile qui décorait Ie plafond du grand salon de la  confrérie 
St-Luc ( 1 665 ) ,  pour laquelle Boeyern1ans recut une coupe en 
vermei! de .fa valeur de 50 patacons et une pièce de vers à sa 
louange. Dans Ia figure oentrale, plantureuse et mol le, auquel 
un  peintre offre une esquisse, on veut r·eoonnaître les traits de 
la bel le Marie Ruthven,  femme de Van Dyck. Des enfants sont 
guidés par Ie  T.emps armé de sa faux ; tandis que l 'Escaut 

(2) Décrit et reproduit dans Ie Trésor de l'art beige au1 XVI1° siècle, 
1 22., pl. 49 (Bruxelles, Van Oest) . .J'ai retrouvé ce tableau, en 1 922, 
chez1 un  antiquaire anversois qui en demandait un prix élevé. 

. (3) .fe relève la mention d'un Alexand.re dans la succession Delbende
CoUJrbon à Lille en 1 902. - Quelques reutvres de Boeyermans dans Ie 
répertoire des tablreaux proposés au Musée de Bruxelles. 0n en rencontre 
aussi dans Ie catalogue de la vente des couvents snpprimés, en 1 785, 
(à Tenbanck, près Louvain . )  

· 

" , 
.. ( 4) . Le _tableau a passé en ven te à Brn�Jles, salie Giroux. )e 1 5  
11ovembre 1 926. 
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�·aocoude au premier plan, d ans l a  tenue allégorique requise. 
Derrière un buste d'Homère, . on aperçoit R ubens et Van Dyck, 
et c'est  comme une introducüon - dont s' inspirera N icaise De 
K·eyser - à la visite des trésors du m usée ! 

La Pisóne de Bethsaïd'e, énorme tableau ( 5 ) ,  l 'ceuvre prin
cipale du maître, provient du  .couiVent  des Sceurs Noir.es. L a  
supérieure y est au reste représentée, tandis qu'un long texte 
explicatif se lit sur la colonne voisine. Le Sauveur l aisse venir  
à lu i  les malades, en un  geste .Jarge de pitié a0ccueillante. Un 
séraphin dans les airs porte une  banderole avec l ' inscription : 
«Haurietis aquas in gaudio de fontifbus Salvatoris» - T_e pen
dant La guérison des paralytiques ( 1 67 1 )  se trouve encore dans 
la chapelle du  couv·ent. 

La Visite (Pl .  I I )  nous conduit dans un j ardin à balusfres 
et fontaines, ou une famili e  patricienne, assez güindée, reçoit un  
Jésuite i ntroduit par  un  ecclésiastique (6 ) .  Tablea1 1  du 111 ê11 1 e  
genre : L' Ambassadeur, accompagné de deux gentilshommes et  
suivi d 'un négriHon portant son épée, roend  h ommage à une jeune 
princesse entourée de dnq dames d ' honneur. Selon Henri Hy
mans, il s'agirait de l a  rencontre d' Antoine et de Cléopatre, 
trai tée à la façon d 'u.ne tragédie racinienne ! 

Anvers possède en dehors du  m usée d'autres ceuvres de 
Boeyer'mans'.1 •  Ainsi à l ' église St-jacques;, une importante 
Assomption de 1 67 1 :  (L'Ascension, en pendant; a disparu ) .  Dans 
les ar.clh1ives de la  paroisse, on peut ·li re Ie nom de l 'artiste, 

" écrit de s:a m'ain «Theodorus Boeyermans» sur Ie registre de 
l.a confrérie St-Roch. ( 7 ) . 

(5)  H. 465, L. 625 cm. 
(6)  Tableau provenant de !'ancien Seminaire épiscopal. 
(7) A

_
u x  Hospices d' Anvers, ' le 'sombre Baptême �·d'un saint. D 'après 

les arch1v
_
es Pinchart ( copies faites à la Haye, . fonds Géraro) «Salon die la Bou'rse, u'n tablèau rèprésentant U il miariage et uil · ai.ttre Ie M '. \arna�se et . les A�t�" libéraux, figuces de Boeyermans et pàysage de 

ueJ11oels. Eghse de 1 abbaye de St. Michel,  'un tableau ' sur J'autel de 
Ste A nne.» · 
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L' Assomption de l 'église Ste. E11isabeth au Béguinage à 
Bruges, datée 1 676, apparaît d'une ·harmonie tout à fait sédui
sante, avec ses jolis anges rubéniens et ses étoffe.s de soie dé
gradée, violet ou vert päle. L ' inventaire de la p rovince en 1 852 
loue expressément cette «fleur de gräoe et de vérité» ... en l 'at
tribuant d 'ai•l leurs à Van Thulden ! 

Au musée de Gand, en pe.ndants, deux toiles venues de 
l 'égl ise de Carmes chauss,és : la Vis ion de Ste. Marie--Madeleine 
de Puzzi ( Pl .  I I I ) ,  Ie Christ descend  du Ciel et tend son creur 
à la sainte agenouiMée que soutiennent des anges - ,  et St. 
Charles-Borromée secourant les pestifères, - il porte ! 'extrême 
.onction à une femme, des an ges voletant agitent Jes palm es ( 8) . 

1Dans ola col lection de M'. J-Iul in  de Loo, à Gand ,  Mucius 
Scaevola mettant sa main d roit·e dans Ie feu devant Porsenna, 
grand tableau signé. · Nous, rencontrons plusieurs fois ce sujet, 
rnois Ie plus so1went en petite dimension (9) .  Le tihème de I a  
Co.ntinence de Scipion a été égat.ement dhoisi par l 'artiste à m ain
t.es reprises ( 10 )  . 

Les égl ises de Malines renferment une série d'reuvres de 
Boeyermans, signalées par Ie Voyage pittoresque de Descamps 
et analysées en détail par Em. Neefs ( 1 1 ) .  

A l 'égl ise des S .  S. Pierre et Paul : St. Charles Borromée 
intercédant auprès de la Vierge pour les pestiférés, et J a  Vierge 
apparaissant à St. François-Xavier. 

A l 'égl ise du grand Béguinage : Le mariage mystique de 
Ste. Catherine a subi, semble-t-i l ,  l ' i nfluence du  magnifique 

(8)  Mème sujet ( esquisse?) dans une ven te Aug. Dael à Bruxelles 1 fü)6 
(9) Exemple : daté 1 667 aux ventes Dashwood et Turner à Londres 

1 907-1 908. 
( 1 0) La Continence de Sciption même composition que Ie tauleau 

.du généra! Bruylant en contre-partie, dans la co!lection personnrlle de 
l'ex-empereur à Berlin. j'en ai .découvert une. d'un genre analogue 
mais très médiocre, au m usée municipai de Nice. 

Dans Waagen Treasures, supplém. p. 235, Continence de Scipion � 
Harrington House, Kensington. 

( 1 1 )  Em. Neefs. Tableaux, sculptures et objet5 d'art conservés dans 
les édifices religieux et civils de Malines (Malines 1 89 1  ). 
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Rubens qui ome le maître-autel des Augusfins d'Anvers. Le 
Mariage de la Vierge, Le Martyre de St. Rombaut ( 1 660) et 
lu Découverte du corps de St. Rombaut áans les eaux. Un ma
nuscrit de Oi·lles Smeyers, mentionné par Neefs, parlant  du pro
j et de représenter en 1 2  tableaux Ja vie et Ie martyre de St. 
R omlbaut, patron ·de Mal ines, d i t :  «Les plus hiabliles peintres 
qui t raitèrent ce suj et sont Jacques de Homes en détrempe à 
I 'hötel de vi l le et Boyermans au Béguinage.> 

A Mal ines encore, au couvent des Pauvres Clair.es Collé
tines St. Libert rapp1elé à la vie par St. Rombaut. 

Aux A rdhives (Sohepenhui.s) La vWe de Malines rendant 
.hommage à St. Rombaut ( 1 2) .  

A l 'égl ise du Béguinage de Louvain : Ste Begge en adora. 
tton drevant le St. Sacrement ( 1 672) . Parmi les reuvres de 
B oeyermans •Conse!'Vées dans ;Jes églises de Ja  pnovince d' Anvers 
M .  Fierens-Oevaert m'a signalé u n  St. Dominique recevant des 
m ains de l a  Vierge Ie rosaire, à Ool.en (Campine) signé et 
daté 1 675 ( 1 3) ;  et à Vosselaer p rès Turnhout l 'A<:somption du 
m aître-aute l ,  provenant d'une abbaye de Prémontrés. Les in
ventaires dressés par  MM. Don.net et Van Leemputt.en men
tionnent en  outre une Cène dans •la ch.apel le  du St. Sacrement 
à l'église St. Pierre de Turnhout ( 1 673) , l 'Apl()théose de Ste 
Amelberge, signée F. Boeyermans,  à w.echelderzande ( 1 664) ; 
Je Martyre de St. Pierre, monogrammé T. B .  à Lilil e ;  et une 
Assomption, de 1 660, à l ' église Ste-Amelberge à Santhoven, que 
l'on rap

.
prochera de celle du Béguinage de Bruges ( 14) . Les 

sujets myt•hologiques abondent · aux catalogues de ventes. Ainsi : 
cMéléagre présen tant Ja hure du sanglier à Ata.Jante, un petit 
amour ! 'aide. Le paysage est peint par Wildenis et les trois 

( 1 2 )  Même sujet, offert au musée de Briuxelles en 1896 par M. 
Venei'len-De Marbaix. 

( 1 3 )  Province d'Anvers. lnventaire des objets d'art con6ervés dans 
les établissemenb! civns et religieux. 

( 1 4) Le 5° fase. de l'inventaire ( 19 1 1 )  p. 6 24, donne l.a reproduction 
du tableau dans son beau retable de style composite. 
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chi·ens par Snyders» ,  (V.ente François-Emmanuel Van Ertborn, 
Anvers 1 807) . De même : Le . sanglier de Calydon. T. B. 1 677. 
( Collection de Mme Meeus, Bruxelles 1 893) .  A la  vente de 
Vinck de Wesel (Anvers 1 8 1 3) ,  Vénus voguant sur les eaux ; 
el le est entourée de tritons, de n éréïdes et de petits amours et  
su ivie de Neptune dans son char attelé de chevaux marins». Même 
miotif chez Ie sieur Jacomo de Wit (Anvers, 1 5  mai 1 74 1 )  ( 1 5) . 

Ailleurs : Daphné dhiangée en laurier <V·ente Vran.ck·e.n ,  Paris 
1 838) Diane au retour de la chasse ( Ven te à Francfort, Bange!, 
1 905 ) . Ce dernier tableau, reproduit au catalogue, tout à fait 
«dans  Ie goüt de Van Dyck» et J.es amours à l 'ent< ;ur du groupe 
très conformes aux r.ondes d'enfants qui  évoluent devant l a  
Sainte famille. 

Au m usée de Stuttgart : Adam et Eve chassés du Paradis, 
acquis comme Van Dyck ;  l ' a tt ribiution à Boeyermans pour les 
figures a été formu lée par Bode, les animaux seraient de Peter 

· Boel. 
Sujets rel igieux : Mise au tombeau ( Vente Neumans, Anvers 

1 898) ; Ste. Cécile à torgue (Vente à Berlin, Lepke, 1 906) ; 
St. Ambroise défe'ndant l 'entrée du temple à l 'empereur T·héo
dose et à sa suite (Ven te J. B. Van Rooy, Anvers 1 870) . 

Les lll:eux de St. Louis de Gonzague, abandonnant les 
pompes mondaines pour faire ·profession dans l 'or.d re des Jé
suites, ( 1 671 ) se trouve au · musée de N.antes1, provehant · d'un 
couvent de Jésuites à Gand ou à Tourrlai . Le tableau fut ap
porté en France en 1 808, . et réclamé vaiflement par les All iés 
en 1 8 1 5. Ow en men tionne · une c0pie àu couve.nt des U rsul innes 
d 'Hennebout (Morbihan) . M.  Marce Nicolle 'a donné une · des_ 
cription minutieuse de cette toile immense, dnnt le style rappe1lle 
fort la Piséîne de Bethsaëde. Pour Gonse, c'est « la meilleure 
production de eet habile émule de . Van Dyçk» ,  tandis que .Ch·ar
les Blanc en dénonçait la fächeus� facil i té, Ie goût  pompeux, ·Ie 
genre ennuyeux ! Au 'musée de Toulouse, une Dëcollation de St. 

' \  ;· : ,  ' ;  . 1 \ ' . '  ' 1 f 
( 1 5) G. Hoet, Catal9gus �oî Naamlijst �a� Schilderijen, I l ,  p. 33. 





Pl.  III. Théodore Roeyermans.  
LA VISION DE Ste l\! A R I E-MADELEINE DE PUZZI. 
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Paul, j adis  à l 'égl i se  des Dominicai.ns d '  Anvers. A Troyes, un 
insignifiaint Sommeit de /'Enfant f ésus. A Douai, · l a  Réceptibn 
de St. Placide et de St. Maur par St. Benoit dans l a  solitude 
de Subiaco ( 1 6 ) .  U ne Adoration des Ma ges de ce m usée, erro
nément inscrite sous l·e nom d' Adam Van Noort pourrait  être 
de Boeyermans.  Ce n'est pas seulement au chapitre des portraits 
que la  ressemblance de Boeyermans se manifeste v is-à ·vis de 
certaines personna l i tés peu caractérisées de l 'école anvers�)ise ; 
j e  citera Ykens, duquel I' Allégorie en /' honneur d' un prince ( au 
musée d'Anvers) apparaît bien conforme à sa manière. Et p.::i r  
cxemple ne constate-t-on pas que  l '  Ambassadeur, dont nous 
avons parlé, a son très curieux correspondant dans u.n tableau 
du musée du Prado :  St. Louis devant la Vierge et l' Enfant, par 
Claudio Coel lo, qui étudia, nous Ie savons, les m.aîtres de chez 
nous ? L'influenoe rulbénienne en Espagne offrirait d'autres 
points de comparaison. 

La place de Boeyermans éfait en tout cas marquée dans les 
«cabinets d'amateur» .  Un  curieux tableau du musée de La Haye, 
qui avait été envoyé à Bruxenes en 1 9 1 0  et que nous reprodui
son ici ( Pl .  I V )  montre un décor de von Ehrenberg étoffé de 
figures de Glonzaes Coques, - les peintres anversois signant 
c·ux-mêmes les pet ites reproductions de leurs reuvres appendues 
aux parois. Nous recon naissons une marine de Peeters, une na
ture morte de Gysel s, Le centurion se jetant aux pieds du Christ 
d'Ykens e t  un Triomphe de Bacchus de Cossiers. Boeyermans 
figure là  avec quatre minuscules compositions amusan tes à 
d1scerner : l·e fugement de Ptîris, Léda, une a l légorie de l 'Ea:t 
( monogrammé) et les  Quatre Saisons ( clairement signê) . D<'  
même à Munich, ou l e s  visiteurs sont cette fois d 'Emmanuel 
Biset. parmi les originaux de Peter B oe l ,  de Heem, Jordaens 
(Le roi Candaule de 1 666) , il y a une Scène mythologique 
signée Boeyermans.  

( 1 6) Tableau aMmé. « réfu i:!ié » .  à Bruxelles avec Ie m u 0ée de Douai 
fin 1 91 8, (.au catalogue de 1 869, Van Dyck) .  



- 70 -

La nomenclature, bien , incomplète, q ue j 'ai tentée des reuvres 
de Théodore Boeyermans, a pour origine Ie regret de ne point  
voir au musée de Bruxelles, comm e. e.n ces cabinets d 'amateu1 
et dans Ie musée de sa ville natale, une toile  de l'thonnête disci
ple de Van Dyck dont nous ;yenons de retraoer la carrière. 

PIERRE BAUTIER. 
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Le Manuscrit Musical M. 222 C. 22 

de la Bi bliothèque de Strasbourg (XVe siècle) 

brûlé en 1 870, et reconstitué d ' après 

une copie partielle d ' Edmond de Coussemaker 

(Suite) 

4) Le ms. d ' lvrée contient, sub n '• 37 et 39 , un.e pièce de 
musique, qui débute respectivement ainsi : Vous dormes, or.sus 
vous dor mes; Orsus vous dormes trop, Madame /oliete (c f. G. 
Borghezio, op. cit . ,  p. 1 6) .  - Ce m'orcea.u s'identifie avec Ie 
nótre, d'après ·les renseigneme.nts que nous recevons de M. Or 
Borghezio, au moment d'envoyer cetfe étude à l ' impression_ 
( Confi rmé par Ie cat. thém.  d ' lvrée, qu'a 1bien voulu  nous com
muniquer Ie Dr. Besseler.) 

N° 1 28. - SE LA FACE, de G. DUFAY. (Se la fare (sk) 
de G. Dufay, dans ! ' index alphabétique du ms ;  Id. dans ! ' index 
numérique de Coussemaker) . 

Fol. 77b;  3 voix ;  n.otation blanche ; clef d' ut l '• l igne : 

do, do, ré, mi, mi, ré, do, si, la, do; tempus perfectum, prolatio 
minor. 

Observations : 
1 )  Reprodui t  in extenso par de Coussemaker sub n° 36 

( Comme tex te, Se la f are [ si c ]  aux 3 voix) .  
2 )  Le texte se borne aux trois: p r·emiers mots. 
3) Notation sur une  portée de 6 l ignes. 
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4) Identité aveic Se la face ay pale, de Dufay(3  voix, Ox
ford, 2 1 3, fol .  53b ; Rome, Vatkan, 1 4 1 1 , n· 6 (Wolf, I, p.  1 92 )  
cl Pavie, Univ. ,  Cod. 362, fol. 65b. ( E n  notation moderne dans 
Stainer, op. cit" sub n° 30, p.  1 40, et  dans Jes Denkm. autri
chiens,  VII ,  p. 25 1 ) . 

P. S. - Se la face de Dufay se retrouve encore clans Wol
fenbüttel, extra v. 287 , fot .40b (cf. Besseler, Stpdien zur Mu.sik 
des Mitte/alters, /, dans Archiv. f.-Musikwiss.V I I , (  1 925 ) ,  p. 242) . 

I l  ex iste une version à 4 voix de Se la face ay pale, par 
Dufay également, mais qui, à part l ' identité complète du ténor, 
diffè re très souvent, dans Ie détail, de la version à 3 voix. E l le  
figure dans Ie Cod. 89 de Trente ,  fo l .  424ib ( n° 778 du cat. 
thém . ,  Denk m. autrichiens, VII, p. 57) et ( anonym:e) dans Mu
n ich, Cod .  germ . 8 1 0, fol. 70 (cf. Denkm. autr., VI I ,  pp. XXIV, 
29, 29 1 ,  et reproduction en notation m oderne, p. 252 ) .  

Dufa.y a aussi écrit une messe sur ·Ie ténor Se la face ay pale. 
Cette �uvre se trouve dans Ie Cod. 88 de Trente, fol. 97b et 
ss. et dans Ie Cod. 1 4  de la Sixtine, fol. 25 ss. ( n°s 253 à 257 
du cat. thém. des Codices de Trente, dans Jes Denkm. autr., VI I ,  
p. 39 ; en notation moderne, ibid., pp. 1 20 ss .)  

C 'est à toute évidence l a  chanson de Dufay qui a donné 
l ieu à deux traniscriptions pour orgue dans Ie Buxheimer Orgel
ïmch: sub .11° 83, Selefatze ay pale J 111ême ténor que chez Dufay) 
et sub n° 255, Selephasepale (cf. Eitner, Das Buxheimer Orgel
buch, pp. 1 2  et 1 8) .  

M'. Schering reproduit Ie début de ces deux pièoes d'orgue 
p. 1 67 de ses Stud. zur Musikg. der Frühren. (Lieipzig, Kahnt, 
1 9 1 4) . La comparaison avec l a  chanson à 3 voix de D ufay m on
tre que toutes deux sont des versions ieolorées de ce m orceau : 
toutefois, dans ·Ie n° 83, Ie contraténor diffère cornplètement de 
oelu i  du m aître beJ,ge. 

N° 1 29- . - PORRAYE ( PORRAYE ,  de G. DUFAY, dans 
J ' i ndex  alphabétique du ms . ; Id. dans l ' i.ndex numérique de Cous
semaker) . 
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Fol. 77b ; 3 voix notation blanche ; clef d 'ut 2· Iigne : 
pause de brève, ré, ré, fa, sol, la, ré, do, si (bémol sous-e ntendu) ,  
la; tempus perfectum, prolatio minor. 

Observations · 
1 )  Reprodui t  in extenso par de Coussemaker, sub n• 37. 
2) Le texte se borne au m ot Porraye. 
3)  Notation sur une portée de 6 l ignes. 
4) Identité �vee Pouray je avoir vostre mercy, de Ouiller

mus Dufay, qui  figure dans Oxford, Can. 2 1 3, fol. 80a (of. Stai
ner, qui reproduit cette chanson en notation m oderne, p. 1 52, 
sttb n° 35) ; avec Porray ie avoir vostre mercy ( anonym;e) , qui 
�e trouve dans Paris, Reina, 677 1 ,  fol .  97b (cf. Wolf, I ,  p. 266) ; 
avec Porray je avoir vostre merc'hi, de G. Dufay, Escorial, V.  
I I I .  24, fol . 24b (d. Aubry ,  !tier hispanicum, Il, dans  l es  S 
!v! B. der /. M. 0., VI I I, p. 5 1 8. )  

N° 1 30. - J '  A Y ORANT (]' ay grant., dans l ' index al
phaibétique du ms. ;  fay grant de G. DUFAY, dans l ' index numé
rique de Couss.emaker) .  

Fol. 78a ; 3 voix ; notation lb.Ianche ; clief d 'ut 2• ,J igne : 

� fa, fa, fa, mi 
� ré, ré, ,ré" do [ sk dans l ' i ncipit du cat. thém . ]  ré, do, sol, la, sf 
( bémol sous-ent,endu ) ,  la: fa;· tempus perfectum, prolatio minor. 

Observations : 
1 )  R·eproduit in extenso pa.r de Coussemaker sub 11° 39 . 

.2) Le text•e •Se borne à .J ' incipit . 
3 )  Notation sur une portée de 6 l ignes. 
4) Pas de rapport avec Ie m1orceau anonyme à 3 voix 

J'ay grant desespoir, qui figure au fol . 65b de Paris, Reina, 677 1 
(vérifié par M'. Pirro ; cf. Wolf, I .  p" 263) , n i  avec j'ay grate, 
qui  figure au fol. 42 b d u  Cod. germ. 8 1 0  de Munich, contraire
ment  à ce que pense M. W. Gurl itt délns son étude ,Burgundische 
('hanson - und deutsche Liedkunst des 15. fahrh. ,  parue dans 
IE- Bericht liber den musikwiss. Kongress in Basel ( 1 924) , 
Fd.  Breitkopf et H aertel, 1 925, p. 1 74 (vérifié d'après un  fac-
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simi lé de Ia  pièce de Munich, qu i  nous a été obligeamment 
communiqué par Ie D' K. Dèzes) .  

5 )  Par contre ,  l a  p ièce Gragrandolor qui figure, sub n° 1 2 1 , 
aux fiol. 65a - 65b du Buxheimer Orgelbuch, n 'est autre qu'une 
transcription d 'orgue ( figurée) de la p ièce du ms. de Strasbourg 
( com;m uniqué par M'. Ie D' Karl Dèzes qui a bien voulu nous 
faire parvenir  une copie, en notation moderne, de ce morceau 
instrumenta l ) .  

N° 1 3 1 .  - TRES DOULS AMIS  ( Tres douls dans ! ' index 
alphabétique du ms. ) .  

Fol. 7 8b ; 3 voix ; notation noire ; clef d'ut 2• l igne : la, si, 
( bémol sous-enten du) , la, sol, si (L>émol sous-en'.lendu ) ,  sol, ré, 
mi, do; tempus per/ ectum, prolatio minor. 

Observations : 
1 )  Reproduit is extenso par de Coussemaker, sub n ' '  42 

et 43, sous Ie titre : (Rondellus cum contratenore refrogrado ) .  
Le discantus est divisé e n  deux parties, dont voici les pa

roles : 1 .  Tres douls amis pour moy au ras remire ( remède) Et 
garisO'n du mal (qui)  te fient en dolour. - I I .  ( Da ? ) Me de 
pris par ( sans per? )  sur toutes Playse vous mi doner de mes 
mals garison. 

Le ténor, placé dans I 'espace i nterrnédiairc entr,e les deux 
parties du discantus, s'accompagne de l ' i nd ication suivan '1e :  

Tenor istorum duorum rondellorum facit contratenorem re
frogrando ( s ic) . 

Tout à .J a  f in du m.orceau, on l i t  l ' inscription : Sciendum 
quod isti dl/Jo rondelli suprascripti possunt dici cum duobus, tri
bus, quatuor, quinque vet sex retrogradarzdo ipsos ad modum 
tenoris. 

N. B. - Ces détails étaient déjà connus de Meyer, qu i  Jes 
a publ iés ( avec des variantes sans conséquence) dans Ia notice 
dt Reuss, d 'après ·Ie fa.c-similé du  fol. 7 8b, qu i  figure dans l 'étu
de de Lippmann sur Ie ms. de Strasbourg ( cf. Wolf, I, p. 387, 
n ote 7 ) .  D'après cette note, qui se t ermine par : Le sonjer de 

----- - ----·--------
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-.;ous dame. Tenor de «le sonjer», on pourrait croire que Ie 
n° 1 32 ei-après (Le somer de vous dame) était l 'un des deux 
rondeaux dont il est question dans les i ndicatio.ns canoniques 
qui précèdent. En réalité, l 'expression duo rondelli s'applique res
pecf/ivement aux deuxt parties du  discantus de Très douls amis 
(I .  Tres douls. II .  Me de pris) . 

2 )  Niotatio.n sur une portée de 6 l ignes. 
3) L'hypothèse de Wol f  ( p. 388, fin de la  note 7 de la 

p. 387) selon laqueJ.le i l  pourrait y avoir identité entre Ie n° 13 l 
du ms. de Strasbourg et Tres doulz amis (3 voix?) de Jo. 
Vayllant, qui  figure au fol. 1 7b de Chantil ly, 1 047, ne se vérifie 
pas à l '�xamen. En effet, d 'après ·les renseignements que nous 
transmet M. Macon, texte et m usique sont d ifférents ( Chan
iilly : Tres doulz amis tout ce que prollmis ay .. . . Do, ré, do, si, 
sol, la, sl, do . .  . ) 

N° 1 32. - LE SOMER D E  VOUS DAME (Le somer de 
vous ma dame, dans l ' index a lph abétique du ms. ; Id. dans ! ' in
dex numérique de Coussemaik!er) . 

Fol. 78b;  3 voix ( l ) ;  notation noire ; clef d 'ut 2· l igne : 

ri, mi, ré, ré, do ( dièse sous-e n tendu ) ,  si, ré - pause de brè
ve ( ? )  - mi; tempus imperfectum, prolatio minor ( d'après Ja  
c0pie du fac-similé de la notice de Lippman, qu 'a bien voulu 
nous transcrire M. Th. Gerold ) .  

Observations : 
1 )  Le texte se iborne à J ' incipit. 
2 )  D'après Meyer ( notiJCe de  Rt::uss) , Je texte de ce morceau 

serait Le Sonjer de vous dame (cf. ·Ie N.B. ,  à la fin de la l ère 
observation du n° 1 3 1  d-dessus ) .  

-

3 )  La vraie Jecture est : Le souvenir de vous dame. I l  y a, 
-en effet, identité (à  part des variantes  insignifiantes) entre 

( 1 )  D'après de Coussemake r ;  2 voix seulem.ent, d 'après Vo
geleis (Quellen und Bausteine . . • p.  89) . 
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l ' i ncipit du superius de Strasbourg et celui du morceau anony
me à 2 voix Le so.uvenir de vous dame excellente qui  figure 
dans Paris, Reina, 677 1 ,  fJol. 75 b (vérifié par M. Pirro ; cf. 
Wolf I ,  p.  264) . 

4)  Le Buxheimer Orgelbuch contient, sub n° 256, une trans
c ription d 'orgue int1i tulée Le sovenir ( E itner, Das Buxh. Orgelb., 
p. 1 8) .  La  confrontation de l ' incipit de ce morceau (do, do, la, 
fa d ièse, sol, sol, sol, sol, mi) avec les deux voix du Somer de 
Strasbou rg reproduites 'en fac-simi lé dans la notice de Lippmann, 
montre qu' i l  n 'y a rien de commun entre ces deux composit ions. 

N° 1 33. - j 'AY M'IS CE RONDELET (j'ay mis ce ron
defet ('Der Krepsgang) dans l ' index alphaibétique du ms.)  

Fol .  79a ; 3 voix ; notation n oi re ; def d 'ut  3e l igne : ré ( pré
cédé d 'un b quadratum, qui  s'applique fort probaib.lement au 
do qui suit, avec la signi fication d 'un  dièse) , do, ré, la, sol, fa, 
la, si (1bémol sous;-entendu)  - pause de semibrève ; tempus 
imperfectum, prolatio minor. 

Observations : 
1 )  Reprodui t  in ext,enso par de Coussemaker, sub n° 44, 

avec Ie titre :  Der Krepsgang. - Deux voix seulement  : Ie dis
cantus ,s,e borne à l 'i ncipit : j'ay mis ce rondelet; Ie ténor porte 
.J'inscr.iption canoniqu,e suivante : Tenor iste facit contrateno1rem 
retrograde reincipiendo ad morem cantus. 

2) Notation sur une portée de 6 l ignes. 

N° 1 34. - AMIS DOULS VIS .  
,fol. 79b; 3 voix ; n otation noire ; clef d'ut 3•  l igne : do, ré, 

mi, fa, ré, ré, ré, do, si, do, ré; tempus imperfectum, prolatio 
major. 

Observations 
1 )  Le texte se borne à l ' incipit. 

2) L 'incipit  de Stra.sbourg répond, à de petites variantes près, 
à celu i  de Ia pièce Amis tout dous vis revoy - S«Jiulas ne bien 
au cueur n'auray du ms.  d' Ivrée, ( n'-' 6, foL 3b) ( Communiqué 
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rar M. Ie professeur D. Borra et M. l 'a•bbé Borghez io ;  cf. 
l 'op. cit. de ce dernie r ;  confi rmé  pa.r ! 'examen du cat. thérn .  
d' Ivrée mis à notre d isposition p a r  M .  1.e D '  Besseler) . 

P. S. - M. F. Ka.mmerer nous fait observer que Ie cl iscan
tus Amis douls vis .n 'est autre que  la  version simple (non colo-
1 ée)  du discantus du n° 33 ci-dessus (Molendim1m de Paris) .  

Ceci expl ique I e  titre Mulino:  Amis dout (et non donf) Rondel/o 

le la version de Paris ital . 568, du dit n° 33. 

M. Ie D' Dèzes conclut de ce titre, d'après M. Kammerer, 
que Mulino pourrait bien être Ie  nom ( italianisé) cle ! ' auteur, 
Jequel s 'appellerait en réalité Moulin et serait originaire de Paris 
( i l  y a des raisons de c roire que ce n'est point le P. de Mol ins 
de Chanti l ly, 1 04 7, fol. 530) . D ans ce cas, l ' interprétation pro
gramm'a1'ique de ·cette pièce (Le Moulin de Paris) serait sujette 
à caution et résu lterait d'une s imple confusion, dont la version 
flamande du codex de Prague, i ntitulée Di molen van pariis se
rait ,  avec Ie vers de S. Prodenzani ,  El molin de Paris con dolce 
bofti, la manifestation la plus typique, le t i tre Molendinum de 
Paris, de Strasbourg, avec ses compléments Tenor molendini de 
Paris et Contratenor molendini de Paris, pouvant laiss·er place 
aux deux interprétations, ·encore qu 'avec des chances plus pro
noncées en faveur  de la  prograinmatique, à ce qu'il nous semble. 

N° 1 35. - A VOU S  M'OTRY (= m'octroie). 

Fol. 79b ; 2 voix ;  notation n oi re ; clef d'ut 4° l igne ; si bé111ic·l 
ä la  clef : sol, ré, sol, ré, do, si, la, snl, fa, sol, sol, ré ( ou do? ) :  
f P.mpus imperfectum, prolatio major. 

Observations : 
Le texte se borne à ces trois mots. 

N° 1 36. - A M'ES AMOURS ( Amys amors dans ! ' index 
a lphabétique du ms. ; Ames amours dans ! ' index numérique de 
Coussem aker) . 

Fol. 80a ; 3 voix ;  notat ion noire ; clef d'ut 3• l igne : do, ré. 
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mi, sol, fa, mi, sol, fa., sol, fa, mi, ré, do; tempus imperfectum, 
prolatio major. 

Observations : 
1 )  Le texte se 1b!orne à l 'incipit .  
2 )  Pas de raipport avec Armes, amours, dames, chevalerie, 

de F. Andrieu ( poème d'Eustache Deschamps, célébrant la  
mort  de Machault), Chanti l ly 1 047, fo l .  52a (vérifié par M. G .  
Macon ; cf. Wolf, I ,  p. 330, et Ludwig, SMB der !.M.G., IV, 
p. 42 et VI ,  p.  6 1 1 - 1 2 ) .  Pas de rapport non plus avec Ie mor
ceau anonyme à 2 voix Ames ames qui figure dans Bologne, 
Univ. 22 1 6, fol. 8b ( n° 1 4  du catal . thém. de Wolf, I, p .  200) , 
n i  avec Ie motet ( A) mer amour - (D )urement au .cuer - Do
four, qui figure aux fol. 56b. - 57a du ms. d ' Ivrée (vérifié 
d 'après Ie catal . thénr. qu'a bien voulu nous communiquer M. Ie 
D'  Besseler) . 

0 1 37 .  - SOL ICH ZO UN RECHT (Sol ich ze unreht, 
clél ns ) ' index alphabétique du ms. ; Soli ich so unreht, etc., dans 
! ' i ndex n um ériq ue de Coussemaker) . 

Fol. 80a ; 2 voi x ;  notatio.n noi re ; clef d'ut 4' l igne ; si bémol 
J1 la clef : la, sol, fa, si, la, sol, ré, do, ré, la, si, la, sol, fa, mi; 
mesure indéterrninable. 

N° 1 38 .  - - VIRGO DULCIS. - TUBA H EINRICI ( TU BA 
H E INRICI D l  L l .  CASTRO et Virgo dil/cis atque pia - Tuba 
Jleinrici clans l ' index alpha'bétique origina·I ) .  

Fol. 80b ; 3 voix ; notation noire ;def d' ut 3' l igne : sol, sol, 
mi, do, sol, do, ré, mi; tempus imperfectum, prolatio minor. 

Obserl'ations: 
1 )  Copié in extenso .par de Coussemaker, sub 11° 1 5. 
2 )  Noté sur une portée de 6 l ig.nes. 
3 )  Composition fort originale clans Ie g.oût cÎu temps, sorte 

de fanfare à 3 voix,  dont la  partie .supérieure seule est chantée. 
LE texte est une prière à .Ja Vierge, ou i l  est fait p lusieurs fois 
& l lusion à la tuba, ce qui j listifie Ie style tout particul ier de ce 
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morceau. Les deux au tres voix sont : 1 )  un  contratenor tube ; 
2) un  ténor avec ce texte de psaume : Laudate eium in sono tJJbe, 
qui n'a, ici, qu'une sig.nification purement symbolique, l 'exécution 
instrumentale du tén.or et  du contraténor ne faisant aucun doute. 

4) Sur ! 'auteur, Heinricus de Libero Castro, cf. l 'observa
iîon 1 du n• 2. 

5 )  Ce m orceau a été puiblié en partition , par Ch. Van den 
Borren, dans son étude : La musique pittoresque dans Ie ms. 
222 C 22 de Strasbourg (Cf. Bericht über den musikwiss. Kon
gress,. Basel, 1 924 ; éd. Br. et H . ,  . 1 925) . 

N° 1 39. - TUBA GALLICALIS. 

Fol .  8 Îa ;  3 voix ; notation noire ; c lef d 'ut 3• Jigne ; do', 
ri, mi, ré, do, si, do, si si, la; tempus imperfectum, prolatio 
n�ajor. 

Observation :  
Morceau purement instrumental reproduit in extenso par 

de Coussema.ker, sub n° 5 1 .  Au discantus : Tuba Gallicalis; au 
ténor : Tenor Tuba ga!Ucalis; au contraténor : Contratenor Tuba 
gallicalis. 

La base du m orceau est sans nul doute une fanfare fran
·�aise, probablemen t  la plus ancienne dont la notation nous ait 
été conservée. La voix qualif iée ténor e.n est Je véhicule. Le 
contraténor est traité a.vec d es intervalles du mêmie genre, mais 
t>n valeurs plus petites ;  Ie discantus forme une succession de 
notes plus rapides encore qui, s'écartant du style de fanfare, rap
pel le plutöt l 'écriture de la caccia italienne. 

Tuba gallicalis a été publié en partition par Oh. V an den 
Borren, dans La musique pittoresque dans Ie ms. 222 C 22 de 
5trasbourg (cf. Bericht über den musikwiss. Koingress, .Basel, 
1 924, éd. Breitlwpf et Haert,el ,  1 925) . 

N° 1 40. - DE GENTIS V ITA ( Degentis vita dJ.ns Ie cata
Jogue numérique de Coussemal<er) . 

• 



, -"  , " 

- 8 0 -

F�I .  8 l b ;  2 voi x ;  notation noire ; clef d'ut 3" l igne : la, la 
la, si ( bémol sous-entendu ) ,  la, la, sol, la, sol;· proba1ble111ent 
tempus imperfectum, prolatio major. 

Observation: 
Identité de l ' i ncipit avec oelu i  du morceau anonyme à 2 

voix : De gentis vita quid prodest, qui  figure dans Chanti l ly, 1 047. 
M. F. Ludwig note (Die Quellen der Motetten aeltesten Stils, 

dans Archiv. f. Musikw" V" ( 1 923- 1 924 ) ,  p. 283, n o'.'e 1 ,  p.  
284) : 

1 ° )  qu'un traité écrit à Melk ( Autriche ) ,  en 1 462, (Trac
tatulus de cantu mensurabili) fait al lusion à 7 pièces de musi
que, pa.rm i lesquel les Degentis vita. 

2°) que Ie même 1111orceau ·est également mentionné parm i 
les 42 exemples conttnus dans un ms. al lem and clu xv· 
siècle ( traité de musique mensurale) qui appartient à l 'U niver
s!té de Breslau (Codex cart. IV 4o 1 6, publ ié par J. Wolf dans 
Archiv. f.  M" 1 ,  1 9 1 9, pp. 329 ss. ) 

N°  1 4 1  - VERSUCH MIN DIENST ( Id. dans ! ' index al
phabétique du  ms. ;  Versuch mich (fuga) dans ·l ' index numérique 
àc Coussemak·er) . 

Fol. 82.b ;  2 voix ; notation noire ;  clef d'ut 4• .J igne: ré, do, 
Ja, fa, mi, ré, ré, do, ré. fa, sol; probablemeM temrms imper
fectum, prolatio major. 

Observations : 
1 )  L'index de Wolf (p .  388) porte : 
Fol. 82 v. Versuch min dinst trut froewli zart. 
2)  D'ou1biJ.e •emploi probable avec Ie n° 75 ci-clessus,  qui  

porte également la  qual ification de fuga. 

N° 1 42. - GENT CORPS. 
Fol. 82b ;  2 voix ; notation noire ; clef d'ut 1 •  l igne : sol 

( p récédé d'un b quadratum qui s·'appl ique probablement, comme 
dièse, aux fa qui  vont suivre) , sol, - pause de mini me - , la, 
sol, fa, sol, fa, sol; mesure indéterm i.nable. 

• 
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Observations : 
l )  Le texte se borne à Gent corps. 
2 )  Pas de double emploi avec le n° 1 62 ei-après (Genie 

corps) 
3) D'après Ie résumé que don ne Ia Rivista musicale italia

na ( 1 92 1 ,  p. 1 6 1 ) de l 'opuscu le d'A. Saviotti ,  Una rappresen
!azione allegorica in Urbino nel 1474 ( Ed.  Zel l i ,  Arezzo, 1 920) , 
Ie personnage principal de cette représentation ,  la Pudicizia, 
chantait, à un moment donné, un miorceau sur le t imbre de 
I c. chanson Qens cors. 

N° 1 43. - CEN MON CHIER .  
Fol. 83a ;  3 voix ; notation n oire ; cle� d'ut 1 •  l igne : sol, sol 

sol, sol, fa, mi ré, fa, mi; probablement tempus imperfectum . 
prolatio major. 

Observation :  
M. F .  Kammerer nous fait remarquer que I e  début du  dis

cantus de cette pièce est identique, à l a  3• note près, à eel t · '  
du  discantus de  Se  voy mon cuer (2 v.oix )  de  Prague, XI ,  E ,  9, 
n° 40, fol. 26 1 a  (= 14a, d 'après WOilf, Mensural-Notat. 1 ,  p. 1 89 ) .  
Cen mon chier n'est donc qu 'une simple corruption d e  Se voy 
mon 1cuer. 

N° 1 44. - VENI  R E D EM.PTOR. 
Fol. 83 b; 4 voix ; notation noire ,  clef cl'ut 2· l igne: la, la 

sol, fa ( dièse sous-entedu ? )  , sol, mi, fa ( dièse sous-enten du? )  
sol, fa, mi, fa, sol, la; peut-êtr·e tempus imperfectum, prolatio 
minor. 

N° 1 45. - A SOUS O RTV. 
Fol . 83b; 3 voix ;  notation noir·e ; clef d'ut 2• l igne : la, la, 

sol, fa, mi, fa, ré, do, ré, mi, sol; peut-être tempus imperfectum, 
prolatio minor. 

N° 1 46. - M I N  HERZ ,  Mgri ALANI (Min herz wil afzit, 
Mgri Alani,, dans ! ' index alphabétique du ms. ;  0 min herze wil, 
Mri Alani, dans ! ' index numérique de Coussemaker) . 
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Fol. 84a ;  3 voix ; notation noire;  clef d'ut 3• l igne : 1 pause 
de brève, 2 pauses de minimes, la, si, do, ré, si, do ( dièse sous
entendu ) ,  ré; tempus imperfectum, prolatio major. 

Observations : 

1 )  Reproduit in extenso par de Coussemaker, s.ub n° 1 6. -
Texte al lemand complet (min herze all zit frouwen pflegen, etc . )  
et travestissement latin (Q.uam pulchra puella, etc,) au  discantus; 
tcxte allemand complet (Min herze wil allzit frowen pflegen, 
e tc. ,  au ténor) ; pas de texte au contraténor, mais l ' indication 
Contratenor IVALDANJ). 

2) Notation sur une portée de 6 l ignes. 
3) Sur · ALANU �' voir .] ' observation du n° 62 ci-dessius. 
4) IVALDANUS semble être Ie 11JOIJ11 d'un musiden - to

talcment inconnu jusqu'à présent - qui aurait ajouté un con
traténor à la pièce d'ALANUS, s-elon une coutume fréquente à 
cefü· époque. 

N° 1 47 .  - KYRIE.  

Fol .  84 b ;  3 voix ; notation noire ; def d'ut 2• ligne : ré, ré, 
mi, fa, mi, sol, fa, fa, sol fa (d ièse sous--entendu ? ) , sol ; tem
pus imperfectum, prolatio minor. 

Observation:  

Cet incipit semble la figuration d 'un thème également uti
l isé dans un Kyrie anonyme qui figure au fol. 3 1  Sb du Cod. 89 
cie Trente ( 11° 709 du catal. thém . des Denkm. autrichiens, V I I ,  
p .  54) .  Sans doute les deux auteurs ont-i l s  puisé à une  source 
grégorienne commune (cf. l 'observation du n° 4 ci-dessus) . 

N° 1 48. - ET IN TERRA, de RICH ART ( Id .  dans l ' in
dex alphab. du ms. e t  dans ! ' index numérique de Coussemaker) . 

Fol . 85a ; 3 voix ;  notation noire ; clef d'ut 2• l igne : ré, la, 
sol, fa, mi, ré, fa, ré, mi, do, ré; tempus impierfectum, prolatio 
minor. 
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Observations : 

1 )  Repr.oduit in extenso, sub n° 2 1 ,  par de Coussemaker. -
Texte ·complet au cantus seulement ;  au ténor et au contraténor, 
on ne trouve que Ie début de.:; d i'fférentes subdivisions du Glo
ria :  Et in terra; Laudamus, etc. 

2) Notation sur une portée de 6 l ignes. 
3 )  R ICHART, musicien uniquement  connu par Ie ms. de 

S trasbourg. S'agit-il de Riccardus Bellengues. chanteur ponti
fical à partir de 1 422 ( Haberl, Dufay, pp. 57 ss .) , de Rich. 
Herbare, chanteur pontifical à partir de 1 432 (!bid., pp. 66 ss. ) ,  
o u  d e  Richardus LoqueviNe, qui  fut  maître d e  chreur à Cambrai 
de 1 4 1 2  à 1 4 1 8, et dont on trouve 5 compositions dans Bologne, 
37, 7 dans 0;-:f.ord 2 1 3, et  1 dans Trente, 90? ( Cf. Riemann, 
Handbuch der Musikgeschichte, I I ,  1 ,  p .  1 02) . 

Le codex 37 de Bologne renferme notamme.nt deux Et in 
terra pax de Richard de Loqueville, l ' un à 4 voix ( n° 6 1 ,  fol . 
60) ,  rautre à 3 voix ( n° 78, foi!. 77) . Les incipits de ces deux 
fragments de messe, qu 'a  bien voulu  nous communiquer M. 
Vatielli, ne concordent pas avec celui de  Strasbourg, en sorte 
qu' i l  ne nous est pas permis d' affirmer ; ' ident ité entre Ie Richarf 
de notre ms.  et Richard de Loquevi/le. Notons toutefois, qu'à 
part la  première note, i l  y a une  analogie mélodique évidente 
entre notre incipit et celu i  du premier Et in terra de Loqueville 
(la, sol, fa, mi, ré, fa, mi, ré. do), ce qui  s'explique, encore 
une fois, par ! 'origine grégorienne commune du thème (cf. l 'ob
servation du n° 4 ci-dessius) . 

N° 1 49. - DE BON PAROLE, de NUCELLA. (De bon 
parole, de Nucella, dans ! ' index alphabétique du ms . ;  plus loin, 
2. fa lettre N, Nucefla, comme s i  Ie texte débutait par ce mot ; 
De bon pars, de Nucella, dans ! ' i ndex  numérique de Cousse
maker) . 

Fol. 86b ( 84b, par erreur, dans ! ' index de Reuss-Wiolf) ; 
3 voix ; notation noire mêlée de b1anc ; clef d'ut t • l igne : fa, do, 
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fa, sol, la, sol, la - pause de minirne - mi; tempus imperfu
tum, prolatio minor. 

Observations : 
1 )  R·eprodui t  in extenso par de Coussemaker, sub n• 20. -

Texte italien complet au cantus (De bon parole tal pronto se fa 
che del servir sua volgia non a, ek. ) ; ténor et cont(Taténor sans 
autre texte que l ' incipit : de bon. 

2)  Notation sm une portée de 6 l ignes. 
3 )  Exemple de .notation franco-italienne riche en com pl ica

tions rythmiques de tout genre, comme .on en rencontre aussi dans 
divers autr.es manuscrits de ! 'époque, tels .Je Codex Squar<:ialupi 
( Florence, 8al. 87 ) ,  ChanHl ly, 1047 et Modène, 568 (Exem\ples 
jans Wolf, Gesch. der Mensural-Not., vol . I I  et I I I ,  N°• 63 à 70) . 

4) Le nom de N UCELLA n 'est connu que par Ie ms. de 
Strasbourg. Bien que ,] ' index alphabétique Ie mientionne, à la 
lettre N,  comme si c'était l ' indpit d'un text·e, i l  y a tout l ieu de 
croire qu' i·l désigne plutöt une personne. 

N° 1 50. - C HELLE DONT MA JOIE.  
Fol . 87a;  2 voix ; notation noire ; c lef  d 'ut 3• l igne : do, si, 

do, si, do, ré, ré, do, ré, mi; peut-être tempus imperfectum, prolatio 
minor. 

Observations: 
1 )  Le texte se borne à l ' incipit. 
2) Le ms. de la Trémoïl le contenait, fol . 3 1 ,  d'après ! ' index 

qui a été conservé, une pièce débutant par Celle dont ma joie. 
Etant don.née la parenté des deux m anuscrits, i,J est fort probabJ.e 

que c-e morceau se confond avec celui de Stra$bourg. ( Cf. E .  
Droz et G. Thibault, Un chansonnier de Philippe f'e Bon, dans 
Revue de Musicologie, février 1 926, p. 6 et fac-similé de ! ' index.) 

N° 1 5 1 .  - SI VOS SAVIES,  de CESARIS.  
Fo l .  87a ; 2 y;oix ; notation blanche mêlée de noir; ç.Jef d' ut 

2• l ign.e :  ré, do, ré, mi, sol, sof., fa, mi, ré, mi - 2 pauses de mini
mes; tempus imperfectum, prolatio major. 
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Observations: 
l )  Reproduit  irz extenso par de  Coussemaker, sub n° 25. Le 

texte des deux voix se borne à l ' incipit d-dessus. Peut-être 
s'agit-il du rondel Se vous scaviez la douleur de mon weur, qui 
se trouve au fol. 1 1 8-a du Jardin de Plaisance? 

2) Notation sur une portée de 6 ·l ignes. 
3) Identité avec l·e discantus et Ie  tenor du morceau à 3 

voix Se vous scaviez, de PASSET, n° 268, fol. 243 du  codex 37 
du Ljceo Musicale de Bologne (vérifié par M. VatieJ.l i ) .  Dans Bo
logne , la notation est blanche oü celle de Strasbourg est noire 
et inversement.  

A qui faut-i l  attribuer cette pièce ? A PASSET, m us1c1en 
uniquement' con nu par Ie Cod. 37 de Bologne, ou à JOHANNES 
CESARIS, dont quelques oeuvres ont été préservées dans les 
manuscrits du temps (d. W:olf ,  1, index alphabétique, v° Cé
saris) et que .] 'on tenait, au xv• siècJ.e, pour l 'un des principaux 
précurseurs ·de Dufay et de BinchJois ? Il est d ifficile de s.e 
prononcer entre ces deux données contradictoires, à mains d'ad
mettre que Passet s'est conten té d 'ajouter un contraténor au ténor 
et au discantus de Césaris, ce qui lui aurait valu .J 'honneur im
mérité d'être cité comme étant  ] 'auteur de .Ja pièce entière dans 
Je  codex bolonais. 

N° 1 52.  - SOYT DER TEMPRE (Id. et, plus loin, Soyt 
tart tempre, dans l ' index alphabétique du ms .)  

Fol 87h; 4 voi x ;  notation noire ;  c lef  d 'ut 2• l igne : ré, do, ré 
mi, fa (dièse sous-e.ntendu ? ) ,  sol, fa (d ièse sous-entendu) , fa, 
{ id. ) ,  mi, sol;· tempus perfectum, protatio minor. 

Observations: 
l )  Le texte se borne à l ' incipit. D 'après ! ' index numérique 

de Coussemaker, on Iit au-dessus : «0 pufchra inter mulieres ( tra
vestissement ) .  

2)  Identité d u  superius de Strasbourg av·ec celui  du  morceau 
anonyme à 4 voix Sorta tempre maint soir ma tres chier dame, qui 
f igure au fol. 63b (et  n on a, comme Ie dit WoJ,f) de Paris, 
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Reina, 677 1 (vérifié par M. Pirro ; cf. Wolf, I ,  p. 267) et des 
pièces anonymes à 3 voiXJ Soit tard tempre, Modène, 568, f'c.J .  
27b (védfié pa r  ,Jes 1bons soins de M .  Ie  Directeur des Bibi. Est. 
ed U.n iversit. de M'odène ; cf. Wolf ,  p. 339, qui indique par 
erreur Ie  fol.28b) , et à 2 voix Soytart tempre, Prague XI ,  E, 9, 
fol. Sa (vérifié par M. Ie D' L. Vycpàle k ;  cf. Wolf, p. 1 89) . 

N° 1 53.  - BYEN PLORER ( Bien plorer doy dans ! ' index 
alphahétique du  ms. et dans l ' i.ndex numérique de Coussem�1.ker) 

Fol.  88a ;  2 voix ; notation noi re ; clef d 'ut 4• l igne: ré, do, 
ré, la, sol, fa, mi, ré ; tempus perftcfum, profatio minor. 

Observation: 
Le texte se borne à l ' incipit. 

/ 

N° 1 54.  - LA MERCH I, de B INCHOYS. ( Id .  dans ! ' index 
alphabétique du ms . )  

Fol .  88a ; 3 voix ;  notali()Jn blanche; cle.f d' ut 1 °  l ig.ne : la, la 
si ,  do, ré, do, si, la, sol; tempus perfectum prolatio minor. 

Observations : 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemakoer, sub n° 32. 

Le texte des 3 voix se borne à .J ' incipit. 
2) Notation sur une portée de 6 l ignes. 
3) I dentité du cantus avec celu i  du morceau anoinyme à 

3 voix La merchi, ma dame, et amours, qui figure au fol. 50b 
d'Escorial ,  V. I I I ,  24 (vérifié par Je R .  P. Cortàzar) . Dans sorr 
/ter hispanicum Il (S M B der !. M. 0" V I I I ,  p. 5 1 9, no'1e 7) , 
Pierre Aubry affirme l ' identité de la chanson de l 'Escorial avec 
Ia ?ièce anonyme à 3 voix La merchi, qui se trouve dar.s Ie co
dex 90 de Trente, fol. 305a (Denkm. autrichiens, V I I ,  p. 63. 
n° 1 24 du caita l .  thém . ) .  La confrontation des incipits de Trente 
ävec ceux de Strasbourg et de l 'Escorial montre qu' i l  y a là 
1me erreur évidente. 

N° 1 55. - VON FREMDEN STIMM'EN (Von vromden 
Slimmen, dans ! ' index alphaibétique du ms.)  
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1Fol. 88b ;  1 voix ; n otation noire mesurée ; clef d'ut 4• l igne : 
sol - 2 pauses de minimes - sol, la, la, si, si; probablement 
tempus imperfectum, prolatio major. 

Observation:  
L'index de Wolf porte (p. 388) ; 
Von /roemden stamm en manger leyg. 

N° 1 56. - MIN FROW MIN FROW, d'ALANUS (Min 
f ro.w dans ! ' index alphabétique du  ms., Id. dans ! ' index numéri
que de Coussemaker) . 

Fol 89b ; 3 voix ; notation noire mêlée de blanc ; clef d 'ut 
J" ,J igne :  paus.es à concurrence de 4 brèves et de 2 semibrèves - ,  

si, ré, si, ré, sol, sol; sol, sol; tempus perfectum, prolatio minor. 
Observations: 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemaker sub n° 1 7 .  -

Les 3 v,oix ont un  texte allemand  ·complet (Min frow min frow 
min frow es dût mir we der ich, etc.).  Le nom de ! 'auteur, Ala
nus, est suivi de l 'express.ion per diminutionem. 

2 )  Notation sur une portée de 6 l ignes. 
3 )  Sur Alanus, cf. l 'observation du n° 62 ci-dessus. 

N° 1 57. - IN GANZEN FREUD'E. (In ganzen frou dans 
' 1' index alphabétique du ms. ; In ganzen freude so Bumeler, dans 
! 'i ndex numérique de Coussemaker) . 

Fol. 90b ; 3 voix ; notation noire ;  clef d'ut 2• I igne : pauses 
ft ooncurrence de 3 brèves, une sem ibrève, 2 minimes -, la, la, 
do (précédé d'un b quadratum à' signifkation de dièse ) ,  ré, ré 
mi, fa, mi, ré, mi, do: tempus imperfectum, pmlatio minor. 

Observation: 
Les mots so Bumeler, mis à la  su ite d'ln ganzen freude dans 

! ' index numérique de  Coussem aker, semblent se rapporter à une 
seconde parUe du morceau, qui devait se trouver au fol .  9 1  d11 
ms. En effet, ! ' inde x  a lph abétique  de ce dernier mentionne sé
pa.rément, à la  let:tre B,  les mots Bummerler stu mie ( ? )  et  les 
place au fol. 9 1 .  
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N° 1 58. - MELANCOLYA (Melanchya ( sic) dans ! ' index 
alphabétique du ms. ) 

Fol 9 1 a ;  3 voix ; notafion noire ; c lef d'ut 3° l igne : si bé-
11101 à la clef : do, ré, mi, fa, ré, do, si, la - pause de m inime 
p robablement tempus imperfectum, prolatio major. 

Observation : 
Y a-t-il un rapport ientre ce morceau et l a  mélodie flamande 

Melancolie dwinct mi de zinne, qui occupe Je n° 23 dans Je ms .  
tie Croeser de Berghes ( f in  du X IV' siècle) édité dans  les  pu
blications de la Maatschappij der Vlaamsche Bibliophilen ( n° 9 
de l a  2• série) ? 

D 'après la transcrip 1 ion qu'en donne M'. J. Wolf dans son 
étude «Alfflaemische Lieder des 14/ 15. f ahrhunderts und ihre 
rhythmische Lesung, parue dans Ie Bericht ueb•er den musikwis
senschaftl. Kongress in ,Basel ( 1 924, B r. et H aertel, 1 925 ) ,  pp. 
376 ss. ,  i l  n'y a pas la  moindre ressemblance entre ,J 'irncip i t  de 
Strasbourg et  ·Cette mél1odie. I l  ne faut cependant pas perdre de 
vue que la pièce de Str. est à 3 voix et que de Coussemaker n 'a 
reproduit dans son catal. thém. que les premières notes d u  su
périus. On peut donc envisager l 'hypothèse ou Ia mèlodie fla
m ande aurai t servi de ténor au morceau de Strasbourg. Or, s i  
o.n .Ja  l it en clef d' ut 4° l igne au l ieu de l a  l i re en clef d' ut pre-
11 1 ière l igne, comme Ie propose M. Wolf, il semble qu'un aocord 
ne soit pas impossible ·entre el le et Ie début du ·supérius de Stras
bourg. Il serait toutefois imprudent, en raison de l a  brièveté 

. excessive du fragment qui nous a été transrnis par de Cousse
m aker, de voir ,  dans oette hypothèse, autre chose qu'une vague 
conjecture, non susceptible de vérification, à l "heure qu'il est. 

N° 1 59. - CARDO d'ANTHONI U S  CLERICUS APOSTO
LICUS (Cardo in an fogo, d' Anthonius clericus aposf.olicus, 
dans ! ' index allphlabétique du ms. ; plus lo in ,  à l a  lettre E ,  
Eardo in un  fogo d'Antonius clericus apostolicus; Cardo in un 
foga (sic) d' Anthonius clericus apostolicus, dans ! ' index numé
rique de Coussemaker) . 
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Fol. 9 l b ;  2 voix ; notation noire mêlée de blanc; clef d'ut 
t • l igne : la, si, la, sol, fa, mi - 2 pauses de m i nimes -;· tempus 
imperfectum, pro/atio major, avec intervention fréquente de tem
pus perfectum, prolatio minor ( notes blanches) . 

Observations: 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub n° 1 9  -

Texte italien complet a.ux deux Vioix (E ardo in un fugo e bruso 
.dogni hora, etc) . 

2) Notation sur une portée de 6 l ignes. 
3) Sty11e spécifiquement italien, rappel ant en tout et pour 

tout Landino et l ' école f lorentine du X IV• siècle. 
4) L'aut.eur, ANTHONI U S  CLERICUS APOSTOLICUS, 

se confond-il avec l 'un ou l 'a.utre des musiciens i taliens de ! 'épo
que qui portent Ie prénom d' Anth.onius,  à savoir : Anthonellus 
de Caserta, Frater Antonius de Civitate (Cividale) ,  Anthon'ius 
Romanus et Antonius Zachara? C'est ce qu'i l  est impossible de 
décider, l a  p ièce du codex de Strasbourg ne s' identifiant avec 
aucune des compositions de ces d ifférents maîtres .contenues dans 
l es manuscrits du tem ps. 

N° 1 60. - MALGRE J E LOUSIE (Malgré dans ! ' index al
phabétique du ms.)  

Fol .  92a ;  3 voix ; notation blanche; olef d'ut t •  l igne : do, 
si (tbémol sous-enten du) , la, so�, fa, fa, fa, ré, do, sol, si (bémol 
sous-enten du) ,  la, sol, fa, mi; tempus imperfectum, prolatio mi-
11or. 

Observation: 
Le texte ne dépasse pas l ' i ncipit. 

N°  1 6 1 .  - ICH SCHOUWEN (Ich schauwen, dans ,J ' index 
alphabétique du ms. ) 

Fol. 92a ;  3 voix ;  notation blanche; def d'ut 3•. l igne : .  fa, 
mi, ré, do, ré, fa, mi, fa - pause de min ime - ré, mi, sol, 
ja, mi; probablement tempus imperfectum, prolatio minor. 
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Observation:  
L' index de Wolf porte (p. 388) : 
Fol. 92 r. : Ich schowen an dem W etter han. 

N° 1 62. - GENTE CORS (Gente de corps, dans l ' index 
alphabétique du ms. ; Id. dans l ' index numérique de Coussema
ker) . 

Fol. 92b ; 3 voix ; notation blanche mêlée de noir; clef d ' ut 
2• l igne : fa, mi, fa, rè (ou mi), do, ré, mi, fa, sol, fa: mesure 
indéterminable. 

Observation :  
Ce m orceau ne fait pas double empl1oi avec l e  n° 1 42 ci-dessus 

(Gent corps). - Peut-être Ie texte est-il celui de la bal lade 
Gente de corps miroir qui mon cuew art, fol. 1 05a du  f ardin de 
Plaisance? - Melle E.  Droz nous signal·e la chanson n° 47 du 
ms. de Bayeux (Genie de corps, belle aux beaulx yeux) comme 
pouvant avoir éventuellement quelque rapport avec la  nötre. 
La confrontation des incipi ts n 'apporte malheureusement aucune 
preuve convaincant·� à eet égard. De même, la mél odie du ms. 
de Bayeux ne semble avoir rien de commun avec Ie n° 1 42 ci
dessus (Gent corps) (Cf. Th. Gem.Id, Le manuscrit de Bayeux). 

N° 1 63. - JE LOVE AMORE (manque dans  l ' inclex al
phabétique du ms.)  

Fol .  92b (93, d 'après l 'index numérique de Coussemaker) ; 
3 voix ; notation blanche; clef d 'ut 2• ligne; la, la, fa, ré - pau
se de minime -, fa, s i  (bémol sous-entendu) , la, fa; probabJ.e
ment tempus perfectum, praJatio minor. 

Observation:  
L'incipit du supérius concorde avec celui de l a  .chanson à 

3 voix de BINCHOIS, Je loue amours et ma dame mercye, qui  
figure dans Oxford, Can. 2 1 3, . fol. 88a (Cf. Stainer, op. cit., in
dex alphabétique) (Vérifié par les soins de Mr.  A. Cowley, bi-
1blfothécaire de la Bib&.otheca Bodleiana, à Oxford, avec Ie dé-
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tail complémentaire que, <lans Je ms.  d'Oxford, la clef d 'ut  se 
trouve sur la  l ère l igne) . 

Melle E. Droz nous signale les pièces d'orgue Ge loye mors, 
je /oye mors, Inicium je loemors, qui torment les numéros 16. à 

1 8, 1 68 à 1 70, et 202 du Buxheimer Orgelbuch ( d. Eitner, pp. 
1 0  ·et 15) . A compléter par la mélodie en clef de ténor Gelo* 
mors ( travestie en A ve dulce instrumentum ), qui se trouve à l a  
p .  44  du Locheimer Liederb1Uch (d. fahrb. de Ch.rysander, II• 
année, p. 1 54 et  1 55 ) . II ne nous semble toutefois pas que Ie 
superius de notre ms. puisse s 'accorder avec ila monodie du 
Loch. Liederb" notée en  clef de ténor. Quant au ra.pprochement 
possible avec les morceaux d 'orgue du Buxh. Orgelb., i l  ne 
tient pas non plus, après Ia comparaison .sm p lace qu 'a  bi.en 
voulu faire pour nous M. N .  Fétaz, à l a  demande de M. Ie 
Prof. W. Gurlitt. - M. · Ie Dr. Besseler ne paraît toutefois pas 
être de eet avis, d ' après ce qu' i l  nous communique, après con
frontation de n otre incipit avoc l es données de la dissertation dac
tylographique de M. H. Schnoor sur Ie Buxh,eimer Orgelbuch 
( Halle, 1 9 19 ) .  

D'après Melle Droz, Ie texte se  retrouve dans ·Ie ms .  R ohan, 
fol.  1 3 1 .  

N° 1 64. - PATREM. 

Fol. 93 (94, d 'après ! ' i ndex alphabé!1ique du ms., 93b, 
tl 'après ! ' index numérique de Coussemaker) ; 2 voix ; notation 
blanche; clef d' ut 1 • ligne : sol, fa, mi, ré, do , mi, sa!, do, si, 
ré" mi, ré, do, si; tempus perfectum, prolatio minor. 

N° 1 65. - SANCTUS.  

Fol. 94a ;  3 voix ; notation blanche; clef d'ut 1 •  l igne; signe 
de mesure : un eerde avec u.n point au milieu : do, si, si, do, 
ré, mi, ré, do, si; tempus perfectum, prolatio minor. 
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UbserV'ltion :  
Double emploi avec l ' incipit du  n °  20 1 ei-après (Sanctu;; 

d ' EGIDIUS DE THENIS ) ,  sauf que, dans ce dernier, l·e signe 
de mesure est un. simple cercle. 

N° 1 66. - MUSICORUM ( REX RONDELLORUM) (Mu
sicorum inter collegia, dans ! ' index alphabétique du  ms . )  

Fol. 94b ;  3 voix ; notation noire ; clef d 'u t  3•  ligne : do, 
ré, mi, ré - pause de minime - do., si (bémol sous-entendu} ,  
la, sol, fa, sol; tempus perfectum, p;rolatio minor. 

Observations : 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub n° 48. -

Le texte du discantus ( Musicorum inter collegia . . .  musica no
biNs, etc. ) est évidemme.n t  incomplet. Le ténor et Ie contraténor 
sont sans paroles. 

2) Notation sur une portée de 6 l ignes. 

N° 1 67. - PAR FORTUNE.  
Fol. 95a.; 3 v:oix ; notation noir.e ; clef d'ut 2'  .J igne : mi, mi, 

ré, ré, si, do, s1, do, si, la, si, do ( d i?!st' sous-entzndu ) ; tempus 
imperfectum, prolatio major. 

Observafi:on: 
Le texte se borne à l ' indpit. Mel le E .  Droz nous s.ignale 

qu'une ballade commençant par Par fortune figure (paroles seu
.Jes )  dans Pa ris 1 7 1 9, fol. 1 9. 

N° 1 68. - DE TOUTES FLOU RS. 
Fol. 95 (94, d'après !'index alphabétique du m s ;  95b 

d'après !'index numérique de Coussemaker) ; 4 voix ; notation 
noire ; def d'ut 3· l igne ; si bémol à la :.1.ef : do, <;ol, !a -- pause 
de minime - do, la, si, la, sol, fa, fa - pause de m inime - ; 
tempus imperfectum. prolatio minor. 

Observations: 
1 )  l dent i té aveC' Ie n° 3 1  des balades nalees de G. DE MA

CHAUL T (De tout es flours n' auoit et dt> tous fruis ; 1 voix seu
lement;  fol, 1 44a du ms. 22546 de Paris ; cf. Wolf, 1 ,  p. 1 6 1 ) .  
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Cette pièce se retrouve encor·e, à 3 voix, dans Florence, Panc. 
26, fol . 1 00 (à titre d 'adjonction postérieure ; cf. Wolf, p. 245 ) ; 
à 3 voix dans Paris ital .  568, fol. 1 2 1  ( Wolf ,  p. 253 ) ; à 4 
voix dans Paris, Reina, 677 1 ,  tol .72a ( Wolf, p .  262) ; à 3 voix ,  
daus ModènP, :)68,  fol .  26a ( WoJf ,  f·  337 ) .  - l�iemann e n  
a donn é  une versi101n pour l 'usage pratiqJe, d 'après PéFÎs .  2254'3 
( avec une 4• voix ajoutée par lu i ) , dans Hausmusik aus aller 
Zeil, 1. Heft, n° 3 ( Ed. Breitkopf et Haertel ) .  

Cf. aussi la  transcription définit ive qu'en a donnée M'. F. 
Ludwig dans Ie premier volume des Oeuvres complèfes de Ma
chaut (Pub/ikat.ionen aelterer Musik, ! .  fahrg., ! .  Teil, Breitkopif 
e:t H aertel, 1 926, Ballade 31, p. 35 ) .  M. Ludwig signale, à eet 
cndroit, encore d 'autres sources que celles ind iquées ci-dessus ;  de 
plus, une transcription en .notation moderne de Woold riclge, dans 
Oxford History of Music, Il ,  1 905, p. 33.  

2) Le ms. de Ia  Trémoïlle contenait, fol .  1 3, d 'après l ' index 
qui en  a été conservé, une p ièce qui commence par De foute flour, 
et qui se iconfiond, selon toute vraisembla.nc.e, avec Ie morceau de 
Stra$bourg. (Cf. E .  Droz et  G .  Th ibault ,  Un chansonnier de 
Philippe le Bon, dans Revue de Musicologie, février 1 926, p. 
1 et fac .... sim ilé de ! ' i ndex. Cet art icle ne mentionne pas la con
cordance avec Strasbourg) . 

N° 1 69. - KYRIE. 
Fol .  96a ; 1 voix ;  n()lfation b lanche; clef d'ut 1 •  l igne : signe 

de mesure (un  dem i-.cercle, avec un poin t  à l ' i n téri·eur) :  sd fa, 
mi, mi, ré, mi, fa, sol, la, si : tempus perfectum (malgré Ie dem i
cercle de l ' imperfection ! ) ,  prolafio minor. 

N° 1 70. - J E  N E  REQUIERS DE MA DAME (ma.nque 
dans ! ' index alphabétique du ms . ; je ne requiers de ma dame et 
ma déesse, dans ! ' i ndex .numériqu.e de Coussemaker) . 

Fol. 96b; 2 voix ; notation blanche mêlée de rouge ; clef cl 'ut 
1 • l igne : do, la, si, do, ré, do, si, la, sol, sol, sol, la, do, si, 
do, ré, do, si, do, si, la, sol; tempus imperfectum, prolatio 

minor. 
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Observations: 
1 )  L' index de Wolf porte ( p. 388) : 

Fol 96v ; Je ne requier de ma dame. 
2 )  Le texte se borne à .J ' incipit. 
3 )  L 'hypothèse de M. J. Wolf ( I ,  p. 388, note 1 )  selon .Ja

quelle ce morceau s' identifierait avec Je ne requier de ma dame, 
morceau à 3 voix, qui f igure au fol. 45b (et non 46b, c;omme 
Je dit Wolf, p. 388) de Modène, Est. 568, se vérifie à ) 'examen, 
comme a bien voUJlu nous Ie 1conifirmer Ie  Directeur des Bibi. Est. 
cd Univ. de Modène. La version de M'odène est attribuée à 
GRENON. La 3e voix est un contraténor ajouté par Matheus 
de Pérouse (Contratenor Mathey de perusio ) . 

M'. Ie O.r Besseler nous signale qu·e les strophes 2 et 3 de 
Je ne requier figurent encore au f;ol. 233b d'un codex m usical de 
Parme :  l a  musique se trouvait donc au fol. 234a, qui n'a pas été 
conservé. 

4) N ICOLAS GRENON, qui était directeur de choeur à 
Cambrai, en 1 42 1 ,  entra comme Magister puerorum à la chapelle 
pont i fkale en 1 425. On tróuve de ses ceuvres dans Paris, Reina, 
677 1 ; Modène , 568 ; Bologne 37 et 22 1 6 ;  Oxford, 2 1 3  ·et Tren
te, 92 (d. Haberl, Dufay, p. 5. ss. ; Rkmann, Handb. der Musikg., 
IJ ,  I ,  p. 1 0 1 ; cf. je suy defait, en partition dans Stainer, op. cit., 
p. 1 62, interprété comme canon rétrograde par Riemann dans 
Hausmusik aus alter Zeit, I I I ,  p. 1 8) .  

N° 1 7 1 .  - ADIEU LA BELE. 
Fol .  97 ; 3 voi x ;  notation blanche; clef d'ut 2• ligne : pause 

de brève -, ré, ré, ré, sol, la, si bémol, la, sol, fa ( d ièse sous
entendu ) ,  sol - pause de m inime ; probablement tempus perfec
tum, prolatio minor. 

Observations : 
1 )  L ' index de Wolf porte (p.  388 ) : 
Fol. 97v. Adieu la belle, adieu vous dy: 

Je prens congie a nos amours. 
2 )  Texte incomplet. 
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N° 1 72. -PUISQUE J E  N'AY (Visque je n'ay dans !'in
dex alphaibétique du ms . ;  Puisque je n'ay plus dans ) ' index nu
mérique de Coussemaker) . 

Fol. 97a ; 3 voix ; notation blanche; clef d'ut 1 •  l igne : sol, sol, 
sof. sol, do, si, la, S<Oll, do - pause de m.inime ; peut-être tem
pus imperfectum, ·prolatio minor. 

Observations: 
1 )  Le texte se borne à l ' i ncipit. - Mlle E. Droz nous signale 

que J.es paroles seules de  ce poème figurent dans Ie  ms. R ohan,  
fol . 79. 

2) Identité de l ' incipit ( à  part deux variantes insignifian
tes) avec cel u i  de Puis que je n' ay plus de maystresse, de JACO
BUS VIDE,  dans Oxford , Can. 2 1 3, fol. 49b (d. Stainer, op. 
cit., index alphabétique ; confirmé par les soins de M.A. CowJ.ey) . 

3) JACOBUS V IDE,  m usicien dont on ignore tout, s inön 
qu'Oxford 2 1 3  contient 7 de ses compositions, Bolog.ne 37,  une, 
el Trente 92, une ( cf. Riemann .  Handb. I I .  1 ,  p. 1 02 ) .  

N° 1 73. - S Y  L IEFLICH IS  DER.  d 'EGIDIUS DE THE
NIS (Sy lieflich ys d'Egidius de Thenis, dans ,] ' index alpha1bé
tique du ms.) 

Fol. 97b : 3 voix ; notation blanche; clef d' ut 3• l igne : do, 
ré, mi, fa, sol, si ( bémol sous-entendu) , la, sol; tempus perfec
ium, prolatio minor. 

Observations: 
1 )  Reprodu i t  in extensoi par de Coussem.aker sub n° 22 -

Tex te complet au supérius (Sy lief stich ( sic) is der may be
wey mil schonen blumcherroondoley, etc. ) ( 1 ) .  Au ténor e t  au 
contraténor, ces deux mots : Wie lieflich, qui sont évidemment 
la versio.n corr..:cte du début de ce petit poème naturiste. 

( 1 ) Reuss, reproduit par Wolf (p. 388) , donne icette lecture : 
Sy: lieflich isz der mey bewey 
Mit schene bluemche medley. 

l 
1 
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2) Notation sur une por.tée de 6 l ignes. 
3 )  EGID IUS  DE THEN I S, un iquernent connu par deux 

pièces du  ms. de Strasbourg, Ie l ied ci-dessus, et un  Sanctus 
( voir Ie n° 20 1 e i-après ) ,  qui fait peut-être double ern ploi avec 
Ie n° 1 65 anonyrne ,  cité plus haut ) . 

M. Th. Gérold ,  professeur à l 'Un iversité de Strasbourg, nous 
cornrnunique qu'à so.n avis, l 'hypot'hèse selon laquellc Thenis 
ciésignerait la petite vi l le alsacienne de Thann, doit être complè
tement  écartée. Jung (dans Tarbé, Ph. de Vitry, note F, pp. 1 56-
1 57)  traduit Egidius de Thenis par Gilles de Thin. p,eut-être 
c..ette traduction est-elle exacte ; dans ce cas, il fa.uc1 rait  consi · 

clérer notre musicien oomme originaire de Thin-le-Moutier, vil
l age du département aduel des Ardennes, à 20 ki lornètres envi
ron à l 'ouest-sud-ouest de Mézières. 

( D' après ! ' i ndex de Wolf (p 388) , les fol ios i ntermédia i n, 
entre Ie fol. 97 e t  le fol . 1 05b étaient occupés par des mor
ceaux religieux, ce qui n 'est exact qu 'en partie, comme on le 
verra ei-après) . 

N° 1 74. - QUO V UiLNERATUS (Quo dans ,l ' i ndex a lpha
bétique du  ms . )  

Fo l .  97b ; 2 voix ; notation bfánche; clef d 'ut  t • ·l igne : 

do, ré, d101, si, la, sol, mi; probablernent tempus imperfectum, pro
/atêo minor. 

Observations : 
1 )  Analogie de l ' inc ipit du cantus avec cel ui de f esu sal

vator seculi. Quo vufneratus scelere de U BERTUS DE PSALl
N ( I ) S, dans Oxford , 2 1 3  ( Stainer, ov. cit., index alphabéti
que) . Après 1examen de l ' i ncipit d 'Oxford, qu'a bien vou lu  nous 
comm uniquer Mr. A.  Cowley, i l  ne nous sernble pas i nvraisern
blable qu' i l  s ' agit ,Jà d 'une seule et même compositio.n .  

2 )  H U BERTU S ( ou HYMBERT) DE SNLI N I S  n 'est c on
nu que par une composition dans Chantilly 1 047, 8 dans Bo
logne 37 e t  1 dans Oxforll 2 1 3  ( Riemann, Handb., 1 ,  p. 1 0 1 ) .  
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N° 1 75. - AVE MARIS STELLA. 
Fol. 98a ; 3 voix ; notation b:anche; clef d'ut 1 "  l igne : 

ré, la, si, sol, la, si; probablement tempus perfectum, prolatio 
minor. 

Observation : 
Ressemblance de ·Cet incipit avec oelu i  de divers Ave Maria 

stella anonymes des codices de Trente (Cod. 89 : n°• 62 1 et 
625 du catal .  thém. des Den.km. autrichiens, VI I ; Cod. 90 : n° 1 077 
du  cat. thém. ; Cod. 9 1 : n° 1 33 1  du  cat. thém. ; Cod 92 : n° 1 450 
ciu cat. thém . ) .  Cette ress'- m blance s'explique par ·! 'origine gré
gorienne commune du thème ( cf. l 'observation du n° 4 ci-dessus) 

D. J1e D '  S.esseler nous s ignale la ressemblance de .notre 
incipit avec cel ui d 'un Ave Maris Stella cl' Apt, fol. 1 6b, clont 
i l  a bien voulu nous transm;ettre .copie ( notation noire ) .  Le thème 
est Ie même, mais les valeurs ryth/m iques son tclifférentes, en sorte 
qu' iil serait imprudent de conc lure à u ne identité entre ces deux 
111 or.ceaux. 

N° 1 76.  - PATREM. 

Fol. 98b (99,d 'après ! ' index alphabétique du ms.) ; 3 voix ; 
notation blanche; clef cl' ut 1 • l igne : do, si, do, do, si, do, la, si, 
sol, la, si; tempus imperfectum,  prolatio minor. 

N° 1 77. - MON CUER PLEURE (Mon cuer, dans 'l ' in
dt:x alphabétique du ms. ) .  

Fol. 1 00a ; 3 voix ; notation blanche; clef d'ut 2 •  J igne ; u n  
bémol à l a  def, placé sur l a  1J igne d u  sol : sol, mi, mi, fa, sol, fa, 
mi, ré, do; mesure diffidlement  déterminable. 

Observati<Nis: 
1 )  Le t·exte se lborne à l ' i ncipit. 
2) Identité du superius de  Strasbourg avec celui du mor

ceau à 3 voix Mon cuer pleure de FONTEINE, qui figure dans 
Par is, Reina, 677 1 ,  fot! . 1 1 6b ( vérifié par M. Pirro ; cf. Wolf, 
1, p. 265) et de Mon cueur pleure (3 V10ix) dê P. FONTAINE, 
Oxford, 2 1 3, fol. 98a (cf .  ! ' i ndex alphabétique de Stainer ;  l a  

-----� - � - -

! 
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version d 'Oxford est, d'après l ' incipit (fa, ré, ré� mi, fa), écrite 
un ton plus bas ; confirmé par M'r. A. Cowiley) . Pas de rapport 
avec Je m'orceau anonyme à 3 voix Mon cur, qui figure, 
d 'après J .  Wiolf (op. cit., /, pp. 1 86 et  1 97 )  sur un feui l let sé
paré (fol . 2 1 )  dans Oxford, B odley Douce 38 1 (vérifié par les 
soins de Mr. A. Cowley) . 

P.S. - M. Je Dr Bes·seler attire notre attention sur Ie fait, 
déjà sig.nalé par M. Je Profi Ludwig ( Archiv fuer Musikw. V, 
209, note 3)  que �e registre du  gre.ffier de l 'ochevinage Jehan 
Taillefier, à Namur, contient un ténor qui commence par les 
mots Mon cu.er pleure. M. Ie conscrvateur des archives Brou
wers ayan t  bien v·culu nous communiquer une copie de ce t.énor 
( dont la notation n'est pas très claire) , nous l 'avons soumise à 
M. Ie D' Besseler, et il est résulté de ! 'échange de vues que nous 
avons ·eu avec lui, à ce sujet, qu' i l  n 'y aurait pas d' impossibi l ité 
à ce que cette mélodie (si bémol, do, la, sol, mi, ré, do) s' accorde 
avec Ie supérius de Strasbourg. I ntervient-eJIJe dans les versions 
rl 'Oxford et de Paris, Reina? La ch.ose serait à vérifier. 

3) PIERRE FONTAINE, presb. R-orfhomag., chanteur pon
tifical à partir de 1 420 (cf. Haberl, Dufay, pp. 57 ss. ) ; auteur 
cl 'un certain nombre de compositions qui ont été conservées 
notamment dans Pa ris, Rei na, 677 1 ; Bologne, 37 ; Oxford, 2 1 3 ;  
( Riemann, Handb •• I I ,  1 ,  p. 1 0 1 )  e t  Escoria l ,  V ,  I I I ,  24 (P.  
Aubry, !ter hispanicum, I I ,  SMB der ! .  M. G., VI I I ,  pp.  5 1 9  et 
525 ss. ) .  

4 )  Melle E .  Droz nous signale que l es paroles d e  ce morceau 
se retrouvent  d ans Stockholm frç. 53, n• 87. 

N° 1 78. - ET IN TERRA ( attribué à BOCQUET dans 
l ' index alphabétique du ms.) 

Fol .  I OOb ( 10 1 ,  d'après ! ' index alphabét ique du ms.) ; 3 
voix ; notation blanche; clef d'lit 1 ·  l igne : do, do, si, do, la, si, 
sol, la, si ; temp,us imperfectum, prolatèo minor. 
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1 )  Reproduit in extenso, sub n° 26, par de Coussem aker, 
sous  Je nom de BOQUET, que l 'on retrouve aussi dans l ' index 
1 1umérique. Texte COIT!Jplet au cantus. Pas de texte. au ténor et 
au contraténor. 

2 )  N otation sur une portée de 6 l ignes. 

3) Identité à peu près absolue avec l' Et in �erra pax de 
BOSQU1ET, qui se tr,Qluve au fol. 76 (.n° 77) du Cod. 37 du 
liceo musicale de Bol·ogne (vérifié par M. F. Vati el l i ) .  La nota
tion de Bologne est noi re et Jes deux prem ières notes sont do, ré, 
au lieu de do, do. 

M'r. Ie Dr. Besseler n ous s ignale que Ie contraté.nor de Bc
logne est différent de celu i  de Strasbourg. 

4) BOSQUET et BOCQ U ET ne sont évidemment qu 'un 
seul personnage, uniquemient conu u  par  J 'Et in terra ci-dessus. 

N° 1 79. - ET IN TER•RA .  
Fol . 1 0 1  b ( 1 02, d 'après ! ' i ndex alphabétique d u  ms. ) ; 3 

voix ; notatiol!l blanche; clef d'.ut 1 • :J igne : do, do, ré, do, si(bé

mol sous-enten du) ,  la, sol, fa, m i; probablement tempus imper
fectum, prolatio minor. 

N° 1 80. - VIRGINIS  M'E R ITUM. 
Fol. 1 02b ;  3 voix ; nortat ion noire ; delf d'ut 2· l igne : la, si 

(bémol sous-entendu ) ,  la, sol, fa, mi, ré, ré. do ( dièse s;0us-en
tendu ) ,  do ( id. ) ,  ré; tempus perfectum, praJatio minor. 

Ob-servations: 
1 )  Reproduit in extenso par  de Coussemaker, sub n° 50. -

Texte fragmentaire au ·Cantus; complet au ténor;  absent au con
tratén or.  

2)  Notation sur  une portée de 6 l ignes. 

3 )  Le rondeNlfs « Virginis meritum» est cité comme exemple 
de diminutio dans I e  traité de I '  Anonyme X, que de Coussemaker 
a reproduit dans Je vol. 111 des Scriptores (p. 4 1 3  ss. ) ,  d'après 
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lc codex de Strasbourg. Les valeurs du  cantus doivent être, en ef
fet, d iminuées de moitié pour s 'adapter harmoniquement à celles 
du ténor et du contra. Par ail leurs, <tucun signe n ' indique, dans 
lö.  notation, qu'H . doit en être ainsi, à tel le enseigne qu 'aya,nt mis  
cette pièce en partition, sans connaitre encore Ie  passage de 1 '  
Anonyme X qu i  s 'y  rapporte, nous avions résolu J a  d ifficul té e n  
doublant  l es  valeurs du ténor et  du  contraténor, c 'est-à-dire, en  
faisant exactement  ! ' inverse de 'ce qu ' i l  fallait  faire. 

N° 1 8 1 .  - SEN VOUS POUR MOY (Sen voys vos d'ALA
N U S  ( corrigé en : Sen vous pour moy) dans ! ' index alphabétique 
du ms. ; Sen vous pollr moy, sans nom d 'auteur, dans 1l ' i ndex nu
mérique de Coussemaker) . 

Fol. 1 03a ; 3 voix ; notation noire ; clef d 'ut 2• l igne : sol, fa, 
sol, mi, fa, mi, fa, ré; tempus imperfectum, prolatio major. 

Observations : 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub n° 1 8  -

Le cantus et ,le ténor se boment à l ' incipit : Sen vous polUr moy; 
k contraténor va u.n peu au del à :  Sen vous pour moy pityé ne etc. 
De plus, Ie cantus a un texte lat in wmplet' :  Lux juconda refovet, 
etc. 

2) Nota tion sur une portée de 6 l ignes. 

3 )  Identité du supérius de Stras'bourg avec celui du mor.ceau 
anonyme à 3 w�ix, Sen vous pour moi pitié ne truis, qui figure 
<ians Paris, Reina, 677 1 ,  ·f-01 .  1 3a (vérifié par M. Pirro ; cf. Wolf, 
1.  p. 267) . 

4 )  Sur ALANUS, cf. l 'observation du n° 62 ci-dessus. 

N°  1 82. - PATREM de LAM'PENS ( Id. dans l ' index a,Jpha
béf1ique du rris . ) .  

Fol . l03b ; 3 voix ; nàtation blanche;  clef d' u t  1 ; I igne : 
signe · de mesure: un  demi-cercle · avec u n  point  à l ' intérieur 

· do, ré, do, si (bémoI ·s ous-entendu ) ,  la, si (bémo1l sous-'entendu) , 
la, sol, fa, mi? fa; tempus imperfectum, prolatia minor. · 
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Observations : 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub 11° 4 1 .  

Texte au cantus seu lement. Le ténor et I e  contraténor n'ont que 
les i ncipits des différentes subdivisions du Credo. 

2) Notation sur une portée de 6 l ignes. 

3 )  LAM'PENS, musicien un iquement connu par ce fragment 
,de messe. Son origine flamande ne semble pas douteuse, ce nom 
étant encore répandu de nos jours dans la  partie flama,nde de 
l a  B�lgique. 

N° 1 83 .  - ET IN TERRA. 

Fol. 1 04b ; 3 voix ; notation blanche ( d 'après de Coussema
ker ; l ' i ncipit du catal . thém . n ',otffre que des notes noires) ; clef 
<l 'ut 2·  .] ign e ;  signe de mesure ( u n  demj-cerde, avec un point à 
l ' in térieur) : sol, fa (précédé d 'un  b quadratum à signification 
de dièse) , la, sol; fa, mi, ré - pause de sern ibrève ; peut-être 
tempus imperfectum, prolatio minor. 

Observation: 
1M. Ie Or Besseler nous communique que eet Et in terra 

se confond avec celui qui  se trouve dans Bologne, Lic. 37, fol . 
8 1 b  - 82a (avec, comme nom d'auteur, F RATER ANTONIUS 
DE CIVITATE) et  dans M'un ich ,  3224, 11°  5, p. 4 (ieontraténor 
sculement) . Cette �uvre se retrouve, de plus,  anonyrne, au fol . 
39b du  codex 3232a de la  Bibl iothèque de M'unich (signalé 
par M. Ie  Or Oèzes) . 

N° 1 84. - DE BLEU DE VERMEIL (De bleu, dans ! ' in
dex alphabétiquie du ms. ; De bleu de vermeil (virelay) dans 
! ' index numérique de Coussema:ker) . 

Fol . 1 05b ; 3 voix; n:o,tation blanche; olef d'ut 1 • l igne : 

mi, fa, mi, ré, fa - pause de m i n ime - la, la, fa, ré; tempus 
indéterm inable, pro1latio minor. 

Observations: 
L' index de Wolf porte (p.  388) : 
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Fol. 1 05 v. De bleu, de vermeil et de noir 
Et de ver pour Ie droit savoir 
Ay fait ce virelay, noteir. 

M. Wolf ajoute (note 2 ) : «Ces vers formaient évidemment 
la  base d'une com,position noitée au moyen de n otes bleues, 
rouges, noires et vertes. Vraisemblablement les ,couleur sig.ni
fiaient divers changements rythimiques. » 

La notation du ms. de Strasbourg semble n 'avoir nuMe
ment comporté l 'emploi de ces diverses couJ.eurs. De Coussema
ker n 'aurait pas manqué d'indiquer cette particularité dans sa 
copie, s'il l 'avait effoctivement rencontrée. Or, i l  dit expressé
·ment, dans son index numérique : notation blanche. 

II se peut, /par ai l leurs, que l 'original copié en blanc par 
Ie rédacteur du codex de Strasbourg, ait été mult icolore. Dans 
,J 'affirmative, l 'hypo'.'.hèse de M'. Wolf suivant laquelle oette plu
'ralité de couleurs aurait marqué des changements rythmJques, 
nous paraît pouvoir être remplacée avec plus de vraisemblance 
par cel le d'une précccupation héraldique de la  part du poète 
et du notateur :  i l  s'agirait donc, en fait, des couleurs d 'un bla
son, la  pièce étant dédiée à quelque personnage seig.neurial . 

N° 1 85. - ADDO PiLASIER.  

Fol. t'06a; 2 voix ; norfation blanche mêlée de noir; clef d' ut 
3• l igne : fa, mi, ré, do, fa, mi, ré, do, si (bémol sous-enten du?) , 
la, sol; tempus perfectum, prolatio minor. 

Observatoins : 
1 )  L'incipit fait doU'ble empLoi avec celur du n• 47 ci-des

sus. Sans doute s 'agit-il de la même composition : on peut toute
fois supposer que iJa seconde voix  y était traitée, d ifféremment. 

2) Cette pièce se retrouve, sous le travestissem!ent Virgo 
beata salusque parafa, au fol. 26a du  ms. 3232a de la Bibi.. 
de ,Munich ( rense ignement communiqué par M. Ie Dr Dèzes, 
alors que Ie cominentaire relatif au .n• 47 ci-dessus était déjà 
imprimé) . 
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N° 1 86. - MA D U CI MOR ( sic )  (manque dans ! ' index 
alphabétique diu ms. ; Ma

· 
duce mor dans ) ' index numérique de 

Coussemaker ) .  
Fol. 1 06b ; 2 voi x ;  notaition noire ; clef d'ut 2 ·  l igne : 

ré, ré, ré, mi, ré - pause de m inime - do - pause de mi
nime -, la, sol, la, la, si, sol; tempus i ndéterminable, p•rolatio 
minor. 

Observations : 
l )  Pas de rapport avoc la pièce à 3 voix Ma doruce amour, ie 

me doy ben complaindre, de Jo. Simonis de Haspre, qui  f igure 
dans Chantil ly, 1 047, fol . 34a (vérifié par M'. G. Macon : cf. 
Wolf I ,  p. 332 ; M. M'acon wrrige a insi .qu ' i l suit l ' incipit de 
Wolf : A douce amour, ie me doy ben complaindre ) , et dans 
Modène, 568 fanonyme) , fol . 28a (et  n on 29a, ·comme Ie dit 
Wolf, p. 338; vérifié par les bons s:0ins de M'. Ie D irecteur  des 
Bibi. Est. ed Univ. de Modène.) 

Pas de rapport non plus avec I e  m orceau à 3 voix Ma 
douce amour et ma sperance, de Fr. Johannes de Janua, qui  se 
frouve dans Modène, 568, fol. 27b (et non 28b, comme ·Ie dit 
\Violf, p. 338 ; vérifié par les soins  de M. Ie  D irecteur des 
Bib!. Est. ed. Univ. de Modène) . 

Aucun rapport enfin avec les 3 Ma doulce amour, qui figu
rent dans Oxford, 2 1 3, fol. 89a, 1 23a et 1 231b (cf. Stainer, op. 
cit., index alphab.) .  

Peut-être Ie  texte est- i l  celu i  de ia ballade Ma doulce amour 
ma joye souveraine, fol 60b du Jardin de Plaisance? 

2 )\ I I n'est pas impossible que les m orceaux Modo co!7W 
Bystu die rechte eb Modo comor qui  occupent respectivement les 
n•• 79-80 et 8 1 -82 dans Ie Buxheimer OrP..elb'uch soient des arran
gements pour orgue, avec transposit ion à l a  quinte supérieure,  
de Ma duci mor. Les i ndpits de ces pièces ins trument:a.les qu'a 
bien V'Oulu nous com;mun iquer M.  Ie Dr Besseler d'après la dis
sertation daictylographique de M.  H .  Schnoor sur Ie Buzh. 
Orgelb. ( Hal le  1 9 1 9) n ous paraissen t  assez concluants ·dans 
ce sens. 
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N° 1 87.  - ME FERES FOU S. (Me feres fou dans ! ' index 
alphabétique du ms . ;  M� ferez f(v )ous dans ! ' index  numérique 
de Coussemaker) . 

fol. 1 06b ( 1 07, d 'après ! ' index a lphabétique du ms. ) ; 3 
vioix ;  notation noire ; clef d 'ut 1 • I igne : la, la, la, si, la, sol, fa, 
sol, sol; tempus perfectum, prolatio minor. 

Mlle E. Droz nous signale qu 'une pièce de vers commen
çant par Me ferez vous, a été publ iée dans Romania, T. 34, p.602. 

N" 1 88. - L'ARDEN DES IR  (Lardan desier, dans ! ' index 
alphabétique du ms. ; id. dans ! ' index n umérique de Coussema
ker ) .  

Fol. 1 07a ; 3 voix ;  notation noire; clef d'ut 2 ·  I igne 
Ja, mi, fa, fa, ré, fa, mi, ré - pause de semibirève ; mesu re 
i n cléterm inabk 

Obsen1ations: 
! ) Pas de rapport avec D'ardant desir, de Chantil ly, 1 047, 

fol .  72b (vérifié par M. G. M'acon) ( Cf. Wolf, I ,  p. 330) ; 
è 'après l ' i ncipit que M. Macon al bien voulu nous transmettre, 
k texte serai t Lardant desir et non D'ardant desir. 

Nous avions pensé qu"en raison d'une ·confusion de texte , 
notre morceau pourrait bien ne faire qu 'un avec j'ay grant desir 
de Bartholus de 1bruolis, qui figure dans Munich 3224, fol . 2b 
( Wolf, 1, p. 1 90) . Les incipits du supérius et du ténor qu'a bien 
v.oulu nous faire parvenir M. Ie Prof. W. Gurli tt, après l es 
avoir fait copier sur place par M. N .  Féta.z ,  montrent qu'en 
dépit d 'une certaine ressembla.nce , i l  s'agit, en fait, de deux mor
ceaux différents. 

De même, aucun rapprochement n 'estl po:-sible entre le 
rnorceau de Strasbourg et les deux pièces d'orgue intitv lées 
i.ardant desier, qui  oocupent les n°• 1 33 et 1 34 du Buxheimer 
Orgelbuch ( Cf. Eit.ner, op. cif., p. 1 4) ( Renseignemenf com
m un iqué par M. N.  Fétaz, par l ' in t·ermédiaire de M. W. Gurlitt) . 

2 )  Melle E. Droz nous signale, d'aprè.s Eitner, Bib!. der 
Musik-Sammelw .. pp. 46 1 et 806, qu 'un  texte wmmençant par 
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L' ardent desir est enoore util isé par des musiciens de l a  pre
mière moitié du XV1l0 s iècle (cf. Lardan desir (4 v. ) de Renes, 
pub1 ié •en 1 530 da:ns les 29 Chansons musicaMs d'Attafognant 
et Lardant desir (4  v. ) de P. Certon, publié  en 1 ::> 42, dans 
Ic Neufiesme livre d'Attaingnant ) . 

Le ·codex 5 1  de la Ch.apel le pontificale contient ( fol .  90- 1 04) 
u ne messe anonyme à 4 voix ( du xv· siècle) ,  inti tu1Jée fardant 
.desir •.• Est-ce par l 'effet d'une simple coïncidence que les pre
m1ières notes du cantus de cette messe (la, mi, ré, fa, mi) pa
raissent u ne s impl ification du thème de la pièce de  Strasbourg? 
( Cf. Haberl, Bibi. u. the mat.. Mus ik k., p. 84) . 

N" 1 89 . - H E RTE MI  (Herte my dans ! ' index alphabéti
que du ms.)  

Fol .  1 07b ( 1 08 d 'après ! ' index alphabétiquie) ; 2 voix ; 
notafion blanche; clef d' ut 2• l igne : ré, ré, mi, fa,, mi, sol, mi, 
fa, sol, fa,· tempus indé11erm'inable, prolatio minor. 

Observations : 
1 )  L' index de Wolf porte (p. 388) : 
Fol. ! 07b. Herte mi: wy mas du glat. 
2)  ExempJ.e probable de te�te néerlandais (avec 1Jes n°• 7 1 , 

1 1 8 et 205) . 

N° 1 90. - LAS COMANT PORRAY-JE, de N•  DE 
M ERQS (Las coment p•orray je, de Nic. de Merques (Merqs ), 
dans ! 'index alphabétique du ms. ;  Id. de Nic. de Merqs dans 
! ' index numérique de Coussema;Jcer) .  

Fol. 1 07b ;  3 voix ; notation blanche; clef d'ut 1 •  J igne : 

ré, ré, si, sol, la, sol, mif ré, mi, fa; tempus perfe"ctU'm� prolatlo 
minor. 

Observations : 
1 )  Repr.oduit in extenso par de Coussemaker, sub n° 29. 

Au discantus, ·ces seules paroles : Las comant porray je; au 
ténor et au contraténor : Las comant. 

2 )  Nofation s ur une portée de 6 l ignes. 
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3 )  Identité d e  J ' incipit d u  cantus avec celui d u  morceau 
anonyme à 3 voix, Las! comment porroye avoir joie, d'Esc0>
rial, V, I I I ,  24, fol. 2 1 b  (vérifié par Ie  R. P. Cortàzar ; cf. Aubry> 
/fa hispanicum, Il, SMB der /.M.G" VII I ,  p. 5 1 8) . 

4)  Sur NICOLAS DE M E'RQU E S  et ses reuvres, cf. l a  
2· observation du n° 1 7  ci-dessus. 

N° 1 9 1 .  - PORTUGALER,  de G.  DU FAY. 

Fol. 1 08a ; 2 V·OIÎx ; notation noire ; clef d'ut 3• ligne : 
signe de mesure ( un  cerole avec un  poi.n t  à l ' intérieur) : mir 
fa, sol, fa,, sol, mi, fa; tempus perfectum_, prolatio minor ( 1 ). 

Observations: 
1 )  De Coussemaker reproü1duit ce rnorceau in extenso, sub 

n" 38. Le texte se borne au mot Portugaler. - Peut-être s'agit-il 
d 'une pièce de ci rconstance en l 'hon.neu r  du mariage de Philippe 
Ie Bon avec Isabelle de Portugal, e n  1 430. 

2 )  Notation sur une portée de 6 l ignes. 

3) Portugaler se retrouve, anonyme, à trois endroits dif
férents du m s .  3232a de la Bibliothèque de Munich : 1 ° )  à 
2 v" en  notaÜOln blanche et sous forme  de fragment, au fol. 65a 
( discantus Portugal; tenor) ; 2°)  à 2 v., en notation noire et 
sous forme de f ragment, au fol. 77a ( di·scantus Portugal; tenor) ; 
3°) à 3 v. , en .niotation blanche et complet, au fol. 921b ( supérius 
Ave lota casta virgo1 intemerata puella; tenor portugaler;· con
tra) . - Ceete 3° version a été reproduite en notation moderne 
par !re Dr Dèz·es, à iJa suite de son article Van den Borrens 
<.:Dufay» paru dans la Zeitschrift fuer Musikwissenschaft, IX ,  
!'i (février 1 927) , pp .  294 ss. ( voir spéc. pp. 305 ss.) 

( l )  C'est induit e.n erreur par ce siigne de m esure, que nous 
avons attribué à ce m orceau Ie tempus perfectum, prolatio ma
jor, dans n otre étude intitulée : Compositions inédites de 0. Du
fay et de G. Binchois, p. 1 2. 
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4)  I l  semble, à prem ière vue, y avoir quelque rapport en
tre Ie Portugaler de D ufay et  La portingaloise, n° 22 du Ma
nuscrit des basses danses de la Bibliothèque de Bourgogne, 
publ ié en 1 9 1 2  par M. Classon, à l ' i nitiative de I a  Société des 
Bibl iophiles et konophiles de Be lgique ( Cf. a.ussi Ia Ripresa 
portogallese dont parle Guglielmo da  Pesaro, dans  son traité 
de ! 'art de la danse, et qui se confondai t  peut-être a.vec. .Ja 
Portingafoise en qurestiion :  voir D'e Ia Fage, Essais de Diphtéro
graphie musicale, Paris, Legouix,  1 864, p. 1 99 ) .  Mais, à •!' exa
men, les ressemblances apparaissent trop fugitives e t  trop I oca
J isées, pour que ! 'on puisse croire à u n  parenté réelle. 

Par contre, la pièce Portigaler, du Buxheimer Orgelbuch 
( fol. 2 1 ;  reproducti0n en notation moderne dans Eitner, Bei!. zu 
den Monatsh" 1 888, p. 83) n'est autre qu'une transcript.i on fi
gurée pour orgue de la pièce de Dufay ( 1 ) .  

5 )  Nous a.vons repr<CJ1duit Portugaler en partition dans no
tre mém oire sur G. Dufay (Bruxelles, H ayez, 1 926, pp. 298 ss. ) .  
Cf., dans 1aet ouvra.ge, I e  commen taire relatif à cette pièce, pp. 
296 et  ss. ,  et la note additio.n n el le qui f igure dans les Errata 
et Addenda, p. 359. 

N° 1 92. - ET IN SPJRITU (manque dans ! ' index alpha
bétique d u  ms.)  

Fol. 1 08b ; 3 voi x ;  notation blanche; def d'ut 1 •  I i gne  : 

la, si, do, si (bémol sous-entendu) , la, so.Z, fa, mi; probable
ment  tempus imperfectum., prolatio minor. 

N° 1 93. - ESCLAVE PUISTIL, de BINZOIJS (Esclave, 
de Binzoijs, dans )'' index alphabétique du ms. ;  Esclave puistil, 
rle Binchois, dans ) ' index numérique de Coussemaker. ) 

( 1 )  Détail piquant : Eitner a pris I e  titre Portigaler pour 
Ie nom de ) 'auteur (v. p .  1 1  et Ie Register, p. 1 1 2 ) .  
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Fol. 1 09a ;  3 voix ;  notation blanche; clef d'ut 3• Jigne : 

mi, fa, mi, mi, n\, si, do, si, sol; tempus perfectum , prolatio 
minor. 

Observations : 
1 )  Repmduit in extenso par de Coussemaker, sub n• 33. 

Au discantus, ces seules paroles : Esclave puistil donc en; av 
ténor : Esclave; au contraténor : Esclave puistil. - Voir Ie texte 
complet de ce rondeau (Esclave puistil devenir), dans .Je 
f ardin de Plaisance, fol. 73b . 

. 2), Noté sur u.ne portée de 6 lignes. 
3) Le codex 1 4 1 1 du Vatican contient une chanson à 3 

\'Oix de  Bincoys, débutant par Esclave puist devenir ( n• 1 2 ;  
cf. Wolf, 1 ,  p . 1 92) : d 'après les i ncipits des 3 voix qu'a bien 
voulu nous transmettre M. Ie Dr Oino Borghezio, e l le se con
fond entièrement  av,ec la nötre. 

De même, idenfüé en tre cet'te dernière et la chanson ano
nyme à 3 voix, Escfave puist yl devenir, qui figure da.ns  Escorial 
V, I I I ,  24, ·fol . 45a, et d ans  Es.corial ,  IV, a, 24, fol. 1 9b (vérifié 
par Ie R. P. Gortàzar ; cf. Aubry, !ter hispaniwm, Il, SMB der 
!. M. 0., VI I I ,  pp. 5 1 9  et 530) . 

Enfin, cette pièce se retr·auve, anonyme, mais placée entre 
deux morceaux expressément  attribués à Binchois, aux fol . 1 26b-
1 27 a du ms. 3232a de la Bibl iofhèque de Munich ( Jes 3 mor
ceaux sont d'une même écriture, laquelle .ne reparaît plus, ail
leurs ,  dans Ie codex) ( Signalé par M. Ie DT Dèzes. )  

L e  .Baxheimer Orgelbuch contient, sub n ' "  1 0 1  e t  1 02 
deux p·ièces intitulées respectivement : E sclzlaue et E sclaphe 
(cf. EitJner, Das Buxh. Orgelb., p. 1 3) .  D'après les renseigne
menbs qu'a bien voulu nous faire parvrnir M. Ie prof. W. Gurlitt, 
après vérification sur place par M. N .  Fétaz, aucun rapprochle
ment ne serait possible entre ces deux �orceaux et l a  pièce de 
Binchois. M. Ie or Besseler ne paraît toutefois pas être de eet 
avis, d'après ce qu'i l  nous communique, après confrontation de 1la 
pi?>cc:: de B inchois avec les données de la dissertation dacty
Jographique de M. H. Schnoor sur I e  Buxlz. Orgefb. (Halle, 1 9 1 9) .  
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Le codex 88 de Trente oontient ( fol. 388b e �. ss. ) une 
messe anonyme à 3 voix intit u l ée Esclave puist a devenir do.nt 
Ie ténor est .j.e même que celui de Binchois (d. N"s 490 à 494 
du ca<tal. thém. des Codices de Trente, dans les Denkm. ·autrich., 
V I I, p .  46) ; immédiatem1ent après (fol .  399b ; n° 495 du cat. 
thém. )  se trouve u n  m otet à 4 voix : Oaude Maria Virgo-Av,e 
Gabriel, basé sur J.e même ténor Esclave. 

N° 1 94. - PATREM, de CAM ERACO. 
Fol. 1 09b ( 1 1 0 d'après ! ' i ndex a lphabétique du ms . ) ; 3 

v,oix ; notation blanche; clef d' ut 2• l igne:  la, mi, so•l, fa, mi, ré 
do, ré: tiempus imperfectum, prolatio minor. 

Observations: 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub n° 3 1 .  

Texte complet d u  Credo a u  supérius. Au ténor e t  au contraténor 
ne figurent que les premiers m ots  des différentes subdivisions 
de cett.e partie de la messe. 

2) N otation sur une portée de 6 I ignes. Exemple-s assez 
nombreux de minimes dont Ia q ueue est di rigée vers Ie bas, sans 
que la valeur de Ia n ote en soit m odifiée. C'est, d 'après Wolf, 
( I , p. 406 ss. ) ,  ! ' indice d 'une rédaction relativement tardive, que 
l'on peut fixer au p lus föt dans les environs de 1 455. 

2) D'après ce que nous communique M. Ie Dr Besseler ,  ce 
Patrem ooïncide avec un Patrem anonyme de Bologne, Liceo 
musica!c, 37, fol . 9fö-98::t, c!ont  il a. bien voulu nous transmet
tre les incipits des trois voix. T outefoi·s, Ie co.ntraténor de Bo
logne est différent de celui de- S trasbourg. 

3) Sur CAMER/-\CÜ, cf. l a  4• .observation du 11° 1 26 ci
dessus. 

N° 1 95.  - ADIEU APRILLE,  cie NY. DE MERQS (Adieu 
apurille, sans n om d'auteur, d a ns ! ' i ndex alphabétique du 111.s. ; 
Adieu aprille, de Nyc. de Merqs, dans ! ' index n umérique de 
Coussemaker.) 
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Fol. l l l a; 3 voix ;  notation blanche; clef d'ut 1 ·  I i gne : 

do, mi, fa� sol, la, sof, sof, fa, mi; tempus perfectum, proldtio1 
minor. 

Observations : 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemak·er, sub n° 28. 

Le t.exte se borne, pour •chacune cles t11ois voix, aux mots : 
Adieu apurille. 

La forme apurille (=apvril) n'est pas l 'effet d 'une défor
mation due à l ' ignorance du français. On fa rencontre, avec une 
lêgère variante, à .Ja dernière p age du  recueil de poèmies de 
Gui l laume Crétin,  publié à Paris. e.n 1 527, par les soins . de 
François Chiarbonnier, secréta.ire de François 1·· et  ami de Crétin : 
«imprimé à Piaris •.• l' an mil C'inq eens vingt sept, le vingt cin
quiesme iour Dapuril ( Cf. E. Thoinan, D'éplofation ne G. Cré
iin sm Ie trépas de ]. Okeghem, Paris, Claudin, 1 864, p. 1 0) -

C'est, en défi.nitive, l a  forme intermédiaire entre Ie latin aprilis 
et Je frança.is moderne avrtl. 

2 )  Notation sur une portée de 6 I ignes. 

3) Sur MERQUES, cf. l ' observation 2 du n° 1 7  ci-dessus. 

N° 1 96. - ET I N  TERRA. 
Fol. 1 1 1  b ( 1 1 2, dans ! ' index a lpha.bétique du  ms . ) ; 3 voix ; 

11Dtation blanche; clef d' ut 1 • 1l igne : do, la, ré, do, si (bémol 
sous-entendu ) ,  la, fa, mi, sol, la; prob'ablement tempus perfec
tum, prolatio minor. 

N° 1 97. - WOL.UF LIEBEN (Woluf lieben gesel/en, dans 
! ' index alphabétique du  ms. ) .  

Fol. 1 1 2b ;  1 voix ; 11iotation noire mesurée ; clef d''ut 4• 
I igne : mi, si, do, si, do, ré, do, si, la, sol; probablernent tem
pus impierfectum, pr<J,/atio minor. 

Observation : 
L'index de Wol'f1 porte ( p. 388) : 
Fol. 1 1 2 v. Woluf, liebien geseNen, unverzagt. 
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Wolf note que ce l ied a été conservé dans Ie · Lambacher 
Liederbuch ( Vienne, ms. 4696) , ainsi que dans  J,es codices mu
nichois Cgm. 379 e t  Cgm. 7 1 5. Mayer et R ietsch reproduisenf 
l es t rois versions dans leu r  étude : Die Mondsee - Wiener Lie
derhand'schrift und der Moench von Salzburg, Berlin, 1 896. 

N'ayant pas eet ouvrage à notre dis.pooition, nous avons 
prié M'. Th. Gerold de bien vouloir nous transcrire ces trois ver
sions, ce qu' i l  a faif avec la plus extrême obligeance. Il résulte 
de leur confirontation avec l ' incip i t  de Strasbourg, d'une part, 
qu' i l  s 'a.git bien de la même mél odie ; à�·autre part, que la ver
sion qui  se rappPot'he Ie plus de la nötre est celle du ms. 7 1 5 
àe Munich, qui provien t  de Tegernsee, et qui date de la pre
mièr-e moitié du xv· siècle. 

N° 1 98. - SIND WILLEKOMEN (manque dans ! ' index 
alphabétique du ms . )  

Fol . 1 1 3a ;  1 vriix ; notati·on n oire mesurée ; clef d'ut 4"  l igne: 
mi, fa, mi, fa, ré, mi, fa, mi; probwblement tempus imperfectum, 
prolatio minor. 

Observations : 

1 )  L' index de Wol f  porte ( p. 388) : 

F.ol. 1 13 v. Sind(?) wilkomen, her Martin. 
Wolif n ote que ce lied a également été conservé dans Ie 

Lambacher Liederbuch (Vienne ,  ms. 4696) , ainsi que dans les 
codices muni<:hois Cgm. 379 et Cgm 7 1 5. - Mayer et Rietsch 
reprodui·sent les trois versions dans leur étude : Die Mondsee
Wiener L iederhandschrift, etc. M. Th. G�rold a bien voulu nous 
les transcrire toutes trois, d' après eet ouvrage : leur oomfron
tation avec .notre incipit' prouve qu' i l  s'agit b1en du même lied. 

N<> 1 99. - JE NE PUIS. 
Fol .  1 l 3a ;  3 voix ; notation noire ; clef d'ut 2· l igne : 

la, sol, fa, mil.. ré, ré, do, do, si, ré; probablement tempus im
perfectum, prolati_o major. 
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Observation: 

Pas de rapport avec je ne puls avoir plaisir ne reposer, qui 
figure dans Chantilly, 1047, fol. 24b (vérifié par M. O. Macon ; 
cf. Wolf, I, p. 332 et nofe 1 ) ,  dans Florence, Panc. 26, fol. 
1 05 ( Wolf, p. 246) et dans M'odène, 568, fol. 20b ( et non 2 1  
v, comme Ie dit  Wolf, p.  338 ; vérifié par les bons soins de M. 
Ic  Directeur des Bibi. Est. ed Univ. de Mlodène) . 

Pas de rapport non plus av,ec je ne puis amie, n° 35 du 
Pis. de Bam berg ( cf. P. Aubry, Cent motets, etc ), ni avP"' 
/e ne puis avoir ung seul bien, pièce anonyme d'Escorial, IV, a , 
24, fol . 55b ( vérifié  par Ie R. P. Cortàzar ; d. Aubry, /ter hi.s
panicum, I I ,  SMB der !. M. G" Vil!, p. 53 1 ) .  

-· 

N° 200. - SIND WILLEKOM ( manque dans ) ' index al
phaibétique du ms. ; Sind willekomen ( aliter ) , dans ) ' index nu
mérique de Coussemaiker ) . 

Fol. l 1 3b ;  1 voix ; nioitation noire mesurée ; clef de fa 2· 
ligne et d'ut 4• :!igne : mi, fa, mi. fa, ré, mi, sol., mi, fa, ré; pro
bablement tempus imperfectum, prolatio minor. 

Observations: 

1 )  Cf. Ie n° 1 98 ci�dessus. La m élodie est la m;ême, mais 
el le devait offrir des variantes, s i  l ' on en croit Ie mot aliter, i n
troduit par de Coussema:ker - de son cm ou d'aorès l 'mdex 
du ms .?  - dans sa table numérique. L ' incipit sufüt, au demeurant, 
pour se re.ndre compte qu'il s 'agit d'une version plus ou moins 
différente. 

2) Voir l 'dbservation 1 du n° 1 98. 

N° 20 1 .  - SANCTUS d'EGIDIUS  DE THE\NIS  (Sanctus 
Egidii de Thenis, dans ! ' index alphabétique du ms. ) . 

Fol. 1 43a ; 3 voix ; noföfion bfanche; clef drut 1 °  l igne ; 
signe de mesure ( un  cerole) : do, si, si, do, ré, mi, ré, do, si; 
tempus perfectum, prolatio minor. 
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Observations : 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemak·er sub n° 23. 

Deux voix notées seulement, Je cantus et Je ténor, avec Ie texte 
cotnjplet du Sanctus. La partie du t:énor est suivie de cette in
dkation : Tenor iste facit cum contratenore duobus temporibus 
fugando. 

2) Notation sur une portée de 6 lignes. 
3) I denüté de l ' incipit ave'C cel u i  du n° 1 65 d-dessus.  Les 

deux compositions font-elles double emploi, ou bien offrent-elles 
des variantes? De Coussemaker ne donne, à ce sujet, aucune 
précision.  

4 )  Ressem blanoe du début  du  supérius avec Je clébut du 
cantus du Sanctus de Dunstable, qui occupe Ie n° 39 dans Ie 
cata.l. thém. des oouvres de ce maître qu 'a publié C. Stainer 
d ans Jes SMB der I. M. G., II (v. p. 1 3 ) .  Cette ressemblance 
p rovient sans nul  dout.e d'une source grégorienne comm'Une ; 
el le s'étend aussi a.u début de l 'une des deux autres voix. 
Chez E. de Thenis, J.es deux thèmes sont pla.cés une quinte plus 
haut que chez Ounstable. 

5 ) . Sur E G I DIUS  DE T H' E:NIS, voir Ja 3• observation du 
11° 1 73 ci-dessus. 

N° 202. - M'ILLE BONJOURS, de G OUIFAY (manque 
dan;s J ' index alphabétique du ms. ; Mille bonjour dans l ' index 
1 1umérique de Coussemaker) . 

Fol. 1 1 4a ; 3 voix ; not at ion blanche; clef d' ut 1 • l igne : 
si bémol à J a  clef :  sol, la, si, la, do, si, sol; tempus perfectum . 
prolatio minor. 

Observations : 

1 )  Reprodu i t  in extenso par d:e Coussemaker, sub 11° 40. 
Au cantus, texte fragmentai re et partiellement iJ,J isible, mais 
s'étendant sur toute la l igne m élodique du morceau ; au ténor 
et au contraténor : Mifle bonjours. Pas cfe bémol à la clef au 
can�us ( contrairement à J ' indication du catal . thém.) . 

2 )  N otation sur une portée d2 6 l ignes. 

-------- -- -1 

---- - --- - --
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3 )  ldentité avec : 1 °) .Je morneau anonyme à 3 voix Mille 
bonjours je vous présente, qu i  figure dans Escorial, IV, a, 24, 
�ol. 26b (vérifié par Je R. P. Cortàzar ; cf. Aubry, /ter hispanicum, 
I l, SMB der !.M.G., VI I I, p. 230) ; 2°) Milile bon.ours, qu i  se 
trouve aux fol. 74b-75a de Paris, Bibi. Nat., ms. nouv. acq. fr. 
4379 (vérification faite d'après une mise en partition qui nous 
a été robligeamment communiquée par M. Ie Dr. Karl Dèzes) ; 
3°) Mifle bonjours, de Dufay, qu i  figure au 'fol. 86a du C:odex 
3232a de la B ibl iothèque de Munich (communiqué par M. Ie Dr. 
Dèzes) .  

ldentité du ténor avec celui de Mille born jors, n° 1 27 du  
Buxheimer OrgelbrUch (d. E itner, Das Buxheimer Orgelb., p. 
1 4 ) .  Mais i l y a transposition à la  quarte in.férieure, dans ce 
dernier manuscrit. L' inoipit du Buxh. Orgefb. ( copié par M'. N.  
Fétaz) ,  qu'  a bien voulu nous transmettre M. le  Pr.of W.  Gurlitt, 
montre qu'il s' agit bi en, dans l 'espèce, d'une transcripfion colo
rée de la pièce d u  Dufay. 

4) Intérêt spécial de cette chanson, en raison du nombre 
relat�vement élevé de ses a.Jtérations  expressément marquées 
(fa dièse ; si, mi, e t  la bém.ol ) .  

5) Mille bonjorUrs se retrouve une seconde fois, au tol 1 43 
du ms. de Strasbourg (voir le n° 2 1 3  ei-après) . 

6) Reproduit  en  parliition dans notre mémoire : a. Dufay" son 
tmportance dans l' évolutio1n de la musique au xv· siècle, Bru
xelles, Hayez, 1 926, pp. 29 1 ss. - Faisons toutefois observer 
que, réalisée d'après une version beaucoup moins •Correde que 
cclles d'Escorial et de Paris ( dont M. Ie D' Dèzes a bi en voulu 
nous 1communiquer des fac-simi1lé) , elle ne doit être acceptée que 
sous réserve ( cf" sur ce point, .I a  note insérée p. 358 s. des 
Errata et Addenda de notre mém oire sur Dufay) . 

N° 203. - BONTE BIAUTE (Bonté Beauté dans ! ' index 
a lphabétique du ms. ; id. dans ! ' index numérique de Coussema-. 
ker) . 

Fol. 1 1 5a ;  3 voix ;  notation blanche; clef d'ut 1 ·  l igne : 
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do, do, la, si, do - pause de semibrève -, do, si(bémol ) ,  la, 
so�; tempus imperf,edum, prolatio major. 

Observations : 
1 )  L' indpit de Strasbourg répond exactement à cel u i  du 

discantllis du  m oroeau à 3 voix Bonte bialf,e de JOHANNES 
CESAR (= CESAR:IS) , qui  figure, comme adjonction posté
rieure, dans Florence" Panc., 26 ,  fol. 1 4  ( Cf. Wolf, Il ,  p. 245. 
- Wolf a négligé de men tionner, à eet endroit, Ie nom de 
! 'auteur, ce qui est relevé par Ludwig, dans les SMB der !.M.O., 
VI,  p. 6 1 4 ;  mais :l ' omission est réparée dans Ie Handbuch der 
Notations-Kunde, p. 347, ou est  reproduite la notati:on origina1le 
de Bonte bialte, suivie d 'une transcription en notation m oderne. 
La notation de Florence, Panc. 26, est noire ) . 

Comme C·el le de Dufay qui  p récède, mais plus encore, cette 
pièce est particu lièrement intéressan'.1e en raison du nombre 
exceptionnel de ses altérations expressément marquées(fa dièse ; 
si, mi, la et ré bémol ) et des modulatfons inattendues qui  en 
résultent. M. Rudol f von Fioker en a fait l 'objet d 'une remar
quable analyse dans ses Beitraege zur Chromatik des 14. bis 
16. /ahrhunderts (p .  7 ) ,  parus dans Ie ll. Beiheft des Denkm. 
autrichiens, Vie nne, 1 9 1 4. 

2 )  Sur CESARIS, v1oir l a  4° observation du n° 1 5 1  ci-dessus. 

N° 204. - B IEN P U I ST, de BYNCHOIS (BYNCHOYS. 
dans ! ' index alphaibétique du ms.) . 

Fol. 1 1 5a; 3 voix ;  notation blanche; clef d'ut 2· I igne : 
sol, sol, sol, sol, la, la, si (bémol ) ,  la, fa; tempus perfectum� 
prolatio minor. 

Observations : 
1 )  Re;produit  in extenso par  de Coussemaker, sub n° 34. -

Le t.exte se bome, aux 3 voix ,  à Bien puist. 
2 )  Notation s u r  une portée de 6 l ignes. 

3) Pièce entièrement  inédite de Binchois. 
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N° 205. - ALLEERBAER WENSCH (Al eerbeerhrt dans 
! ' index alphabétique du ms.) . 

Fol. 1 1 5b; 3 vi0ix ; notation blanche; clef d'ut 1 ·  l igne : 

si bémol à .Ja clef : sol, mi, fa, sol, sol (k1? ), la (si?), la, 
sol, mi; mesure indéterminable. 

Observati01ns : 
1 ) Exem ple exoeptionnel ( av·ec Jes N os 7 1 ,  1 1 8 et 1 89 ci

dessus)  de tex te néerlandais. 
2) Identité du discantus avec cel ui  d' Al eerbaerheit weinsch 

ic vort, d'EscoriaJ, V I I I ,  24, fol . 30b ( communication de M'. J e  
Prof. W. Gurl itt, qu i  a fait exécuter oe  morceau aux concerts 
cle m usique du moyen age, qui ont  eu Jieu, à son initiatjve, à l a  
H amburger M'usikhalle ,  du 1 e r  au 8 avril 1 924) . 

N" 206. - COMENT PORRAY, de C. UEBERT (Co
ment porray, de G ( ? ) LIEBERT, dans ! ' i ndex alphabétique du 
ms. ) .  

Fol. 1 1 5b; 3 voix ;  notation blanche; clef d'ui 1 •  l igne : 
fa, fa, sol, la, sol, mi, fa, mi, do, ref; temp1us perfectum, pro
latio minor. 

Observations : 
1 )  Repr.oduit  in extenso par de Coussemaker, sub n° 35 .  

Aux 3 voix ,  pas d''autre flexte que : Coment porray. 
2 )  Notation sur une portée d e  6 l ignes. 
3) L'on connait trois LIEBERT ou LIEBERTH : 1 )  Gual

terius, qui fut chanteur pontifical en 1 428, et dont Oxford, 2 1 3  
co.ntient 3 com positions, dont l 'une est daée de 1 423 ;  2 )  Re
ginafdus, dont  Oxford , 2 1 3  renfe rme 2 p ièces et l es codices de 
Tren te ( 87 et 92 ) .  8 pièces en tout (Cf .  Haberl , Dufay, p. 60 
et Riema.n n .  Handbuch der Musikg., I T ,  I .  p. 1 02)  : 3) Jean cité 
en 1 459 clans les comptes de la cathédrale de Cambrai (Cf. 
Haberl . .  Dufay, p. 52) . 

Tl s'agit plus probablemen t  ici de GUAL TERI U S  LIEBERT. 
en raison de l ' initale C ou peut-être G ( index alphabétique) du 
prénom. 
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N° 207. - BIS GRUEST MARIA (Bèst grust Maria" de 
H ENRI  L. dans ! ' index alphabét.ique du ms. ; Bis gruest Maria 
Heinrici, dans ! ' index numérique  de Coussemaker, avec cette 
adjonction : Sequentia ave pireclara Heinrici miserrim'is ingeniis 
vutgarizata ). 

Fol. l 1 6a ;  l voix ;  notation noire, d'apparence i ntermé
diair·e entre la notation chorale et la  notation m�surée ( 1 )  ; 
clef de fa 2· I igne et d'ut 4• I igne : do, fa, fa, fa, fa, sol, fa, 
si bémol, la, sol; probablemen t  rythme libre. 

Obsen·ation :  
L'index de  Wolf  porte (p .  388) : 

Fol. l l 6b. Bis gruest Maria / schoener merstern. 
Wolf note : I l  s'agit d 'un Leich d'HEINRICH LOU F EN

BERG, d'ont Je texte complet est reproduit dans Wackernagel , 
Das deutsche Kirchenlèed ( Le ipzig, 1 867 ) ,  I I ,  p. 585, n° 763. 
L 'original se trouvait dan:s Ie  C od.  B .  1 2 1  de Ja Biblioth�que 
de Strasbourg, brûlé en 1 870 ( cf . ,  sur ce ms. ,  Wolf, I, p. 390 
et la note l ) .  

M. Vogeleis (Queflen und Baust� . p. 90) signa.Je qu'i l  a pu
blié un facsimii lé des 27 -prem iers vers de ce l ied ( texte et mé
lodie) comme annexe à son étude  : Die einstige Papierhand
schrift 222 C 22 des 1870 zerstoerten Strassburger Bibfiothek 

( 1 )  II est difficile de décrire cette .notation, en raison de 
la brièveté de l ' incipit et du <:aractère assez vague de certaines 
formes de notes : à cöté de 2 sem ibrèves et de 3 min i  mes pour
vues de q ueues obl iques, dirigées vers Ie bas, on trouve trois 
autres minimes, dont  la queue, d irigée aussi vers Ie bas, est 
plutöt droite qu'oblique. Dans son index numérique, de Cous
semaker ass·imile oette notation à des neumes allemands. Sans 
doute s'agit-il, dans l 'espèce, de  cette variante de Ia notation 
gothique, dont M. J. Wolf ·don.ne des exemples au bas de la p. 
1 60 de son ,Handb. der Na,tcrtionskunde, !. Teil (Breitkopf et 
Haertel , 1 9 1 3) .  
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parue dans les Monatsh. fuer Musikg., année XXXI I  ( 1 900) , 
n° 1 1 . I l  nous a été impossible de découvrir ce facsimilé dans l a  
col l ection pourtant complète des Monatsh. e t  d e  leurs Beilagen 
que possède Ia  Bibl iothèque du  Conservatoire de Bruxelles. 

N° 208. - SUNT FESTA H E INRICI  ( He inrici LAU F FEN
BOURG dans ! ' index alphabétique du  ms . ;  Sunt festa celica 
(dcamen (d ictamen) Heinrici), dans ! ' index numérique de Cous
semaker. ) 

Fol. 1 1 7a ;  t voix ; n otation noire m esurée (semibrèves éga
les) ; clef d' ut 4 • I ig.ne : fa, mi, ré, si bémol, la, sol, fa, sol, fa, 
fa; inesure indéterminable. 

Observation : 

Lïndex de Wolf porte : 

Fol. 1 1 8 v. - Nunc festa que celica cillent mequlas ( ? )  

N° 209. - ICH SUFFZEN VON H ERTE (m,anque dan'> 
! ' index alphiabétique du ms. ;  Ich suffzen van herte, dans :) ' index 
numérique de Coussemiaker) . 

Fol. 1 1 8b;  1 voix ;  notation blanch•e mesurée; clef de fa 
3• l igne : sol, soA) la, la, la, sol, si, si; mesure i ndéterminable. 

Observations : 
1 )  L ' index de Wol'f po1 te (p.  388) : 

Fol. 1 1 8 v. Ich sueffzen von hertze liden und smertze. 
2) Wolf (p. 388, note 5 )  et Vogeleis (Quellen u. Baust. 

p. 90) affirment que cette pièce ( ou du moins u n  morceau com
posé sur ces paroles)  serait co.n1enue dans I e  codex in 4° F. 
V l l f, 16 de la Bibl iothèque de l ' Université de Bale. l 'I doif y 
avioir l à  une méprise, car M. Ie Prof. Karl Ne.f nous fait sa
voir, après vérification sur place, que ce m s. renferme exclu
sivement dies ohants religieux  sur paroles iatines. 
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N° 2 1 0 ( 1 ) .  - AIECE SAN S T EXTE ( non mentionnée dans 
! ' i ndex alphabétique du m s.,  n i  dans l ' index  .numrérique de 
Coussemaker) .  

Fol. l 1 9a ;  nombre de voix indéterminahle ; notation blan
che mesurée; clef d'ut 4• I igne : do, sol, sol, sol, sol, fa, sol ; 
probablement tempus perfectum,  prolatio minor. 

N° 2 1 1 (2 1 0  dans ) ' index alphabéti-que de Coussemaker ) . 
0 MARIA MiARIS  STELLA. 
Fol .  1 1 9 ( 1 1 9 b,  d'après ) ' index numérique de Coussemaker) ; 

3 voix ; .notation noire ; clef d 'ut 2 ·  l igne : mi, fa, mi, mi, ré, do, 
ré, mi, fa, sol, la; tempus imperfectum, p1rolatio major. 

Observation : 
Cet 0 Maria Maris stella n 'a  rien à voir avec celu i  que 

l '  Anonyme IX cite dans son trai té De muska mensurabili, que 
de Coussemaker a extrait du  ms. de Strnsbourg, pour -Ie publier 
dans Ie vol .  I I I ,  p. 4 1 1 ss. de ses Scriptores. Le motet 0 Maria 
maris stella, que ) 'auteur de ce traité archaïque cite comme 
exerhple du premier mode rythm ique, sera.it J 'ceuvre de  ! ' auteur  
du Discantus vulgaris positio·. Il  figure dans I e  ms. cle la  
Facul té de Médeci.ne de MontpeJ.l ier, au fol .  89, et  est reprodu it 
dans Ie Tab. V I I I  de L'art harmonique aux XII" et XIII• siècles, 
de Coussemaker. 

( lei s 'arrêt.e Ie catalogue thémJatique de Coussemaker. Il 
.:onvient d'y ajout!er e.ncore les deux numéros su ivants, men
tionnés dans ! ' index numérique du manuscrit : )  

N° 2 1 2  (2 1 1  dans ! ' i ndex numérique de Coussemaker) . 
VICTIME PrASCHALI (Victime pascali dans ! ' index alphabétique 

du ms. ) .  
Fol .  1 42b ; 3 voix ; pas d ' incipit dans J a  copie de Cous

semaker. 

( 1 )  De Cousse maker a mis par  erreur n° 1 10 clans son ca
talogue thématique. 
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N° 2 1 3  ( 2 1 2  dans ! ' index numérique de Coussemaker) . - 

MILLE BONJOU R, de G. D"\J1FAY ( m anque dans ! ' index alpha 

bétique du ms . ) . 
Fol. 1 43b ;  3 voix ;  pas d ' indpit dans la copie de Cousse-

makn. 

Observation : 

Double emploi, d 'après de Coussemaker, avec Ie n° 202 
ci-dessus. 

A D D f N DA RELA TIFS AU C H APITRE I I I  CI-DESSUS.  ( 1 J 

N°5 5 et 6. - SALVE M U N DI et AVE REGIS F I L I A .  

M.  I e  D r .  Besseler nous commun ique qu ' à son avis ces r l eu:--. 
m�·rceaux à une voix pourraient b ie.n être sol iclai res l 'un  de l ' au
t re et  former enseITl)ble une seule composition à 2 voix. Les argu
ment:'; su ivants qu'il invoque en faveur de cette hypothèse nous 
pa: 2issent très sérieux : 1 )  Ie n° 6 commence par 4 pause<> de 
brèvies, ,ce q ui est anormal pour un m orceau qu i  se suff i �  à 
l u i-m ê me ;  2 )  les textes dies 2 voix sont apparentés entre eux ; 
;3 ) Ie texte du  n° 6 (voix i nférieure) n 'est pas mentionné dans 
:!' i ndex origi naire du ms., selon la règle que s'est imposée Ie ré
dacteur pour les morceaux à 2 ou plusieurs voix et à pluralité 
de texte. 

N° 8. - PATREM de PRUNET. 

M. Ie Or Besseler nous signale que ce Patrem se retrnuvc 
cians Apt, fol. 29b, avec, comme n om d 'auteur ( ? ) ,  BONBARDE 
et dans Padoue ( fragment) 684, avec, comme nom d 'auteur, 
PERNETH (et non Pernech, comme Ie dit Wolf, Mensur.-Not. 

� 1 )  Ces Addenda sont basés sur des renscignements qu i  nous 
sant parvenus alors qu'une partie de ce chapitre était déjà im
primée. 
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I, p. 259) . I I  se dem;ande si ce Perneth ne se con fond pas av·ec 
Je  Perrinet dont Apt contient, fol. 5, un Kyrie à 3 voix. 

M.  Ie Prof. F .  Ludwig (Die mehrstimmige Messe des 14. 
jahrhiunderts, dans Archiv. f. Musikw., VII  ( 1 925 ) ,  IV, p .  427 )  
fait observer, à propos de Bonbarde ( d'après Les Ducs de  Bour
gogne, du Comte de Laborde, 2, 3, 1 852, p. 95 s. et p. 80) 
<JU '  «un «ménestrel » royal de oe nom, probablement un sur.nom, 
est signalé en 1 394». 

N° 1 0. - REX KAROLE. 
M.  Ie Dr .  Besseler a bien voulu nous donner quelques pré

cisions · concernan.t les ressemblances et J,es différen.ces qui exis
tent entre la version de Strasbourg et celle de Ohantil ly. 

Strasbourg et Chanülly ont en commun Ie supérius Rex 
Karole. Chanülly a, de plus, un  second cantus, Leticie pacis 
concordie, qui ne figure pas dans la  copie de Coussemaker. Les 
deux mmss. ont un contraténor totalement différent. Celu i  de 
Strasbourg a, selon ·ce que .nous fait observer M. Ie Dr Besseler, 
tous les caractèf.es d 'un véritable ténor, c"est-à-di re d 'une mé
lodie v,ocaile préexistante servan t  de •base à ! 'ensemble. Stras
bourg a une voix qual ifiée de ténor qui coïncide exactement 
avec cel le de Chanti l ly qu i  porte la ment.ion de sofus tenor. Mais 
·cette dernière n'est point susceptible d 'êtr·e · exécutée en même 
1if'mps que Ie contraténor du  même ms., parce que ces deux 
voix suivent fréquemment u.ne m ar.che parallèle, Ie  solus tenor 
étant partiellement formé au m oyen des mêmes éléments que Ie 
contraténor. Le Rex Karole de Chantil ly. doit donc être con
sidéré comme une composition à 3 et non à 4 voix, les exé
cutants ayant à choisir entre Ie comraténor et Ie solus ténor. 

L'expression solus �enor se retrouve dans un Gloria ano
nyme de M odène, cod. l at. 568 ( fol . 3b) , pièce à 4 voix,  en 
style de motet, qui comporte deux supérius vocaux, un téno '" 
l ifurgique ·et un contraténor. Mais ces deux derniers peuvent 
être rem placés, ad libitum, par une s• voix, de composition f.ota
kment différente, qu i  est qualifiée de solus tenorr (Cf. F. Ludwig, 
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Die mehrstimmige Messe des XIV. ]ahrh., dans Archiv. f. Mu
sikw., V I I  ( 1 925) ) ,  IV, p. 423 ) .  

M.  Besseler s e  demande s i  I e  ms. d e  Strasbourg n e  con
tenai t pas Ie  «miotetus» Leticie pacis wncordie et si sa pré
sence n 'a p oint,  par I 'effet d'une erreur ou d 'une d istraction, 
éch1appé à de Coussemaker. Que ! ' i ndex originaire du ms. ne 
fasse point aJ.J usion à ce texte, c'est ·Ce dont il ne faut point 
s'étonner, son rédaci'eur ayant pris pom' règle de n'y mention
ner, pour les comiPositions à pluralité de texte, que l ' incipit 
.J i i téraire de lai voix l a  plus élevée. D 'autre part, dans sa de� 
cription du ms. de Strasbourg, Reuss, suivi par Wolf, place au 
fol. 8a, 

'
ie fexte Firmantur pacis ordines, auquel nous avons 

fait a l lusion, dans notre commentaire du n° 1 1 , sans toutefois 
pouvoir n ous expliquer sa présence à eet endroit. M'. 
Besseler se demande s'i.J n'y aurait point !à une déformation . 
par Reuss, de l ' incipit Leticie pacis concordie, Ie fol. 
8a étant Ia  p lace .n;)rmale du second cantus hypothétique de notre 
motet. I l  nous fait aussi remlrquer que Ie supérius Rex Karole 
comporte plusieurs p assages en forme de hoquet, qui prés,uppo 
sent tout naturellement l 'existenoe d 'une voix com plémentaire 
destinée à réaliser cette «manière» selon toutes les règles de 
l ' art. N ous estimons qu' i l  y a là un e nsemble suffisant de pré
somptions pour ·considérer l '•hypothèse de M. Besseler comme soli
clement fondée. 

M.  Ie Dr. Besseler pense que si Fi l ipoctus de Caserta range 
Ie m otet Rex Karole parmi les produits de ! 'ars antiqua, il doit 
y avoir  à cela un m;otif sérieux. Sans doute, nous écrit- i l ,  l 'reuvrf' 
est-el le d 'origine ancienn2, et il est à supposer qu'e l le a subi 
des remaniements vers la fin de XIV• s iècJ.e. Du fait que Fil i
poctus la dte commie une pièce surannée ,  sous Ie füre de Rex 
Karole, on, pourrait peut-être induire qu'el le a vu 1]e jour sous 
Charles IV ( 1 322- 1 328) . Toutefois Ie texte de Strasbourg 
et de Chantil ly ne Ja.i·sse aucun d oute sur l ' i dent ité du roi dont 
i l  y est question , et cel ui-ei ne peut être que Charles V ( 1 364-
1 380) ,  f i ls de Jean (Johannes genite; Charles IV était Philippi 
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genite ) . Mais , i J serait tout à fäit normal que Ie texte eût été 
r·e manié, au même titre que l a  musique. 

Le motet Rex Karate est c ité dans les wmptes de 1 423- 1 424 
de l a  Confrérie de Notre-Dame, à Bois-le-Duc ( Pays-Bas) , par
m i  une série de 4 motets (mouteten) que Ie maître de chant 
«frère Wouter Ie p rêcheur» a copiés pour la confrérie (et. De 
Jllustre Lieve Vrouwe Broederschap te 's-Hertogenbosch, dans 
Tijdschrift der Vereeniging voor neder!. Muziekgeschiedenis, Deel 
XI I ,  1 ·  stuk ( 1 926 ) ,  p. 59) . - On peut juger de la célébrité 
·de cette composition par Ie fait de son expansion dans u ne région 
.aussi éloig.née de son l ieu d 'origine. 

N.o 1 3. - EN TRES DOU S. 
D'après une com m u.n ication de M. Ie Dr Besseler, 1 ° )  ce 

-«rondeau spiritue l»  est écrit en  tempus imperfedum, prolatio 
minor; 2°) la 1 0• et l a  1 1 " notes seraient do - si bémol, dans 
Pads ( Reina) et non mi - ré, comme dans l ' incipit du caital .  
i:hém. de Coussemaker. 

N° 1 7. - VOLES SCAVOI R  de MERQS. 
M'elle E .  Droz nous fait très judic ieusement remarquer que 

/\.'. et C. de Merques pourraient bien ne faire qu'un seu l  et rn!ême 
per.sonnage, C étant .J ' i ni tiale de Colin, diminutif de N icolas, .ou 
de Claus, équivalent germanique de Nicolas. 

N°" 20 et 2 1 .  - O RGANIZANTER CONTIN E  et LUCEAT 
LAU DIS. 

M.  Ie Or Besseler est d 'avis, comme nous, que ces deux 
m orceaux pourraient bien n '·en faiff' qu'un seul (à 3 voix ) .  
L 'index originaire du m s  . .ne mentionnant pas Luceat laudis, on 
peuf en induir>e que Ie rédacteur  n'y a indiqué, selon S'On habi
tude, lorsqu' i l s'a.git de pièc.es à pluralité de texte, qu'un s,eul  
<les deux textes en prés·ence. 

Notre remarque, suivant l aquel le la  foliation ïespective 
·crOrganizanter et de Luceat est défavoraible à une exécution si . 
m u ltanée, ne üent pas debout, à la suite d 'un examen plus pré-



- 124 -

cis d e  ! 'emplacement qu'occupaient ces deux voix dans Ie ms.  
L' index numiérique de Coussemaker, en contradiction avec I e  
catalogue thématique, m ais  d'accord avec les données de  Reuss 
( suivi par Wiolf)  plaoe, en effet, Organizanter contine au fol . 
l 4b et non 1 4a. 

Cest ce placement qui en fait au.ssi la  voix principale, ·bien 
qu'elle soit d'un niveau légèrement inférieur ( clef d'ut 2· l igne) 
à Luceat laudis (def d' ut 1 • l igne ) ,  et qui explique pourqu?i 
Je rédacteur de ] ' index originaire l 'a  choisie, de préférence à cette 
dernière,  pour désigner ! 'ensemble de la  pièce. 

Le ms. de la Trémoïl le wntenait, en s:on fol. 1 0, d'après 
! ' index qui ·en a été conservé, une composition désignée par l ' in
cipit  Organizan4er. Sans aucun doute , cette pièce se confond 
avec celle de Strn 5bourg (d. E. Droz et G. Thibault, Un Chan
sonnier de Philippe le Bon, dans Revue de Musicologie, février 
1 926, p. 5. et fac-similé de ! ' index ) .  

N° 2 2 .  - AMOUR ME FAYT. 
M . . Je Dr Besseler nous fait remarquer, à juste füre, que ce 

morceau est écrit en tempus imperfectum, prolatio major (et  
non minor). I I  pense qu ' i l  y a p lus èe probabil ité pour que Ie 
travestissement ait  .comporté Ie texte Solem stella parit signalé 
par Reuss ( suivi par Wolf) .  Dans ce cas, l ' indication, par de 
Coussemaker, du traves,tissement Quam pulchra es résulterait 
d'u.ne confusion aivec Ie 11° 23, Tata pulchra es, qui figurait' au 
recto du feuillet adjacent ( 1 6a) . 

N° 23. - TOT A PULCHRA. 
Cette pièce figure auss�, sous Ie voile de l 'anonymat, aux 

fol . 1 36b - 1 38a du ms. 3232a de la Bibi .  de Munich ( com
muniqué par M. Ie D' Dèzes) . 

N° 24. - FUYES D E  MOY. 
Cette bal lade figure aussi, à 2 voix, sans paroles, dans u n  

ms. d e  Me1k (cf. F .  Ludwig Die Quellen der Motetten aeltesten 
Stif:s; Archiv fuer Musikw.,  V ( 1 923- 1 924) , p. 283, .n ote t 
(p. 284 )  ) . 
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Le ms. de l a  Trémoïlle contenait, au fol. 45, d 'après I ' in
clex qui  en a été conservé, une pièce intitulée Fuies de moi, qui 

se confond fort vraisemblablement a.vec celle de Strasbourg 
(cf. E. Droz et G. Thibault" Un Chansonnier de Phil�ppe le Bon, 
dans Revue de Musicologè.e, février 1 926, p. 7 et fac-similé de 
! ' index ) .  

D 'après une remarque d e  M .  I e  D r  Besseler, la 2e note 
sera i t  ré et non mi, comme l ' indique très claire ment, mais peut
être ernonément, de Coussemaker, dans son catal . thém. 

N° 26. - ONQUES N E  FUSI .  
D'après M. Ie Dr  Besseler, l a  mesure de ce  morccau est 

certa.inement Ie tempus imperfectum, prolatio major. 
M. Ie Dr Besseler not·e la singularité du t ravestissement 

religieux de ce virelai profane, dans lequel on rencontre des 
im itations de chants d 'oiseaux (fi ozi). 

N° 27. - QUESTA FANCIULLA. 
Cette pièce se retrouve encore au fol .  58b du ms.  3232a 

de la Bibi .  de Munich. E1l le y est dissimulée s ous Ie  travestis
sement d 'un Kyrie à 3 v. ( d iscantus et ténor en notation noire ; 
contra en notation blanche ajouté après coup)  (com,muniqué par 
M. Ie Dr Dèzes) .  

M. J .  Wol f  reproduit l a  version instrumentale de Questa 
fanciulla qui se trouve dans Paris, Reina, 677 1 ,  dans son 
Handb. der Notationsk. I I  ( 1 9 1 9 ) ,  pp. 253 ss. , en notation an
denne e t  en transcription moderne, en j uxtaposant à cette der
nière la version vocaJ.e de Florence, Bibi .  Laur. Cim. 87 . 

N° 30. - IMPUDENTER. 
M. · Ie Dr Besseler nous fait remarquer que les comp.ositions 

existantes de Ph. de Vitry qui se trouvent ( anonymes) dans les 
mmss. d" Ivrée et de Cambrai ont été signalées pour la première 
fois par  M. ·Ie Praf. Ludwiig, dans son '.'ravai.J :  Die Quellen der 
Mcrtetten aeltesten Stils (Arclziv. f. Muslkw· IV,  282 et 283 ss) . 
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M. Besseler émet, peut-être non sans raison, des doutes 
quant à l 'attribution à Vitry du m otet lmpudenter pau Ie scribe 
de Stra.sbourg (d. Archiv. f. Musikw., VI I  ( 1 925-26) ,  p. 1 92 ) .  

Recherchant, da.ns I e  répertoire du  XIV" siècle, les motets 
anonymes qui peuvent ou doivent être légitimement attribués à 
Phil ippe de Vitrry, le même auteur arrive à un total de 8 à 9 
pièces, dont1 les titres .suiv.ent : 

a)  Oeuvres de jeunesse figurant dans Ie Roman de Fauvel ( 1 3 1 6) : 
1 )  Orb is orbatus - Vos pastores ( douteux) .  
2 )  Firmissime - Adesto sancta. 
3 )  Tribum - Quoniam secta. 
4 )  Garrit Gallus - In nova fert. 

b )  Autres ceuvres : 

5 )  Vouce playsence - Garison. 
6) Colla jugo - Bona condit. 
7 )  Tuba - In arboris. 
8) Cum statua - Hugo. 
9)  Vos quid - Gratissima. 

Nous renvoyons au magistral travail du Dr Besseler (Stu
dien zur Musik des Mittelalters, I I  ( Archiv. f. Musikw., VII I ,  
( 1 926-27 ) ,  pp .  1 87 s . ,  1 92 ss. ,  1 98) p our  l es  m oNfs qui mi.J i tent 
e1� faveur c le ces attributions, ainsi que pour l ' ind ication  des m a
nuscrits clans lesquels figurent ces motets. 

Ceux qui sont intercalés dans Ie Roman de Fauvel ont été 
publ iés en fac-simi lé par P. Aubry, en 1 907. 

Ont été publiés en partition, jusqu'à ce jou r :  Firmissimc 
( par Wolf, Kirchenmusikal. fahrb. XIV, 1 899 ; les 1 8  prem ières  
n,esures par  Besseler, dans 1l 'étude citée, I I ,  p. 1 93 ) ; Trib1um 
(par Wolf, Mensural-Not. I I I , n° 78) ; Douce pifaysence; Tuba; 
Colla jugo ;  Vos quid (par Besseler, dans Arch�v. f. Musikw. 
VTI ,  p. 249, e'.1 VI I I ,  pp. 245, 247, 2S:O ) .  

M .  I e  Dr Besseler a bien voulu nous donner les précisions 
suivantes concernant la version du ms., d ' Ivré2. Ce n 'est pas l� 
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fol .  5 tout entier qui  a été arrnché, mais seulement la  part�e oü 
se trouvent les trois dernières p ortées. Le début du ténor a été 
p réservé et est identique à celu i  d 'Apt, fol. 1 4a. Le tenor (solus) 
c!E Strasbourg, formé au mroyen de Ia combinaison du tenor et 
du contraténor d' Apt, se retrouve tel quel dans Ivrée, fol . Sa. 

M. Ie Or Besseler nous signale enfin que Ie ms. de Berne, 
B ibi .  Bongarsiana A 42 1 ,  contien t, au fol. 1 8a (par ou i l  com
mence, les feuiHets précédents ayant di�paru ) ,  un nouveau con
traté.nor (De virtutibus) destiné  à notre motet (cf. Wolf, 
Gesch. der Mens.-Not., I, p. 2 1 0, et Besseler, Stud. zur Musik 
des Mittelalt. !, dans Arch. f. Musikw., VII  ( 1 925) , p. 206) . 

N° 32. - VENI C R EATOR. 
B inchois a composé une pièce à 3 voix sur 1),e texte Quem 

terra, pontus, ethera : elle .se t rouve dans Venise , Bibi. Marc. 
IX, 45, fol . 38b-39a (cf. Besseler ,  Stud. zur Mus. des Mittefalt., 
clans Archiv. f. Musücw., V I I  ( 1 925 ) ,  p. 237 ) .  

N °  33. - MOLENmNUM D E  PARIS.  
Cette pièce a été publiée en  partition par Ch. Van den 

Borren , dans son étude : La musique pittoresque dans Le ms. 222 
C 22 de Strasbourg (cf. Bericht ucber den Musikwiss. K ongress, 
Ease!, 1 924 ; éd. Breitk. et H . ,  1 925) . 

P. S. - Cf. , à propos de ·Cette pièce, ! ' important Post-Scrip
tum du n° 1 34 ci-dessus ( AMIS DOULS VIS) . 

N° 4 1 .  - REVIEN ESPOIR. 
Le ms. de Ia Trémoïl le  contenait, au fol. 27, 

d ' après son index alphabétique, une pièce intitulée Reviens espoir 
(U i  se confond très prabableme n t  avec celle de Strasbourg (Cf. 
E. Droz et G. Thibault, Un chansonnier de Philippe le Ban, 
dans R'evue de Musicologie, février 1 926, p. 7 et fac-sim11é de 
! ' index ) .  

1..-.-��----�-----------------�·- ·--_,..__ ·---
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N° 47. - ADDO PLASIER. 
Cette pièce se retrcuve, anonyme, dans M'unich, 3232a, n"  

�3,  fol .  26a,  sous Ie travesissement Virgo bcata sa/usque parata 
(cf. Dèzes, Zeitsch. f. Musikwiss . . X,  2 ,  nov. 1 927 ,  p. 8 1 ) .  

N° 52 . . - CE QUI  VOL PEN SE.  
Cette pièce figurait également,  d 'après ! ' index qui  a été 

conse rvé, au fol. 1 3  du ms .  de la Trémoïlle, sous Ie titre : 
De ce que fol (d. E. Droz et G. Thibault, Un Chansonnier de 
Philippe Ie Bon, clans Revue die Musicologie, février 1 926. p. 6 
et fac-sim ilé de ! ' index) .  

Le hasarcl de nos recherches d ans  un dossier de papiers 
posthumes de Fétis a.ppartenant à la Bibliothèque du Conser
vatoire de Bruxelles ( n° 27.932 du catalogue) nous a fait 
tom'ber sur la copie de Ja  not ation originale cl'une version in
connue (à 3 voix)  de cette pièce (Ie texte se borne à l ' i ncipit : 
De ce que fol pense, placé au discantusi) . La mise en partitio.n 
qui  accompagne cette copie porte commè titre : Chanson fmn
çaise de Cand. Vérificatlion faite, cette dernière est l 'une des 
deux chansons que Fétis a «découvertes au parchem in de l a  
couverture d ' un  registre des archives de  Gand». Les exemples 
musicaux extraits par Fétis de l 'une de ces pièces, sans qu ' i l  en 
dte Ie titre, coïncident, en effet, avec les mes. 4 ss., et 10 et 1 1  
avant Ia  f in rde De ce que fol pense. 

La copie de l 'autre chans.on,  qui figure également clans I e  
dossier susdit, n e  comrporte aucun  texte, bien que Fétis lu i  
clonne pour titre : Pour ma dame que 'Dieu garf, dans Ie  Résumé 
prhilos,o,phique de l' histoire de la musique ( p. CXCVI I )  qui in
troclu i t  ila 1 • éd ition de sa  Biographi'e universelle. Seule, la lettre 
S figure au début du discantus. Comment expliquer cetfo con
tradiction ? ( Cf. encore, sur Ie fragme:- ' · ·- �. de Gand ,  Fétis, clans 
l 'Esquisse de l' histoire d'e f harmonie, 1 840, p. 1 3 1  et dans l a  
Revue de la musiquc religieuse populaire e t  classique de Danjou,  
I I J  ( 1 847 ) ,  p. 364) . 
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N° 6 1 .  - ET IN TERRA. 
.M. �e D' Dèzes nousi s ignaile la  ressemibil1ance ent·re Ie 

supérius de eet Et in t.erra et ceiu i  d 'un Et in terra à 3 v., qui fi
gure aux fol. 78b-79a du ms. 3232a de la Bibl iothèque de Mu
n ich. Le supérius du Dr D'èzes est p lus fleuri que celu i  de 
Strasbourg : sans doute s '  agit- i l  d ' une  v•ersio.n plus abondan1111tnt 
figurée d'un seul e t  même thème l i turgique. 

D'après une communicaNon  de M. Ie  Prof. F. Ludwig, 1' 
Et in terra de Strasbourg est attribué, dans u.n fragment manus
crit, nouveJ.l ement découvert, à PELLISSON, nom déjà connu par 
un Patrem du ms. d'Apt, dont il ·es t  ] 'auteur ( n° 47, fol. 40a-42b) . 

N° 70. - DAME PLASUR.  
D'après ce  que  nous signa.Ie M .  F .  Kammerer, Ie n °  27 de 

Prague, x.1 ,  E, 9, fol. 258a (= 1 l a, d'après Wolf ,  Mens.-Not., 
J ,  p. 1 89 ) ,  Scone es si bouen allen vrouwen pourrait bien n'être, 
à en juger d' après l ' incipit des deux discantus, qu'un travestis
sement de la p ièce de Strasbou rg, Dame plas.ur. 

N° 72. - JOUR AU J O R  LA VIE .  
1 )  Le ms .  de la  Trémoïlle con ten ai�, fol . 3 1 ,  d 'après ! ' index 

qui  en a été conservé , une pièce in titulée Jour a jour la vie, qui 
se confond vraisemblablement avec celle du ms. de Strasbourg 
(cf. E. Droz et G. Thibault', U n Chansonnier de Philippe ie Bon, 
dans Revue de Musicologie, février 1 926, p. 7 et fac-sim ilé de 
! ' index ) .  

2 )  Jour au jor se retrouve, anonyme, aux fol. 46b-47 a du 
ms. 3232a. de l a  Bibi. de M'unich.  La pièce y est plus ou moins 
d1ssimulée sous un  travestissement ( supérius : Christus rex pa
cificus; Tenor canitur de flandorum jor la vie; Antitenor diffé
rent du contra du codex Reina ( Paris, 677 1 ) ;  Triplum) (Com
muniqué par M. Je D' Dèzes ) . 

3 )  M. Dèze.s donne un fac-sim ilé et une transcription en 
notation moderne de l a  version  de Munich, dans la  Zeitschr. f. 
Musikw. X, 2 ,  nov. 1 927, pp. 99 ss. 

--- - l 

---�- j 
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N° 73. - DANTUR OFFICIA. 
M. Ie  D' Besseler reprodui t  in extenso I e  texfo du «tripJum» 

Dantur e t  d u  «motetusi» Quid scir.e, dans Arch. f. Musikw., VII  
( 1 925) ' p.  1 92. 

N° 82. - ET I�  'iERRA. 
M. Ie Prof. F. Luciwi� nous signale que eet Et in terra se 

retrouve encore, sous t111e forme un peu d ifférente, dans un 
fragment ms. nouve lkment jécouvert. 

N° 83. - ADllEL' MA TRES BELLE. 
Ce m orceau se retrouve, sous Ie nom de Wintzois, et  sous Ie  

travestissement ( A)ve corpus cristi carum, au fol. Sa du ms. 
3232a de la Bibi . de Munkh (communiqué par M'. Ie D' Dèzes .)  

N° 9 1 .  - HAREU HAREU JE LA VOY. 
Le ms. de la Tré1111oïlle contenait, au fol. 1 1 , d '  après l ' in

dex qui ·en a été conservé, un  motet intHulé Hareu, hareu, je 
ta, qui se co.nfond

. 
vraisemblablement avec celu i  du ms.  de Stras

bourg (cf. E .  Droz e� G. Thibault , Un Chansonnier de Philippe 
Ie Bon, dans Revue de Musicologie, février 1 926, p. 4 et fac
sim i lé de ! ' i ndex) .  

N° 1 00. - APPOLLINIS. 
iLe ms. de la Trémoïl le contenait en son fol . 1 ,  d 'après ! ' in

dex qui en a été conservé, une composition inti tu lée Z,{)ldiacum. 
Etant donnée la par·enté entre ce ms. ·et 1celui  de Strasbourg, i l  
n 'est pas téméraire de conjecture'r qu' i l  s'agit, d ans 1 les deux 
cas, d 'une seule et même pièce désignée, dans Ie ms. dl' l ri 
Trémoïlle, par Ie «mote�us» Zodiacum (cf. E. D roz et G. Thi
bault, Un Chansonnier de Philtppe Ie Bon, dans Revue de Mu
sicologie, février 1 926, p. 6 et fac-similé de ,) ' index ; Zodiacum 
se tlrouve au fol. 65a de Str. et n on au fol . 6, comme Ie disent 
par erreur les auteurs de cette étude ) .  

I l  reste enoore des traces d '  Apollinis dans I e  fragment mu
tilé 658 de la Biblio'.fhèque de l 'Un iversité de Padoue (d. B esse
ler, clans Archiv. f. Musikw., VI I I ,  p. 233 ) .  Le motet Apollinis 

- -- --· --- -1 - --- ------
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est cité dans u n  trai té de l 'époque qui se trouve actuellement à 
B reslau (Ibid., p. 236, n ote 6) . 

N° 1 0 1 .  - PAR MAINTES FOYS. 
La pièce anonyme à 3 voix Par maintes fois ai oy recorder, 

qu i  figure sub .n °  8 ( fo l .  1 7  A) dans les fragments de Cam brai 
1 328, est u n  motet qui  n 'a  rien à voir avec Ie «virelaii »  de Chan
ti l ly et  de Strasbourg ( Cf. Ludwig, A rchiv. f· Musikw. ,  1 923, 
p. 286, note 2 ) . 

M. Ie Dr Karl Dèz·es .nous communique que ,Ja pièce de 
Strashourg se retrouve, à 2 voix, anonyme, aux fol . 27b-28a 
du ms. 3232a de l a  Bibi .  d:e Muni.ch . Cette version, entièrement 
conforme à Der may mit liber zal de Wolk1e.n stein est, comme 
celle-d, t ransposée à la quarte supérieure.  

N° 1 02 .  - DE FORTUNE.  
1 )  Le ms.  de I a  Trémoïlle contenait, fol. 2 1 ,  d 'après ! ' index 

CjUi en a été conservé, une pièce qui  commençait par De fortune, 
et qui  se confond vraiseITl(blablement avec celle de Strasbourg 
( cf. E. Drioz et 0. T1hibault, Un Chansonnier de Philippe de 
Bon, dans Relllue de Musicologie, février 1 926, p .  6 et  fac-similé 
de ) ' index. - Cet artide ne mentionne pas la  concordance avec 
Strasbourg) . 

· 

2 )  De fortune est reproduit en notation moderne, par M'. 
F. Ludwig, dans !e voL f des Oeuvres complètes de Machault 
(cf .  P,ublikationen ae.zterer Musik, !. fahrg·, 1. Teil, Breitk. et 
Haertel, 1 926, Ballade 23, p. 25. M. Ludwig indique, à eet 
endroit, encore d 'autres sources. que celles mentionnées p lus haut.) 

N° 1 06. - JE LANG\UIS D 'AM'OR. 
1 )  Cette pièce se retrouve, de  p lus, partiellement, au fol. 

242b du Codex de Parme (d. Besse·ler, Slud. z. Musik des Mit
telalters, I ,  dans Archiv. f. M11sikw., VII  ( 1 925) , p . 232 ) .  

2 )  Nous avons aHribué, par erreur, l a  prolatio major à ce 

morceau .  C 'est donc prolafio minor qu'i l  faut l ire.  
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3)  D 'après ce que n ous aommunique M. Kammerer, l a  ver
sion purement l i ttéraire de ceHe p ièce, dans Ie ms. de Rohan , 
n 'a de commun que Je refrain avec Ie texte de Flor. Panc. 26 et 
de Paris, Re ina, 677 1 .  

N°• 1 1 0 et 1 1 1  - COLLA JUGO et BONA CONDIT. 
On  retrouve ce m1otet, en une version à 3 voix ( a:vec ténor 

Libera me Do mine), dans l 'un des deux fragments (fol .  1 ) ,  
qui ont été conservés du  ms. de la  Trémoïlle ( cf. E .  Oroz et G .  
Tihibault, Un Chansonnier de Philippe le Bon� dllns Revu.e de Mu
sicologie, février 1 926, p. 3, et Ja r·eproduction de ce motet, en 
fac-sim ilé, annexée à •eet article) .  

M. Je or Besseler I e  reproduit e n  partition, sous Ie n om de 
Phi l ippe de V itry, dans ses Studien �ur Musik des Mittelalters, 
I I  (Archiv. f. Musikw. ,  1 926-27, Heft 2, pp. 247 ss. ; pour 
J 'attribution à Ph. de Vitry, cf. p.  1 92 et  1 94)  

N° 1 1 5 - TRIBUM. 
1 )  M. 1J,e or Besseler croit pouvoir attribuer ce motet à 

Phi l ippe de Vi try (cf. Archiv. f.Musikw. VIII, p .  1 92) . 
2 )  Le fai t que Jes vaJeurs1 ont été rédu.it'es à leur mloitié dans 

Ja version de Strasbourg (une semibrève pour une brève) doit 
être mis en rapport avec eet autre fa:H q ue , dans l ' in tervalle entre 
la récla.ctio.n de  J a  version du Roman de Fauvel et celle de la  
version strasbou rgeoise , I e  tempo des  valeurs fondamentales 
avai t  subi u n  ra lentissemen t  cons i clérable , en sorte que si ! 'on 
avai t  mai n tenu l 'a,ncienne notation, l ' interprétat ion du morceau 
eût été dé'figurée , par excès de Ienteur. 

3 )  Le triplum «Tribum quem non abhormif» est cité dans 
un traité anonyrne qui apparHent à la B ibi .  de l 'Université de 
Pise, IV, 9 (La  Fage, Ess. de diphth., 386) . M. F. Ludwig J 'a, de 
plus,  retrouvé sur une  feui l le  volante du xv· siècle appartenant 
� la B ibi . d 'Etat de M'unidr(Fragments m,u sicaux :  zum Kasten 0 
IV zu (3 1 )  clm 5362 ) : il y figure en notation noire diminuée ,  
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comme clans Strasbourg ( cf. Ludwig, Die Quellen der Motetten 
aeltesten Stils, Arch. f. Miusikw. ,  1 923, p. 280, note 1 ) .  

4 )  Le ms. 1 9606 de l a  B ibl iothèque Royale de Belgique 
( rouleau de parchemin ) ,  dont l 'exis3e.nce nous a été signalée 
par Ie D' Besseler, qui .Ja  tenai t  lui-même de Don Borghezio, 
contient, en son recto, sub n° 3, u ne version de ce motet (Tri
bum que non ab h'O'rruit - Quoniam f'{!cta - Tenor: Merito) , 
C:ans une notation en  valeurs d iminuées i dentique à cel le de 
Strasbourg. 

N° 1 1 6. - ESPOIR ME F UIT. 
Le ms. de la Trémoïl le  con1;enait, fol .  27, d 'après ! ' i ndex 

·qui  en a été conservé, une pièce intitulée Espoir me fuif, qui se 
-confond ,  selon toutes probabi l i tés, 2vec cel le du ms. de Stras
tourg (Cf. E. Droz et G. Thibault ,  Un Chansonnier de Philippe 
Ie Bon, dans Revue de Musicoloigie, février 1 926, p. 7 et fac
similé de ! ' index ) .  

N° 1 1 9. - SE VOUS N 'ETES. 
Cette pièce est reproduit:e en notation moderne, par M .  F. 

Ludwig, dans les Oeuvres Complètes de Machaut (Publikationen 
aelterer Mus ik. !. ]ahr·, !. Teil, B reit k .  et Haertel , 1 926;  Ron
deau 7, o. 56) . - M Ludwig mentionne, à eet endroit. ·encor<' 
{l 'autres sources 4ue cel lts que nous avons indiquées plus haut. 

N°s 1 22 et 1 :L3. - PORTJO NATURE et IDA CAPILLO
R UM. 

Le ms. de la  Trémoïl le contenait, fol .  2 ,  d'après ) 'index qui 
en a été conservé, un motet désigné par l 'incipit Y da capillorum, 
qu i  se confond sans aucun doute avec celui de Strasbourg ( Cf. 
E .  Droz et G. Thibault, art. cité, p. 6 et  fac-simi·lé de ) ' index ) .  

N° 1 28. - ORSUS V O U S  DORM:ES. 
Le fra.gment ms. n° 658 de la Bfüliothèquie de l 'Univer

sité de Padoue contient Ja conc lusion du cantus, Ie ténor et Ie 
contraténor de cettie pièce (cf. Besseler, dans Archiv. f. Musikw. 
V I I I ,  p. 233) . 
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CH!APITRE IV. 

LES COM'POSITIONS DU CODEX DE STRASP OURG 

REPRODUITES PAR DE C l )USSEM'AKER. 

Nous nous bornerons ici à des indications purement  exter
nes, nous réservant d'aborder l 'étude i nterne de ces pièc�s 
dans un  autr·e travai l ,  lorsque la possibil ité nous sera donnée de 
Ie� publier en partition, soit par fragments, soit dans leur 
Lotalité. 

Les compositions reprodui tes par de Coussemaker sont au 
riombre de 52. Ce chiffre correspond au quart environ des mor
ceaux contenus dans I e  manuscrit de Stras1bourg. Le choix de 
Coussemaker s'est porté prindpalement sur les composit ions dont 
Ie nom de l 'au11eur figurai t dans ·Ie codex ; en ·ordre subsid iaire, sur  
une dizaine de pièces anonymes qui  offrai.ent certaines particu.
.!arités intéressantes au poi nt de vue du  tex te  l i ttéraire ( Apollinis; 
Comes flandriae), de l a  notation (Molendinum; Virginis meri
tam), de la structure technique (Der Krepsgang, etc.) ou du pit
tnresque (Tuba galficalis) . 

La m ise en partition de ces 52 morceaux présente de nom
breuses d ifficultés qui, à part quelques cas exception.n.els, pro
viennent moins de la  com:plexité de la notation en soi , q ue de la 
corruption du texte musical , soit dans la copie de Coussemaker 
soit, plus vraisemblablement, dans Ie manuscrit original .  

Dans l a  table qui  suit, ! 'absence d ' indiicaüon quant au nom· 
bre de voix, s ignifie que ! 'on a affaire à des pièces à 3 voix. 
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T ABLE ALPHABETIQU E  D E S  COMPiOSITIONS DU CODEX 
D E  STRASBO U RG RECUE ILLIES  PAR DE COUSSEMAKER 

( l ) 

Incipits ou tltres 

Adieu aprille 
• A d ieu ma tres belle 

Amors forga 
• Apollinis ( 4 v o i x )  

Bele voliés 
Bien puist 
Coment porray 
C:omes flandriae 
De bon parole 
De p ris par vous (rondellus) 
E a rdo in fuga ( 2  voi x )  

*Esclave 
E t  i n  terra 
Et i n  terra 
Et i n  terra 

*Et i n  terra 

Nom des auteurs 

Nic. d e  Merqs 
Binchois 
Nicolas d e  Merqs 
( An o n y m e )  
Cameracy 
Bincho i s  
C .  Liebert 
( A n o n y m e )  
Nucella 

(4) ( A n o n y m e )  
A nt h o n i u s  clericus apostolicus 
Binchois 
Henri  Hessmann 
Zeltenpferd 
Richart  
Boquet  

(2) 
28 ( 1 95) 

10 (83) 
27 ( 1 2 4 \  
1 3  ( 1 00) 
30 ( 1 26)  
34 ( 204) 
35 ( 206) 
46 (37) 
20 ( 1 49) 
43 ( 13 1 ) 
19 ( 1 59) 
33 ( 1 93)  

F u g a  t r i u m  temporum 
*Ida capillorum ( 4  voix) (5) 
•Jmpudenter 

Jay grant 

1 .  d e  Climen ( te n o r  J.  Cornet i i )  
H e n r i c u s  - Egidius de Pusiex 
Phil . d e  Vitry 
G.  D u f a y  
( A n o n y m e )  
( A n o n y m e )  

7 (43) 
9 (59) 

2 1  ( 1 48) 
26 ( 1 78 )  

8 (56) 
12 ( 1 23)  

5 (30) 
39 ( 1 30)  
44  ( 133 )  
4 7  ( 1 06)  

Jay mis ce rondelet( Der Krepsgan g )  
*Je languis d ' a m e r  (vlroletusl) 

Je voy ennuy ( ? )  
* L a  merchi  
*Las coment 

Grimache 
Rinch o i s  

* L a s  confera x ( =q u e  
*Mille bon j o u rs 

Min frow 

Nic.  d e  M e rqs 
feray-je) (2v . )  G. D u f a y  

G .  Dulay 
A l a n us 

Min herze 
*Molendinum de Paris 

Musicorum (Rex rondelorum) 
Onques depuis 
*Patrem ( 4 v o i x )  
*Patrem 

Pa trem 
*Porraye 
*Portio n ature (4 voix ) (6) 
*Portugaler (2 volx) 
*Rex Karate 

Sanctus 
Sanctus 

•se la  fare (=face) 
Sen vous p o u r  moy 

Mri  A l a n i  
( A n o n y m e )  

· ( A n o n y m e )  
l o .  Carlay 
Prunel 
C a m e raco 
Lam pens 
r.. D u f a y  
H e n r i c u s  - Egidius de Pusiex 
G. D u f a y  
Phil .  R o yllart 
Eg.  de T h enis 
H .  d e  libero castro 
G .  D u f a y  
Alanus 

6 (35) 
32 ( 1 54) 
29 ( 1 90�  
1 1  (90) 

40 (202 et 2 1 3 )  
1 7  ( 1 56)  
1 6  ( 1 46) 
49 ( 33)  
48  { 1 66) 
24 ( 1 25) 

1 ( 8 )  
3 1  ( 1 94) 
4 1  ( 1 82 )  
3 7  ( 1 29) 
42 ( 1 22)  
38  ( 1 91 ) 

2 ( 1 0)  
23 ( 201 ) 
45 ( 55 )  
3 6  ( 1 28) 
18 ( 1 81 ) 

(3) 
69 
36 
68 
42 
7 1  
7 7  
78 
96 
56 
88 
55 
76 
24 
32 
58 
66 
32 
40 
20 
82 
92 

100 
23 
75 
70 
37 
84 
53 
5 1  

1 04 
1 02 
64 

2 
72 
86 
80 
38 
81 
1 4  
62 
93 
79 
54 

( 1 )  La t a b l e  drcssée par de Cousse m a k e r  suit l ' o r d r c  numerique. L'ordre alpha

bétique n ous a scmblé p référable.  Nous avons pourvu d'un astérique les pièces 
q u i  se retrouvent dans d'autres m a nuscrits. . 

( 2 )  Numéros attribués p a r  de Coussem a ker,  et .  entre parentheses, n•s du c a t .  
t h é m .  

( 3 )  Pages, d a n s  la  copie de Cousse rn a k e r .  
(4 )  D'après I e c a t a l .  thérn .  ( N• 1 3 1 ) .  c e  rondellus semble n ' être que l a  suite 

de Tres douls (No 42 de Coussem a k e r ) .  E n  réalité,  i l  y a l à  2 pièces diflé rentes 
(ronde'li ) ,  mais avec cornmunauté d e  t é n o r  et de contraténor.  

( 5 )  Ne f a it q u ' u n  avec Portio nature. 
( 6 )  Ne f a i t  q u ' u n  avec Ida capillorum. 



lncipits ou tltres 

"Si vos saviés (2 voix)  
Sono rum 
Stella pia (2 v o i x )  
Sy rl iefstich 
Tres douls (rondellus) 

*Tribum que non abhorruit  
Tuba ( V i rgo dulc is  etc . )  
Tuba gal licalis 
V i rg in is  meritum 
Vi rgo du leis ( 1 )  
Volés sca,·o ir  

( 1 )  c f .  Tuba. 

-136 --

Nom des auteurs 

Ccsaris 
Hcinricus 
Henr .  Hessmann de Argentorato 
Egidius de Thenis  
( Anonyme)  
( Anonyme) 
Henr .  de l ibero· castro 
( /\ n o n y m e )  
( Anonym c )  
Henr.  de l ibero castro 
Mcrqs 

CONCLU S IO N S. 

(2) (3) 

25 ( 1 5 1 )  65 
3 ( 1 3bis)  1 7  

1 4  ( 1 20) 47 
22 ( 1 73) 61 
42 ( 1 3 1 ) 88 
52 ( 1 1 5) 1 1 0 
1 5  ( 1 38) 48 

51  ( 1 39) 1 09 
50 ( 1 06)  1 80 
1 5  ( 1 38) 48 

4 ( 1 7 )  1 9  

N ous ne crayons pouvoir m ieux faire, avant de, form uier 
nos conclusions, que de mettre sous les yeu x  du lecteur u.n 
index alphabétique systéma.tiquement ordonné du contenu de 
notne codex. Av,ec les renseignements complémentaires que ren
ferment ses diverses col en nes, il forme un tableau synop iique 
parfai tement c la ir, qui va nous servir de base de démonstraticn 
et 1lu i  permettre de contr61er sans peine l 'exactitude de nos d i res.  
l .es r-envois aux d i fférents numéros du catalogue thérnatique 
anaJysés plus haut Ie rnettront à rnême, d'autre part, de nous 
suivre à travers Ie  détail de nos investigations, et de se rendre 
compte, par Ie menu, de l ' intérêf considérable que· présentait Ie 
:r. anuscrit de Strasbourg, au poin t  de vue de l 'h istoire de la  m u
sique, tant générale  que particulière. 
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TABLE ALPHABETIQUE DES COMPOSITIONS 

CONTENUES DANS LE MANUSCRIT D E  STRASBOURO. 

lnclpits ou titres Auteurs Volx No•c.th. Prés. ds. autres man. Arrang. instrument. 

Addo plasier 2 47-1 85 Munich, 3232a.  Peut-
être partielt .  dans 

Adieu aprille t ( 1 )  N .  de Merqs 
Adieu la l>e1e 
.'\d'eu ma t re�  ( ,.!; Ie t Binchois 

Vienne, 27777 
3 1 95 
3 1 7 1  
3 83 Trente, a n . ;  Munich Buxh. Orgelb. (7 )  

3232a 

� � nus dei 3 85 

Alanus cum tenorc et Alanus 
contr.  3 62 

3 205 Escorial A lleerbaer wensch 
Almacl1t ig got h e r r  
( al ias Benedici t e ) * ( 2 )  
A m e s  amours ( t ra-

1 1 4  Dillér. ms. XVe siècle Fundam . de Paumann 

,·esti en Ave decus) 
Amis douls v is  
A mors forga t '.'<. de Merqs 

Amour me fayt ( t ra-
vesti en Quam pu'.chra) 
Appoltinis - Zodiacumt 

A solis ortu 
ll sp re refus ( t ra,·esti 

en Ave virgo) 
A \'e ma ris stella 
Ave regina 
Ave regis l i l ia  
A \'OUS motry 

Bele voliés t 
Benedicamus 
Bien puist t 
Bis  gruest Maria 
Bona condit ( va i r  

Colta jugo) 
Bonjour t res b o n  an 
Bonte Beauté* 

Bonté cor en armes 
( trav. Beata es virgo) 
Ryen plorer doy 

C a m e r a c y  

Binchois 
H .  Laufenburg 

(J .  Cesaris) 

Caciando per  gustare* (N.  Zacharias) 
( t rav.  en Saive mater 
jesu) 

Cen mon chier 

3 
3 
3 

3 
4 

3 

3 
3 
3 
1 
2 

3 
3 
3 

3 
3 

3 

2 

3 

1 36 
1 34 lvrée ( v .  Molend. )  
1 24 

22 Paris, Reina ; Modèn e ;  

1 00 lvrée; Barcelon e ;  Pa-
doue 

1 45 

5 1  
1 75 
1 8  

6 
1 35 

1 26 
74 

204 
207 

81 
203 Florence, Panc.  26 

(J .  Cesar) 
1 2 1  P a  ris ( Rei n a ) .  

1 53 

7 Modène ; Florence, Pal . 
87. 

1 43 Prague7 

( 1 )  La crolx t indique Ie · m o rceaux reproduits par de Coussemaker. 
(2) L' astérisque • indique les publicatlons modernes. 
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lnclpits ou tltres Auteurs Voix No•c.th. Prés. ds. autres man. Arrang. instrument. 

Ce qui  vol pense ( tra- G. de Machau1t( ? )  3 
vest i :  Surge anima)* (P.  des Molins) 

52 Pa ris,  568 et Reina( 4 
v . ) ;  Chanti ll y ;  Cam
brai ; Londres, Mac 

Veagh , Flor. Panc" 
26;  Gand. 

Chelle dont ma joie  
Colla jugo subdere -

Bona condit* 

Combien que 
Combien qui la 
Coment porray t 
Comes f landriae t 
Corde natus 

Dame plasur 
Oantur officia 
De blèu de vermei!  
De b o n  parole t 
De f o rtune ( travesti 

en Rubus ardens) *  

D e  gentis vita 
Oer summer kumt(tra

vestissement de 
Talent m'a pris) 

De toute : ! Jours • 

Dicant nunc judei  
Dominus vobiscum 

E ardo in  un  fugo t 

Egredere Emanuel 
En ce gracious temps 

En tres dous ( travesti 
en Felix del genitrlx) 

Esclave puistil  t 

Esperance 
Espoir m e  luit  
Et i n  spir itu 
Et i n  terra 
Et i n  terra 
Et in  terra t 
Et in terra t 
Et in terra 

Et in  terra 
Et in terra 
Et in  terra - Splcndor 
pat r is  

Et i n  terra 
Et i n  terra ( fuga) 
Et in terra t 

( P h .  de Vitry) 

C .  Liebert 

Nucella 
(G. de Machault) 

(G. de Machault ) 

A nthonius clericus 

2 1 50 

4 1 1 0- 1 1 1  

3 45 
3 34 
3 206 
3 37 
3(?)  1 1 3 

2 70 
3 73 
3 184 
3 1 49 
3 1 02 

2 1 40 
2 92 

4 1 68 

3 
1 

28 
3 

apostolicus 2 1 59 
1 07 

79 
3 

( Jacopinus Selesses)3 

Binchois 

3 

3 

3 
2 
3 
3 
1 

Hein ricus Hessmann 3 
Zel tenpferd 3 

3 

( Pellisson )  

Richart 

3 
3 
3 

3 
3 
3 

1 3  

1 93 

1 1 7 
1 1 6 
1 92 

1 2  
1 4  
43 
59 
60 

61  
66 
82 

9J 
1 09 
1 48 

Apt ; Cambra l ;  lvrée ; 
La Trémoïlle .  

Par is  ( Reina ) .  

Prague ? 
Apt ; lvréc 

Paris, 22546 et Reina 
( a n . ) ;  Chantil ly ( 4v . ;  

a n . )  
Chantil ly 
Prague ;  lvrée.  

Paris, 2254G ( 3  v . ) ;  568 
(3 v . ) ; Reina (4 v. ) ;  
Florence.  Panc. 26 (3 
v . ) ; Modènc (3 v . ) .  

Répe rtoirc g régor icn 

Paris,  Rcina ( Seles
ses) ; Modène ( Seles
ses) ; Padoue ( anon. )  
Pa ris ( Re ina ) .  

Rome,  Vatican ( Bin- Buxh. Orgelb. ( 7 1  
chois ) ; Escorial ( a n . )  
Munich 3232 a ;  
Paris,  568; Prague. 
Cambrai,  1 328. 

Apt ;  lvrée ; Padoue 
f rg m .  Fleischer 
Apt. 

Apt ; Barcelone. 
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litclplt1 o• titre• Vollt N••c.th. Prés. ds. autres man. 

Et in terra t 
Et in terra 
Et in terra 

Et in  terra 
Exultat mea vena 

Bocquet 

( Frater  Antonius 
de Civitate) 

jugis Philomena 

3 
3 
3 

3 
1 

1 78 
1 79 
1 83 

1 96 
42 

Bologne 37 ( Bosquet) 

Bologne_ 37 ; Munich 
3224 ; id. 3232a. 

F:ous pris honnour 3 63 Paris ( Rein a ) .  
Fuga trium temporumt j .  de Climen-j . 

Corneliu'S (tenor) 3 56 

Fuyes de m o i  ( travesti 3 
en Quam putchra es!) 

24 PariS' ( Reina) ; Prague 
(2 voix ) ; Melk ( 2  v . )  

Genad trut trowlin 2 77 Vienne ( Mondsee-
Handschr . ) rein ( =Willkomen) 

Gent corp s  2 

Gente corps 3 
1 42 
1 62 

Hareu,  hareu,  je la  
voy 

H erte m i  
He  tres douls rossignol ( Borlet) 
Hoer liepstu frow 

lch sach den meygen• 
lch schouwen 
lch suffzen von herte 
Ida caplllorum -

Portio nature t 
lmpudenter 
In ganzen freude 
In min herz 
lst der wo1 billich 

Mgr.  Henricus -
dius de Pusiex 
Phil. d·e Vitry (?)  

3 91  P a r t .  d a n s  Bamberg. 

2 1 89 
1 (?)  53 Chantilty (3 v . )  

1 48 Vienne. 

3 7 1  
3 1 6 1  
1 209 

Egi-
4 1 22-123 
3 30 
3 1 57 
3 88 
3 58 

Prague (2 v . )  

Chantilly ( anon. )  
lvrée (a non . ) . 

Apt ; Bern e ;  lvré e ( a n . )  

Arriing. lnstrumènt. 

jay grant t 0. Dufay 3 
3 
3 
2 

3 

130 
Buxh. Orgelb . 

jay m i s  ce rondelet t 
je comincz 

je f ortunc ( H é  fortune?) 
j e  l anguis d'amour t 

je loy amor  ( Binchois) 
j e  ne puis  
j e  ne requiers de  m a  ( Nicolas Orenon) 

dame 
J e  voy ennui de m a  Magr. Grimache 

dame t 
J o u r  au j o r  la vie 0. de Machault? 

( t rav.  e n  Ave virgo) 

J ude jhesum traditor 

Kyrie magne deus 
Kyrie pa . cate 
K y rie 

3 
3 
2 

3 

3 

3 

3 
3 
3 

1 33 
25 
69 Pari s; Prague. 

106 Paris, Reina (3 v . )  
e t  568 ( 2  v . ) ; Prague 
(2 v . ) ;  Florence, Panc. 
26 (3 v . ) ;  Parme. 

1 63 Oxford ( Binchois) Buxh. Orgelb. ( ? )  

199 
1 70 Modène;  Parme. 

35 

72 Paris, Reina ( 4  v"  
an . ) et 568 ( 2  v" an . ) ; 
Florence, Panc" 26(3 
v "  a n . ) ;  Londres (3 
v . , a n . ) ; Munich 3232a 

1 08 

" 
65 

1 47 



fnclpfts ou titre& 

Kyrie 

La gracle use plaisance 
L a  grant dolour 
La m e rchlt 
Lard a n  desie r  
Las c o m e n t  p o r r a y  jet 
Las confe rax ( =que 

feray-j e )  t• 
Lasso (travesti en 

Dllcctus mcus) 

Le d o n  d'amours 
Le somer ( souvenir) 

de vous dame 
Luceat l a udis 

Ma duce m o r  
Malgre j elou•i e  
M e  d e  p r i s  t 
Me feres fous 
Melancholya 
Mille bonjours t• 

Min f row, min frow t 
Min h e rz wil alzit (tra
vesti : Quam Pulchra) 
Molendinum de Paris 

t• 
Mon cuer pleure 

Mundi cursus 
Musicorum inter col

legia t 

Ne vous volliés 

0 frow lieplich ( D i e  
nachtigall) 

0 ho ho ho ho h o  ve-
nari  nunc. 

0 M a r i a  maris stella 

Auteurs 

Binchois 

N .  de Merques 
0. Oufay 

( F. Landino) 

-140 -.. 

Voix N°•c.th. Prés, ds. autres ·man. 

2 
3 
3 
3 
3 
3 

3 

3 
3 

1 69 

36 
1 5  

1 54 
188 
190 

90 

1 04 

46 

Escorial ( anon.)  

Escoria l ( anon.)  
Oxford 

Paris, Reina ( Landi
no ) ;  Florence, Pal. 87 
( Landi n o ) ,  et Panc. 26 
( Landin o ) .  

1 32 Paris,  Reina (2 v . )  

2 1  

Arrang. i nstrument. 

Buxh. Orgelb. (7 )  

2 1 86 Buxh. Orgelb. ( 7 )  
3 160 
3 1 3 1  

3 1 87 
3 1 58 

0. Oufay 3 202-213 Escorial ; Paris, 4379; Ruxh. Orgelb. t 7) 
Alanus 3 
Alanus (contratenor 
d'lvaldanus) 3 

3 

( Pierre Fontaine) 3 

2 
3 

3 

2 

1 56 

1 46 
33 

1 77 

39 
166 

1 9  

57 

Munich 3232a,  

Paris, 568 (3 v . ,  va
dantes) ; lvrée. 
Paris, Reina ( Fontei
n e ) ; Oxford ( P . Fon
tain e ) . 

Onques d epuis t J o .  Carlay 
Onques dyre ne vout 

3 

3 
3 

3 
3 

9 

21 1 
1 25 
97 
26 Onques ne fu (trav. 

e n  0 benigna) 
Organizanter contine 
Or sus vous dormes 

(trav. en Ave stelle) 
Or tost 
Or tost aiJarme 
0 z i  m l n  • 

Patrem omnipotentemt Prunct 
Patrem 

2 
3 

3 
4 
2 

4 
2 

20 
1 27 

1 05 
67 

1 1 8 

Paris ( Reina ) .  

Paris, Reina e t  568 ; 
Londres, 29.987 ; lvré e ;  
Padoue, 658. 

Prague. 

8 ,Ap t ;  Padoue 684. 
78 
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lnclpits ou titrcs Auteurs Voix No•c.th. Prés. ds. autres man. Arrang. Instrument. 

Pa trem 
Pa trem ( Tai lhandier)  
Patrem (fuga cum 

24 pausis) 
Pa trem 
Pat rem 
Pa trem 
Pa tremt Lampens 
Patremt Cameraco  
Par fortune 
Par maintes foys(tra- 0. de Machault? 
vesti en  Ave virgo) • au ( J o .  Vai l lant ) .  

Par  ton partier 
Pièce sans paroles 
Plaignez man cuer 
Por grief 
Porraye t• 
Portugaler t• 
Puisque je n'ay 

Questa fanciul la ( trav .  
en Est illa) 

Quod chorus 
Quo vuln :ratu 

Re,· i en  espoir  
Rex Karole t 

Salve ce1estis ros 
Saive mundi  divina 

(domina?) 
Saive regina 
Saive regina cum duo-

bus discant ibus 
Saive regina cum fuga 
Sanctus de 60 tono  
Sanctus fuga 
Sanctus t 
Sanctus cardinaHum 
Sanctus 
Sanctus t 
Schack melodye ( t rav. 

en  Pulchra, etc.) 
Se fortune 

Se la f are (face)  t• 
Sen vous p o u r  moy 

( trav. Lux jucunda) 
Se vous n'etes • 

Sind wil lekomen 

0. Dufay 

0.  Dufay 
(Jacobus Vide) 

( F .  Landino)  

( Hubertus de 
( Psalinis)  

Phi l ipp . Royllart 

H .  de  l ibero castro 

Egidius de Thenis 

0.  Dufay 

Al  anus 

(0.  de Machault)  

3 
3 
3 

2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 

3 
? 
3 
2 
3 

2 
3 

3 

3 
2 

3 
3 

1 
1 

3 
2 
3 
2 
3 
2 
3 
3 

33 

3 

3 

3 

3 

86 
87 
89 

95 
1 64 
1 76 
1 82 
1 94 
1 67 
1 0 1  

38 
2 1 0  

49 
50 

1 29 

1 9 1  
f72  

27  

1 03 
1 74 

4 1  
1 0  

1 6  
5 

64 
93 
29 
44 
55 
68 
84 

1 65-201 
99 

Apt ; Barcelone. 

Bologne, 37. 

Chantilly ( Vai l lant)  ; 
Munich,  3232a ; Vienne 
( version de Wolken
ste in ) .  

Oxford ; Pa  ris, Reina ; 
Escorial .  
Munich,  3232a. 
Oxford 

Florence, Pal . 87 ( Lan-
d i n o )  et Panc. 26( Lan-
d i no ) ; Munich 3232a 

Oxford ( U b .  d e  Psa-
J in is ) .  

Chanti l ly (4.  v . )  

Répertoire grégorien 

96 Se confond peut-être 
a vee Jour au jor la 
vie, représenté dan 1 
d'autres mss. 

Buxh. Orgelb. 

Pa ris, Reina 
( a n o n . )  

1 28 Oxf.  ; T r . ; Rome Buxh. Orgelb. 
Pav . ;  Wolf.  

1 8 1  

1 1 9 

1 98-200 

Paris,  22546 (2 v . )  ; 
Prague (2 v . ,  anon . ) ;  
Florence,  Panc.  26 ( 2  
v . ) ;  M odène(2  v . ,  an.) 
Vienne et Munich.  
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lncJpUs ou titres A uteurs Voix Nos c.th. Pr�s. ds. autres 111an. 

Si vos  saviés t 
Sol ich zo unrecht 
Sonorum varietas t 
Soyes l ies  et menes 
Soyt tart  tempre(trav.  

en 0 putchra) 
Stella pia t 
Sunt lcsta 
Sy I i e flich ys t 

Tenor 
Tota flUIChra es 

Tres douls amis t 
Tribum que non ab-

h o ru it  t• 
Trur r 
Tuba gall i calis t• 

Veni creator spir itus 
Veni redemptor 
Veni sancte spiritus 
Versuch min dienst 
Vex i l l a  re gis 
Vict i m e  pascali 
Virgin i s  meri tum t 
Virgo dulcis a'.que p ia  

( tuba)  t• 
Virgo l landria vel v ir-

go m ater 
Vol es scavoir t 
Von ! re m den sti mmen 

Wol m i r  ich we is 
Wo'uf, l i eben geseJlen* 
Wol u f ,  w olu f 

Cesar(s? ( Passet?) 2 

He inricus 

Henr. Hessmann 
de  A rgentorato 
Heinr .  Lauflenburg 
Egidius de Thenis 

2 
3 
3 
4 

2 

1 
3 

H. de Libero castro 1 
( A rn .  de Lantins) 2 

3 
( Ph .  de Vitry?) 3 

3 
3 

3 
4 
4 

2 
l 
3 
3 

H .  de Libero castro 3 

3 

Merqs 3 
l 

2 
l 
3 

1 5 1  Bologne, 37 (3 v . ,  
Pa set) 

137 
1 3bis 

76- 1 1 2  Prague (2  v . )  
1 52 Paris ( Reina ) ;  Modène 

(3  v . ) ;  Prague(2 v . )  
1 20 

208 
1 73 

2 
23 Bologne, 37 ( 4  v . ) ;  Ox

lord (3 v . ) ; Bologne, 
2216 (3- v., anon . ) ;  
Munich; 3232a. 

1 31 
1 1 5  

54 
1 39 

32 
1 44 
31  

75- 1 4 1  
1 1  

2 1 2  
1 80 
1 38 

98 

1 7  
1 55 

40 
97 
80 

Paris ( fauvel ) ; Bru
xelles. 

Vienne ; Munich. 

Arrang. instrument. 

Londres, 28850. 

L'·examen de ce tableau, complété par l es données de dét<1il 
qui figurent dans notre analyse du catalogue thématiqur, étié 

bl it  que Ie codex de Strasbourg contenait, en t·enant compte du  
No l 3bis, un total de 207 compositions, se décomposant comme 
su i t  

l )  2 1  pteces à voix ; 
2 )  35 p ièces à 2 voix ; 
3 )  1 38 pièces à 3 voix ; 
4 )  9 p ièces à 4 voix ; 
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5)  4 pièces dont Ie n ombre de voix est douteux ou i ndé
term lnable ( 1 ) .  

Si, d u  total d e  207, on soustrait les 2 1  pièces à 1 seule voix, 
il reste, en tout, 1 86 pièces polyphoniques. 

Les pièces à 1 voix - .Jes moins intéressantes du recueil -, 
n'ont donné Ji.eu ,  de  la part de Coussemaker, à aucune sélection. 
On doit donc les co.nsidére r  comme perdues, à part : 

1 " ) les quatre mélodies allemandes Almechtig, Hoer liepst.u; 
Sind willekomen; Woiuf, lieben •et Ie discantus i':alien Cacciand(l 
qui se retrouvent dans d'autres manuscrits du temps. 

2°) un  certain nombre de mélodies qui, transcrites en 11ota
tion .neumatique ou mesurée, appartiennent avec certitude ou 
probaibi l ité au répertoire grégorie.n (Ave regis filia; Dominus 
11obiscum; Et in terra; 2 Kyrie; Saive celestis ros; Saive riwndi; 
Saive Regina; Vexilla r.egis ) .  

Sont perdus, j usqu'à preuve du contraire, les Iieds al lemands 
Bis gruest;  lch. suffzen ;  Von {remden;  les canti lènes latines 
l.uceat iaudis et Sunt festa, Ie Tenor d'Heinricus de Libero 
Castro. 

Parm i les 1 86 compositio.ns polyphoniques recuei l l ies par les 
com pila1:eurs du manuscrit, i l  faut faire trois parts : 

A )  Celles qui  ont été copiées par de Coussemaker. 
B) Celles qui, non transcrites par de Coussemaker, se re

.:rouvent d ans d'autres m anuscrits du temps. 
C) Celles que l 'on d oi t  tenir pour défin itivement perdues, 

jusqu'à preuve du contraire. 

( 1 )  Les chiffres ci-dessus n e  sont probablement pas définitifs. Ainsi 
il se peut fort bien que les Nos 20 et 21 du catalogue thématique 
(Organizanter et Luceat) n.e torment en réalité qu"un seuf tnotet à 3 
voix, au lieu d'une pièce à 2 voix et une pièce à l voix:, càs auquel 

il y s.urait lieu de réduire à 34 Ie nombre des pi�ces à. 21 voix, .à 20 
celui des pièces à l voix, et d'élever ä 139 celui des morceaux à . 3 voix . 

D'autres m odifications .de ce genre sont encore présumables. 
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Repr�nons  successivement ·chacune de ces rubriques : 

A )  -les 52 ·Compositions recuei l l ies par de Cn11�<;t. 111aker 
com porten t  2 groupes :  

a )  Celles qui, .ne figurant dans aucun autr·e manuscrit du 
temps, ont été, gräce à cette sélection, préservée.s d'une peïte 
::iéfini tive. El les sont au nom bre de 3 1  et com prennent : 

1) 9 compositioins sur des textes latins religieux: 
l )  Et irn terra, d'Hessmann. 
2) Et in terra, de Richart. 
3)  Et  i n  teri:a, de Zeltenpferd. 
4 "  Patrem , de Lampens. 
3 )  Sanctus, d'Egidius de Thenis. 
0) Sa.nctus, d' Heinricus de Libero Castro. 
7) Stel la pia d 'Heinricus Hessmann de Argentorato. 
8) Virgo dulcis, tuba d'Heinricus de Libero Castro. 
J) Virginis meritum, anonyme. 

2) 3 comlJYOsitions sur des textes lat ins profanes 
l )  Soncru m varietas, d'Hctnricus. 
2)  Comes flandrie. anonyme. 
3) M'usicorum,  anonyme. 

3) 12 compositions sur textes français 
1 )  Bien puist, de Binchois. 
2 )  Bele voliés, de Cameracy. 
3)  Onques depuis, de Jo. Carlay. 
4 )  j 'ay grant, de Dufay. 
5) Je voy enrnui, de Grimache. 
6 )  Coment  porray, de G. Liebert. 
7) Adieu aprine, de N. de Merques. 
8) Amors forga, de N. de Merqu_es. 
9) Volés sca.voir, de N. de Merques� 

! O )  j 'ay mis cë rOndelet, anonyme. 
1 1 ) î'res 

·
douls am i,  anonyme. 

· · 

1 2 )  Me de pris, anonyme, 
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4) 3 compositions sur texte allemand : 
1 )  M in  frow, d'Alanus. 
2)  Min herz, d'' Alanus. 
3) Sy l ieflich, d'Egidius de Thenis. 

5) 2 compositions sur texte italien : 
I ) E ardo, d '  Anthonius clericus apostolicus. 
2 )  De bon parole, de Nucella. 

ó) 2 compositions purement instrumentales :  
i )  Fuga, de f .  de Climen et  J .  Cornelius. 
2 )  Tuba gallkalis, anonyme. 

b) Celles que ! 'on peut e noore retrouver, actuellement, dans 
d'autres manuscrits, ave.c ou sans variantes. EJ.les sont au nom
tre de 2 1 .  Nous ne J.es cite rons point id, nous bornant à rcnvoyer 
Ie lecteur à la Table alphabétique des compositions du codex 
de Strasbourg recueillies par de Coussemaker, ou nous les avons 
désignées par des astérisques. 

B) Lorsque, des 1 86 com positions polyphoniques que con
tient Ie codex de Strasbourg, ! 'on  soustrait les 52 pièces copiées 
par de Coussemak•er, il reste un total de 1 34 morceaux. Parmi 
ces derniers, nous en avons trouvé 45 qui figurent a.vec certi
tude dans d'autres manuscrits et dont, en conséquence, .J 'on 
n'a point à déplorer la perte ( l ) .  I l  est possible que c·e chiffre 
puisse être dépassé à l ' aven ir,  par suite de nouvelles identifi
cations. 

I l  se peut fort ibien , par exemiple ,  qu'un certain nombre de 
pièoes religieuses 

_
du nia.nuscrit de Strasbourg - fragments 

de J111esse ou motets - se confondent avec des morceau.x exis
tan1 encore dans d' au tres · codices. Mais ici, les investigation<: 

· sont infin iment plus d ifficiles, en raison : 1 ° ) de oe que les 
com positions de cette espèce ont, par nature, un caractère heau-

( 1 )  Il y . a souvent des variantes de rnanuscrit à nianuscrit, _ )!lais com
me elles ne portent que sur des poirit::; de détail, elles 11'011t qu'1111e 

irnportance secondaire. 
· · 
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1.:uup moins- «individualtsable» que .Jes monceaux profanes ( l )  
2") de ce que Ja pratique, courante pendant la  période qui nous 
occupe, de traiter un thème J iturgique au supérius, en Ie para
phrasant et Je variant, crée fréquemment des analogies purement 
apparentes, et par conséquent trompeuses, surtout lorsque ! 'on 
ne d ispose, pour Ja comparaison, que d ' incipits de faible étendue. 

Nous renvoyons à la  Table alphabétique des compositions 
contenues dans Ze manuscrit de Strasbourg Ie lec'.1eur qu i  désire 
8e rendre compte ·en bloc des i dentifications auxquel l es nos 
recherches ont abouti. 

C) Il résulte de ce qui précède, qu'environ 90, parmi les 
I 86 pièces polyphoniques du ·codex de Strasbourg, ont disparu, 
j usqu'à preuve du contraire. E l les se clécomposent comme suit : 
environ 22 fragrnients de mess·e, environ 20 rnrotet.s l at ins reli
gieux ou profa.nes, environ 33 compositions sur texte français, 
1 1  sur texte allemand, 5 inclassables. 

I l  est malaisé de miesu11er a.vec précision l 'étenclue de la 
perte que cela constitue, s i l 'on se place au point de vue de 
fa qual ité et de l ' in térêt h istorique des compositions d isparues. 
On peut croire que de Coussemaker s'est surtout laissé guider 
par ces demières considérations, dans la sélection qu ' i l  a. faite. 
I l n 'est cepeildahf pas i n terdit de supposer' qu'il n'a poi nt été 
infai l l iblle et qu'il a pu laisser échapper un certain nombre de 
pièces qûi eussent complété d'heureuse rnanière l ' idée d'ensernble 
et de détail que l 'on doi t  se faire du  m anuscrit de Strasbourg. 

Ce dernier apparait, en somme, comme l'un  de ces grands 
recueils 

·
internationaux qui ,  rédigés aux confin s  · du  XIV• et 

du xv· siècle, rnarquent la  transition entre l 'ars nova du X IV• 
siècle et celu i  du XV•. L'ars nova du XIV• siècle est esse.ntiel lt>-
rn.en t  national, c'est-à-dire français

. 
ou italien. Celui du XV• 

( 1 )  Par exemple, les Et in terra, les Patrem ou les Ave regina foison
ncnt dans la plupart des manuscrits de !'époque, tandis qu'une chanson 
comme Se la face ay pale ·ne se· rencontre que dans un nor:1hrè restrei.nt 
de codices, çe qui rend Ie controle beauco.u.p plus ·aisé. -
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tend de p lus  .en plus à s' i nternationaliser. Des fa<:teurs nou
veaux entrent en j eu pour réal iser cette ten dance : le facteur 
a.nglais, avec Ie génial Dunstable ; !ie néerlandais, avec ceMe bril
lante pléiade de chanteurs pontificaux qui atteint son point 
culminant avec G. Dufay ; enfin iJ 'a l lemand qui, pour plus mo
deste qu ' i l  soit e n  ses débuts, n 'en apporte pas moins de gran
des promesses d'av.enir .  

Notre codex est un  témoignage vivant de la j uxtaposition 
er de Ia fusion de ces d ivers éléments nationaux. Seul l 'anglais 
manque à l 'appel. Comme on doit s'y attendre, les textes latins 
abondent dans Ie manus.crit de Strasbourg. Sur les 2 1 4  numéros 
clu cat..a.Iogue thématique, on trouve 83 compositions latines, dont 
20 environ paraissent être de n ature profane >et l·e restant, soit 
63, d'·essence religieuse. Parm i ces dernières, 36 si0nt des frag
ments de messe. Pas une seule miesse entière: nous sommes à 
! 'époque ou l 'on na pas encor·e pris I 'habitude de com poser 
des messes entièr·es en contrepoi.nt ( l ) .  

Le nombr.e de textes français fait à peu près exactement 
prndan t  à celui des textes Iatins : notre codex en compte 84. 
Ce nombre élevé n 'a  pas de quoi surprendre, si 1 'on considère 
que cet t·e compil ation a été rédigée dans une région proche de 
cel le  que Phil ippe de Vitry, G ui l laumè 

_de Machault et, plus 
tard, Dltrfay et Binchois onti i l l ustrée par leurs innovations. Les 
compositi:ons al lemandes sont au nombre de 26, ce qui n 'a  rie11 
d ' étonnant, étant donnée ! ' origine rhénane du recueil .  

I I  y faut ajouter  4 pièces néerlandaises. L' ltal ie n 'est repré
sentée que par 5 miorceaux. Mais son influence n'en apparaît 
pas moins très appréciabJ.e, plus spécialement dans Ie domaine 
de Ia  notation. L'école rhénane naissante semble, en effet, s'être 
intéress

_
ée de façon toute particulière aux finesses de la notation 

i tal ienne. comme on peut en j uger notamment par ! 'Et in terra 
de Zeltenpferd. Intérêt d'ai l leurs tout transitoire , car, comme on 

( t )  Comme on Ie saÜ� la ·Messe de Tournai et la Messe de Machault, 
qui appartiennent au XIVe siècle, sont des phénomènes exceptiönnels. · 
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JK l ' ignore point, la notation française, plus claire et plus mé
thodique, finit par l 'emporter sur l ' i tal ienne, et c'est e l le  seule 
que l 'on retrouve dans ks adjonctions postérieures du manus
crit, à savoir dans ces pièces en notation blanche qu i  y ont été 
incorpor.ées approximativement vers Ie mi l ieu du xv• s iècle. 

Dans quatre: cas environ, i l  ne nous a pas été possible de 
(léterminer d 'une façon précise à quel le langue l ' on avait af
faire .  Enfin, 6 compositions dioivent être considérées comme pu
rement instrumentailes. 

Il nous reste à signaler toute une série -de cas dans les
quels on note la p ratique curieuse - au demieurant aussi vieil le 
que Ie monde - du travestissement des tiextes. Le travestissement 
d'un texte français en a11 lemand ne se rencontre qu 'une seule 
fois ( 1 ) .  M'ais i l  n'y aurait r ien d' impossible à ·Ce que ce cas 
ne fût  point isolé, Ie rédac�eur du manuscrit ayant sans doute 
négl igé, à plus d'une reprise, de rappeler les «timbres» originai
res dans sa copie. Un chiffre beaucoup plus élevé - 19 -
�'observe en ce qui  regarde Ie travestissemient latin de textes 
profanes français, italiens ou al lemands.  I l  s'agit, Ie plus sou
vent, de prières à la  vierge, ou de fragments du Cantique des 
Cantiques (2 ) .  I l  serait intéressant d 'étudier de près ces curieu
ses adaptati.ons. Il n 'est peut-êt're pas interdit d ' induire a priori , 
du simple fait de leur existence que les «arrangeurs» de cett-e 
époque atta.chaient une réel le valeur vocale à ces mél·odies, dont 
une réaction excessive contre l a  théorie de I '  «a capel la» a 
sans .nul doute exagéré Ie caractère i nstrumental , au cours de 
ces vingt dernières années. 

Notons,  pour finir, quelques particularités rela.tives à la 
mesure des morceaux contenus dans Ie  codex de Strasbourg. 
Trois d'entre ·eux sont écrits ·en no�'ation non mesurée (neumes 

( 1 ) Travestissement de Talent m'a pris en Der summer l<umt ( N° 
�2 du cat. thém.) 

(2) Pour Ie détail, vair, passim, la Table alphabétique des compo
sitions contenues dans Ie ms. de Strasbourg. 
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a llemands ) . Parmi les autres, i·l faut distinguer entre : 1 ° )  les 
pièces en n,otation noire ; 2°) J es pièces en n otation blanche ; 
3°) les p ièces ·en notation mixte ( 1 ) : 
l )  Pièces en notation noire. 

Dans 33 cas, il ne nous a pas été possible de déterm i.ner 
.Ja mesure d 'après les i ncipits, ceux-ci étant trop brefs. 

Le tempus imperfectum, prolatio major ( 6/8 en valeurs di
m inuées) se présente avec certitude dans 30 cas, avec proba
bi l ité dans 26 cas. 

Le tempus imperfectum, prolatio minor (2/4 en valeu rs di
minuées) s 'offre dans 2 1  cas avec certitude, dans 15 cas avec 
probabi l ité. 

Tempus perfectum, prolatio minor (3/4 en valeurs dimi
nuées) : 1 5  cas certaf ns, 7 cas probables. 

Tempus perfectum, prolatio major (9/8 en valeurs dimi
nuées ) : 1 cas probable. 
2 ) Pièces en notation blanche·: 

Tempus imperfectum, prolatio minor (2/ 4) : 4 cas certains, 
5 cas probabl·es. 

Tempius imperfectum, prolatio major (6/8) : 2 cas certa ins .  
Tempus perfectum, profatio minor (3/4) : 26 cas certains ; 

8 cas probables. 
Dans 6 cas, l ' incipit n'a pu nous révéler la mesure des mor

ceaux .  
3 )  Pièces en notation mixte. 

Tempus imperfectum, prolatio major ( 6/8 ) : 6 cas certains. 
TPmpus imperfectum, prolatio minor (2/4) : 2 cas certains. 
Tempus /)'erfectum, prolatio minor (3/4) : 1 cas certain. 
Mesure indéterm inabile dans un seul cas. 

I l  résu l te en bloc de cette statistique, que la mesure domi
nante est, dans l es parties les p lus  anciennes du m anuscrit ( no-

( 1 ) Noire, rouge et blanch e ;  noire et rouge ; noire et blanc�e.  No
_
us 

groupons parmi les pièces en notation blanche celles ou la notat10n no1re 
n 'intervient que passagèrement dans u n  ensemble oit domine la blanche. 
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tation noire et notaf ion mixte) , Ie tempus imperfectum, prolatio 
major (6/8) et, dans la partie la plus récente ( notation ·blan
che) , Ie tempus perfectum, prolatio minor (3/4) , ce qui est 
conforme, en tout e t pour tout, à ce que ! 'on avait pu observer 
jusqu'à présent, dans .(es manuscrits muskaux du X IV• et cl u 
xv• siècle. 

L'évolution la  plus typique. à eet égard, se produit clans la 
chanson profane française. Sous l 'empire de ! 'ars nova du X IV• 
siède, ce genre s'appuie principalement  sur  la  mesure en 6/8, 
exceptionnelleme.nt sur celle en 2/4, ou sur celle en 3/4. Dans 
la période i.n '.'.ermédiaire entre 1 400 et 1 450, la dernière de ce� 
trois mesures prend  peu à peu :Je pas sur les deux autr·es, en sor
te que la grande majorité des rondeaux et ballades de ! 'époque de 
Dufay et de Binchois est écrite en ternaire simpte. Pendant la 
seçonde moitié du xv· siècle, on abando.nne insensibl�ment Je 
3/4 pour adopter Je  tempus imperfectum, prolatio minvr (2/4 ) ,  
( 1 )  qui ,  traité avec une certaine carrure ,  deviendra l a  l l lesure
type de la chanson française classique du XVI •  siècle. 

La musique rel igieuse n 'offre point des caractères rythmiques 
aussi nets que la  chanson profane. I l  est pourtant intéressant de 
noter que. tant sous Ie régime de la notation noire que de la 
notation blanche, les parties c!e la  messe qui nécessitent une dé
c.Jamation plus ou moins rapide, comme Je G loria et Je Credo, 
s'écrivent avec p rédi·lection dans Je tempus imperfeçtum, prolatio 
minor (2/4 ) .  M'ais ce sont là d e� anticipations que ! 'on j ugera 
peut-être superficielles et prématurée� en ce q ue, s 'écartant d'e 
! 'analyse puremenf! externe, el le empiètent  sur ce domaine 
interne, dont l 'étude ne peut être réellement féconde qu 'à con 
dition de pla<:er sous les yeux du lecteur tou t  ou partie ck � 
�uvres que l 'on prend à témoin. 

CH. VAN DEN BORREN. 

( 1 )  Busnois semble avoir été, i c i ,  Ie  principal initiateur. 
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ERRATA ET ADDENDA. 

1 )  ERRATA. 

ANNALES, LXXI ; r SER I E ; TOME ! ;  LIVR . 3-4. 

P. 347 Ligne 1 1 , l ire Lippmann, au lieu de l 1ppman. 
P. 348 Dernière l ig ne, l ire Wolf, a u  l ieu de H'olff. 
P. 353 Les n°• 2 1  i et 2 1 2  attribués respoctivement par de 

Coussemaker à Victime paschali et à Mille Bonjour sont 
erronés : en réal i té, c'est 2 1 2  et 213 qu' i l  aurai t dû met
tre, Ie n° 2 1 1 ayant déjà été attribué par lui à la pièce 
0 Maria maris stella. 

P. 359 Note 3, l igne 2, l ire noire au l ieu de blanche. 
P. 369 Le second numéro qui  doit être attribué à Mille bonjouïs 

de Dufay, est 213 et non 203. 

ANNALES,  LXX I I ;  7" SER I E ; TOME 3; LIVR. 3-4. 

P. 279 Ligne 3, ·en remontant, l i re fol. 94 au l ieu de fol. 64. 
P. 287 Observati-on 2, 3e l ign·e, l i re fol. 176b au l ieu  de fol. 2a. 
P. 288 Ligne 3, l ire factorem au l ieu de factorum. 
P.290 Dcrnière l igne, l i re /. M. G. au l ieu de /. M. C. 
P. 292 Observation 2,  l igne 3, lire fol. 59b au lieu de fol. 29b. 
P. 303 Ligne 1 6, supprimer du au commencement de la l igne. 
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2)  ADDENDA. 

ANNALES, LXX I ;  7' SERI E ;  TOME 1 ;  LIVR. 3-4. 

P. 349 Pour être complet, il convient de rnentionner une de -
n ière description du ms. de Strasbourg, signalée récern
rnent par M. F. Ludwig ( Archiv f. Musikw., V, p .  284, 
note 2) et qui a pour auteur Paul RisteJhuber.  E l le figure 
d ans  la ,Bibliographie alsacienne ( 1869) de ce dernier, 
parue en 1 81.0 (p. 1 1 7 ss.)  - Cette description, que nous 
avons pu consulter à la Bibliothèque Roya.le de Bruxelles, 
n 'apporte aucun élément nouveau à ce que nous savons 
déjà de notre rnanuscrit. 

P. 366 Ajouter : 
(Frater Antonius de Civitate) 
dans l ' Index alphabétique originaire, colonn·e des norns 
d'auteurs, Se ,Jigne en rernontant. 

P. 37 1 Ajoute r :  
(Tailhandier) 
dans la colonne des noins d 'auteurs, l èrc l igne. 
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